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  Introduction 

1. Le Qatar affirme son attachement à la mise en œuvre de la Convention relative aux 
droits de l’enfant, animé par la volonté d’assumer les obligations qui lui incombent en vertu 
de toutes les conventions internationales auxquelles il a adhéré, y compris la Convention 
relative aux droits de l’enfant. L’État s’est engagé à soumettre des rapports sur les mesures 
qu’il a adoptées pour donner effet aux droits reconnus dans la Convention dans un délai de 
deux ans après son entrée en vigueur à l’égard du Qatar, puis une fois tous les cinq ans par 
la suite. En conséquence, le Qatar a présenté son rapport initial sur la mise en œuvre de la 
Convention en octobre 1999. Le Comité des droits de l’enfant a examiné ce rapport et a 
formulé ses observations finales à ce sujet en octobre 2001 (CRC/C/15/Add.163). Par la 
suite, le Comité a examiné le deuxième rapport périodique du Qatar à ses 1446e et 
1447e séances, en septembre 2009. Il a adopté ses observations finales concernant le 
deuxième rapport périodique du Qatar à sa 1453e séance, le 2 octobre 2009, et formulé ses 
observations finales le 14 octobre 2009 (CRC/C/QAT/CO/2). 

2. Le Comité a examiné le rapport initial du Qatar sur l’application du Protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, en juin 2006 
(CRC/OPSC/QAT/CO/1) et le rapport initial du Qatar sur l’application du Protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés, en octobre 2007 (CRC/OPAC/QAT/CO/1). 

3. En conséquence, et conformément aux recommandations formulées par le Comité 
dans ses observations finales susmentionnées, formulées à l’issue de l’examen du deuxième 
rapport périodique du Qatar concernant la Convention (voir CRC/C/QAT/CO/2, par. 77 et 
78), le Gouvernement du Qatar présente ci-après au Comité des droits de l’enfant son 
rapport valant troisième et quatrième rapports périodiques, dans lequel il rend compte des 
progrès qu’il a accomplis en ce qui concerne les mesures prises, les ressources affectées et 
les règlements, politiques, programmes et stratégies mis en place en application de la 
Convention et des deux Protocoles facultatifs concernant la vente d’enfants, la prostitution 
des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, et l’implication d’enfants dans 
les conflits armés. 

  Méthode d’établissement du rapport 

4. Le présent rapport a été établi conformément aux directives publiées le 23 novembre 
2010 concernant la forme et le contenu des rapports périodiques que les États parties 
doivent soumettre en application du paragraphe 1 b) de l’article 44 de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, adoptées par le Comité des droits de l’enfant à sa cinquante-
cinquième session (13 septembre-1er octobre 2010) (CRC/C/58/Rev.2). 

5. Le Conseil des ministres, à sa séance ordinaire no 18 de 2012, tenue le 9 mai 2012, a 
décidé d’établir un comité national présidé par le Conseil suprême pour les affaires 
familiales et comprenant des membres d’autres organismes publics, qui serait chargé 
d’élaborer le rapport valant troisième et quatrième rapports périodiques du Qatar sur la mise 
en œuvre de la Convention. 

6. En application de la décision du Conseil des ministres tendant à former un comité 
national, le Conseil suprême pour les affaires familiales a rendu sa décision no 5 de 2012 
nommant le président et les membres du comité chargé d’élaborer le rapport valant 
troisième et quatrième rapports périodiques du Qatar sur l’application de la Convention. 



CRC/C/QAT/3-4 

4 GE.16-10710  (EXT) 

7. Une méthode de travail et un plan intégré ont été élaborés à l’intention du comité 
national, conformément aux directives susmentionnées (CRC/C/58/Rev.2) et aux 
recommandations du Comité concernant le deuxième rapport périodique du Qatar. 

8. Des sous-comités composés de représentants officiels des entités gouvernementales 
et privées concernées par le rapport ont été constitués. Les responsabilités et les tâches ont 
été réparties entre les membres en fonction des principaux points évoqués dans le plan. 

9. Un comité a été créé pour établir le rapport en plusieurs étapes afin de permettre au 
Conseil suprême pour les affaires familiales de se prononcer sur son contenu. Le Conseil a 
présenté le contenu de ce document à des experts et à une équipe composée de membres de 
ces sous-comités. Ceux-ci ont apporté des modifications, fait des ajouts et effectué des 
corrections en se fondant sur les vues des entités participantes pour produire un projet de 
rapport modifié. 

10. Le comité national a examiné et analysé de manière plus approfondie le projet de 
rapport dans le cadre d’un processus qui a abouti à l’établissement de sa version finale. Il a 
présenté ce document aux plus hautes autorités de l’État, qui ont approuvé la publication et 
l’impression de sa version définitive en vue de sa présentation au Comité à la date fixée à 
cet effet. 

11. Le comité national avait exprimé le désir que le rapport valant troisième et 
quatrième rapports périodiques du Qatar constitue le prolongement du dialogue constructif 
qu’il avait entamé avec le Comité des droits de l’enfant au sujet de la mise en œuvre de la 
Convention et de ses deux protocoles facultatifs, en tenant compte du fait que l’élaboration 
du présent rapport s’inscrit dans le cadre du suivi des activités de mise en œuvre entreprises 
en vertu du paragraphe 3 de l’article 44 de la Convention, ce qui explique qu’il ne 
comprend pas les renseignements déjà fournis par le Qatar dans ses premier et deuxième 
rapports. Il fait allusion à ces renseignements et rend compte des changements qui ont eu 
lieu au cours de la période sur laquelle il porte.  

  Document de base commun 

 1. Renseignements de base sur le Qatar 

 a) Situation géographique et topographie 

12. Le Qatar est une presqu’île située à mi-chemin le long de la côte ouest du golfe 
Persique entre les latitudes 24° 27’ et 26° 10’ nord et les longitudes 50° 45’ et 51° 40’ est. 
Cette presqu’île s’étend vers le nord et a une superficie totale de 11 521 km2. Son territoire 
comprend plusieurs îles et collines rocheuses, ainsi que les eaux peu profondes baignant les 
côtes des îles les plus connues du pays, à savoir Halul, Sharaʿuh, Ashat, Bushayriyah, 
Aliyah et Safiliyah. La presqu’île a une longueur de 185 kilomètres et une largeur de 
85 kilomètres. Elle est, pour l’essentiel, entourée par les eaux du golfe Persique. Sa 
frontière terrestre avec le Royaume d’Arabie saoudite a une longueur d’environ 
60 kilomètres. Les Émirats arabes unis se trouvent à l’est du Qatar. Les eaux territoriales du 
Qatar recouvrent une zone s’étendant sur une distance d’environ 95 milles vers l’est et 
51 milles vers le nord dans le golfe Persique, et ont une superficie d’environ 10 500 km2. 

13. Le terrain est rocheux et plat, avec quelques affleurements de faible hauteur dans la 
région de Dukhan dans l’ouest, ainsi que dans la région de Jabal Fuwayrit dans le nord. Il 
est caractérisé par la présence de nombreuses criques, anses, dépressions et bassins de 
drainage de l’eau de pluie situés en surface, connus sous le nom de rawdats, qui se trouvent 
dans le nord et au centre de la presqu’île. Ces zones ont le sol le plus fertile et comportent 
une végétation naturelle abondante. 
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 b) Population 

14. Au 31 mai 2013, le Qatar comptait 1 963 124 habitants, dont 1 451 674 de sexe 
masculin (73,94 %) et 511 450 de sexe féminin (26,05 %). La forte proportion de personnes 
de sexe masculin dans la population est attribuée au fait que la majorité des habitants du 
Qatar sont des travailleurs migrants, dont la plupart sont des hommes. 

Figure 1 
Population totale, ventilée par âge et par sexe en 2011 

 

Source : Site Web de l’agence de statistique de l’État du Qatar, http://www.qsa.gov.qa/ar/. 

15. Les Qatariens sont des adeptes de l’islam, et la grande majorité d’entre eux sont des 
musulmans sunnites. D’autres groupes religieux sont également présents, étant donné que le 
Qatar accueille chaque année de nombreux travailleurs en vue de répondre aux besoins 
allant de pair avec ses ambitieux plans de développement à divers niveaux et dans de 
nombreux domaines. Représentant plus des quatre cinquièmes de la population du pays, ces 
travailleurs migrants sont originaires de différentes parties du monde, ce qui explique la 
diversité des religions, des cultures et des modes de vie qui sont les leurs, et ils vivent côte 
à côte. L’expérience accumulée par le pays dans ce domaine a montré que le pourcentage 
élevé de migrants et la vaste gamme de nationalités, religions et cultures en présence ne 
constituent pas un obstacle à la coexistence positive des divers segments de la société 
qatarienne. En fait, celle-ci est désormais un modèle pour la coexistence de personnes se 
réclamant de religions et de cultures différentes. 

 c) Indicateurs économiques et sociaux 

16. Les statistiques les plus récentes indiquent que le Qatar traverse une phase 
remarquable de son histoire et accomplit des progrès rapides sur la voie menant à un 
développement intégral et global. En effet, il a atteint des niveaux sans précédent de 
croissance économique et de prospérité. Le produit intérieur brut (PIB) a augmenté de 
3,9 % au cours du troisième trimestre de 2012. En outre, le montant total des dépenses 
publiques s’est accru, le budget de l’État passant d’environ 95 milliards de riyals qatariens 
en 2009/10 à 127,5 milliards en 2010/11. Le Qatar est l’un des rares pays au monde à jouir 
d’un niveau élevé de développement humain. Dans le Rapport sur le développement 
humain 2013 publié par le Programme des Nations Unies pour le développement, le Qatar a 
été classé à la trente-sixième place dans le monde, par rapport à la trente-septième place 

Personnes de 
sexe masculin 

Personnes de 
sexe féminin

Groupe d’âge 
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l’année précédente. Ce rapport met en relief les progrès considérables que le Qatar a 
accomplis dans tous les aspects du développement social, économique et sanitaire, ainsi 
qu’au niveau du PIB. L’espérance de vie moyenne à la naissance est passée de 76 ans en 
2010 à 78,4 ans en 2011. La part moyenne du revenu national brut par habitant est passée 
de 79 426 dollars en 2010 à 82 978 dollars en 2011. Le Qatar est résolu à évaluer les 
progrès qu’il accomplit sur la voie de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement. Il a publié quatre rapports sur cette question. Le rapport le plus récent 
consacré à ce sujet, publié en 2012, a montré qu’il a atteint la plupart des objectifs fixés et 
accompli des progrès tangibles dans la réalisation des objectifs qui restent encore à 
atteindre. Les principales conclusions du quatrième rapport sont présentées ci-après : 

• Les travailleurs représentaient 75 % de la population en 2011, contre 60 % au 
maximum en 2004 ; 

• Le taux net de scolarisation dans le primaire était de 91,3 % pour les garçons, et de 
92,1 % pour les filles en 2011 ; 

• En 2011, 98,7 % des personnes de sexe féminin et 97,6 % des personnes de sexe 
masculin âgées de 15 à 24 ans savaient lire et écrire ; 

• Le pourcentage de femmes dans la main-d’œuvre active du pays est passé de 30 % 
en 2001 à 35 % en 2011 ; 

• Le taux de mortalité néonatale est tombé de 8,2 pour 1 000 naissances vivantes en 
2005 à 7,4 en 2011 ; 

• Le taux de mortalité des enfants âgés de moins de 5 ans est tombé de 10,4 pour 
1 000 naissances vivantes en 2005 à 8,8 en 2011 ; 

• Tous les enfants âgés d’un an ou plus avaient été vaccinés contre la rougeole en 
2011 ; 

• Toutes les naissances ont désormais lieu sous surveillance médicale ; 

• La mortalité maternelle est tombée de 16 décès pour 100 000 naissances en 2005 à 
zéro décès en 2011 ; 

• Le taux de fécondité total est tombé de 3,9 enfants par femme qatarienne en 2005 à 
3,4 en 2011 ; 

• Le pourcentage de naissances chez les Qatariennes faisant partie du groupe d’âge 
des 15 à 19 ans est tombé de 10,5 pour 1 000 en 2005 à 8,3 pour 1 000 en 2011 ; 

• Le taux de naissances sous supervision médicale qualifiée était de 100 % en 2011 ; 

• Le pourcentage de femmes enceintes ayant effectué au moins une visite de soins 
prénatals a été de 100 % pendant la période 2000/11 ; 

• Aucun cas de VIH/sida n’a été enregistré dans le groupe des 15 à 29 ans en 2010 ; 

• L’incidence du paludisme est tombée de 10 pour 10 000 en 1995 à 2 pour 10 000 
en 2010 ; 

• L’ensemble de la population avait accès à l’eau potable en 2011 ; 

• L’ensemble de la population avait accès à des installations sanitaires sûres en 2011 ; 

• Au cours de la période 2005-2011, le montant total de l’aide au développement a 
dépassé 2,5 milliards de dollars des États-Unis, soit une moyenne de 364 millions de 
dollars par an, ce qui représentait 0,54 % du PIB en 2011. 
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 2. Structure constitutionnelle, politique et juridique de l’État 

 a) Constitution permanente du Qatar 

17. En 2004, en vue de compléter les mécanismes nécessaires pour assurer la 
gouvernance démocratique à la suite d’un référendum populaire, la Constitution 
permanente du Qatar a été promulguée afin de renforcer les fondements de la société 
qatarienne et de susciter la participation populaire à la prise de décisions. Comprenant 150 
articles, elle énonce les principes directeurs de la politique de l’État et les conditions 
préalables à l’exercice du pouvoir, y compris la séparation des pouvoirs, la primauté de 
l’état de droit, l’indépendance du pouvoir judiciaire et la garantie des droits et libertés 
fondamentaux. 

18. La partie I de la Constitution, qui porte sur l’État et les fondements de l’appareil 
gouvernemental, affirme que la religion d’État est l’islam et que la charia est la principale 
source du droit. 

19. La partie II de la Constitution, relative aux principes directeurs de la société, dispose 
que la société qatarienne a pour fondement la justice, la bienveillance, la liberté, l’égalité et 
les hautes valeurs morales. La Constitution confère à l’État l’obligation de faire respecter 
ces principes et de garantir la sécurité, la stabilité, l’égalité des chances, la solidarité et la 
fraternité entre les citoyens. Elle met l’accent sur le rôle de la famille en tant que fondement 
de la société, dont les principaux piliers sont la religion, la moralité et l’amour de la patrie. 
Elle définit les obligations de l’État à l’égard de la famille et souligne l’importance qu’il 
convient d’accorder aux jeunes, en affirmant qu’ils doivent être protégés contre 
l’immoralité, l’exploitation et les fléaux de la négligence physique, mentale et spirituelle, et 
que des conditions propices au développement de leurs capacités doivent être créées. 

20. La partie III de la Constitution est consacrée aux droits et libertés fondamentaux. 
Elle affirme que les citoyens ont des droits et des obligations publics égaux devant la loi, et 
qu’il ne peut y avoir entre eux aucune discrimination fondée sur le sexe, l’origine, la langue 
ou la religion. 

21. La Constitution dispose que la politique étrangère du Qatar s’inspire d’un certain 
nombre de principes, à savoir l’action en faveur du renforcement de la paix et de la sécurité 
internationales, le respect des droits de l’homme, le rejet de la violence et de l’usage de la 
force, la promotion du règlement des conflits internationaux par des moyens pacifiques, et 
la coopération avec les nations éprises de paix. 

 b) Organisation des pouvoirs 

22. Au Qatar, le principal principe sur lequel repose l’organisation des pouvoirs est que 
le peuple est la source du pouvoir, qu’il exerce conformément à la Constitution. Le système 
de gouvernement est fondé sur la séparation des pouvoirs et sur la coopération la plus 
complète entre ceux qui l’exercent. Le pouvoir législatif est exercé par le Conseil 
consultatif, le pouvoir exécutif par l’Émir, qui bénéficie à cet effet du concours du Conseil 
des ministres, et le pouvoir judiciaire par les tribunaux. 

23. La partie IV de la Constitution est consacrée à l’organisation des pouvoirs. Ses 
principaux éléments sont décrits brièvement ci-après. 

 a) L’Émir 

24. L’Émir du Qatar est le chef de l’État. Sa personne est inviolable et il doit être 
respecté par tous. Il est le commandant en chef des Forces armées et représente l’État à 
l’intérieur comme à l’extérieur du pays et dans toutes les relations internationales. Il conclut 
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également les traités et conventions par décret et les transmet au Conseil consultatif. Une 
fois ratifiés et publiés au Journal officiel, ces instruments acquièrent force de loi. 

25. L’Émir définit la politique générale de l’État, avec le concours du Conseil des 
ministres, et ratifie et promulgue les lois. Il établit, réglemente et définit les fonctions des 
ministères, des autres organismes gouvernementaux et des organes consultatifs qui l’aident 
et le conseillent dans la définition des grandes orientations politiques de l’État et leur 
supervision. Il assure également toute autre fonction définie par la Constitution ou la loi. 

 b) Le pouvoir législatif 

26. En application des dispositions de la Constitution, le Conseil consultatif est investi 
du pouvoir de légiférer, d’approuver le budget général de l’État et de contrôler l’action du 
pouvoir exécutif. Le Qatar n’a pas adopté un système bicaméral comprenant une assemblée 
élue et une autre nommée. Il a préféré un système monocaméral doté d’une chambre unique 
composée de membres élus et d’autres nommés, dans laquelle les membres élus sont 
nettement majoritaires. L’article 77 de la Constitution dispose que le Conseil consultatif est 
composé de 45 membres dont les deux tiers sont élus au suffrage universel direct, à bulletin 
secret. Les autres membres sont nommés par l’Émir. 

 c) Le pouvoir exécutif 

27. Le Conseil des ministres aide l’Émir à s’acquitter de ses fonctions et à exercer les 
pouvoirs qui lui sont conférés par la Constitution et les dispositions de la loi. Il incombe au 
Conseil des ministres, en tant qu’organe exécutif suprême, de gérer toutes les affaires 
intérieures et extérieures qui relèvent de sa compétence en vertu de la Constitution et des 
dispositions de la loi. Il présente des projets de loi et de décret au Conseil consultatif pour 
examen. En cas d’approbation, ces textes sont soumis à l’Émir pour ratification et 
promulgation conformément aux dispositions de la Constitution. Le Conseil des ministres 
adopte également les règlements et décisions établis par les ministères, supervise 
l’application des lois et a la haute main sur le contrôle de la conduite des affaires 
financières et administratives du gouvernement. 

 d) Le pouvoir judiciaire 

28. La Constitution consacre le principe de la primauté du droit. Son article 129 dispose 
que la primauté du droit est le fondement du pouvoir de l’État et que l’honneur de la 
magistrature et l’intégrité et l’impartialité des juges sont la garantie des droits et des 
libertés. En vertu de l’article 130, le pouvoir judiciaire est indépendant et confié à des 
tribunaux de différents types et niveaux. L’article 131 dispose que les juges sont 
indépendants et ne sont soumis à aucune autorité autre que celle qui émane de la loi, et 
aucune ingérence n’est permise dans les procès ou dans le fonctionnement de la justice. 
L’article 137 précise que la magistrature est dotée d’un conseil suprême chargé de veiller 
au bon fonctionnement des tribunaux et de leurs organes auxiliaires, et que la loi fixe la 
composition, les pouvoirs et les fonctions dudit conseil. 

29. Conformément à la loi no 10 de 2003, telle que modifiée, le système de tribunaux du 
Qatar se compose de la Cour de cassation, de la Cour d’appel et du Tribunal de première 
instance. Le Conseil suprême de la magistrature a été créé en application de l’article 22 de 
la loi pour assurer l’indépendance de l’appareil judiciaire. L’article 23 de la loi fixe les 
attributions du Conseil, à savoir donner des avis sur les questions relatives à la justice, 
évaluer et proposer des projets de loi sur la modernisation du système judiciaire, émettre 
des vues sur la nomination, la promotion, le transfert, le détachement et le départ à la 
retraite des juges, et examiner les griefs formulés au sujet de juges, étant entendu que les 
décisions qu’il prend à ce sujet sont finales. 
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30. La Constitution du Qatar prévoit également le contrôle centralisé de la 
constitutionnalité des lois, solution adoptée dans la plupart des constitutions modernes pour 
assurer l’équilibre des pouvoirs. En conséquence, la Cour constitutionnelle règle les 
différends relatifs à la constitutionnalité des lois et des règlements, de son propre chef ou à 
la demande d’une des parties aux instances se rapportant à ce genre d’affaires. Ses arrêts et 
décisions en la matière sont définitifs et sans appel, et s’imposent à toutes les entités de 
l’État. La loi no 7 de 2007 relative au règlement des contentieux administratifs, qui a été 
promulguée pour promouvoir l’indépendance de l’appareil judiciaire, reconnaît l’abus de 
pouvoir en tant que cause justifiant l’annulation d’une décision administrative ou le 
versement d’une indemnité. 

31. Le Bureau du Procureur public est un organe judiciaire indépendant chargé 
d’instituer des poursuites au nom de la société. Il supervise les enquêtes menées dans le 
cadre de poursuites pénales et veille à l’application des lois. Il engage et conduit les 
poursuites pénales, et prend toutes les mesures y relatives conformément à la loi. Il dispose 
également d’un pouvoir d’enquête et de mise en accusation. 

 3. Cadre général de promotion et de protection des droits de l’homme 

 a) Protection constitutionnelle des droits de l’homme 

32. Sous la conduite avisée de ses dirigeants, le Qatar a adopté une politique de réforme 
globale. Il a tenu à ce que la question des droits de l’homme soit au centre du processus de 
réforme constitutionnelle, politique, économique, sociale et culturelle, et l’importance 
accordée à cette question s’est traduite par un développement et un renforcement de 
l’infrastructure des droits de l’homme aux niveaux législatif et institutionnel. La partie III 
de la Constitution (art. 34 à 58) est consacrée aux droits et libertés fondamentaux, en 
adoptant le principe selon lequel les droits sont intégrés, indissociables, interdépendants et 
indivisibles. Elle garantit ainsi les droits économiques, sociaux, culturels, civils et 
politiques sur un pied d’égalité. Parmi les droits et libertés fondamentaux garantis par la 
Constitution, il convient de citer, sans que la liste qui suit soit exhaustive, l’égalité devant la 
loi, l’interdiction de la discrimination, la liberté de la personne, la criminalisation de la 
torture, la liberté de la presse et la liberté d’expression, la liberté d’association, la liberté de 
culte, le droit au travail et le droit à l’éducation. La Constitution affirme que ces droits ne 
doivent être ni réglementés ni modifiés, de quelque façon que ce soit, en vue de les 
restreindre ou de les diminuer. En vertu de l’article 146, « les dispositions relatives aux 
droits et libertés publics ne peuvent être modifiées si ce n’est aux fins d’accorder davantage 
de garanties profitables aux citoyens ». 

 b) Garanties juridiques des droits de l’homme 

33. Les droits de l’homme et libertés fondamentaux garantis par la Constitution ont été 
renforcés par la promulgation de divers textes législatifs, tels que : 

• Loi no 1 de 1994 relative aux mineurs ; 

• Loi no 38 de 1995 relative à la sécurité sociale ; 

• Loi no 7 de 1996 régissant les traitements médicaux et les services de santé au Qatar 
et les modifications s’y rapportant ; 

• Loi no 25 de 2001 concernant l’enseignement obligatoire et les modifications s’y 
rapportant ; 

• Loi no 10 de 2003 portant promulgation de la loi sur l’autorité judiciaire ; 

• Loi no 2 de 2004 sur les personnes ayant des besoins spéciaux ; 
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• Loi no 11 de 2004 portant promulgation du Code pénal et les modifications s’y 
rapportant ; 

• Loi no 12 de 2004 concernant les associations et institutions privées ; 

• Loi no 14 de 2004 portant promulgation du Code du travail ; 

• Loi n° 18 de 2004 concernant les réunions publiques et les processions ; 

• Loi no 22 de 2004 portant promulgation du Code civil ; 

• Loi no 23 de 2004 portant promulgation du Code de procédure pénale ; 

• Loi no 40 de 2004 concernant la garde des biens des mineurs (cette loi contient une 
série de dispositions sur la protection des biens des enfants et la supervision des 
transactions effectuées par les tuteurs) ; 

• Décision du Ministre de la fonction publique et du logement no 15 de 2005 relative 
aux activités dans le cadre desquelles il est interdit d’employer des mineurs ; 

• Loi no 22 de 2005 interdisant le recrutement, l’emploi, la formation et la 
participation d’enfants dans le cadre des courses de chameaux ; 

• Loi no 38 de 2005 concernant la nationalité qatarienne ; 

• Loi no 21 de 2006 concernant les associations privées reconnues d’utilité publique ; 

• Loi no  22 de 2006 portant promulgation du Code de la famille ; 

• Loi no 2 de 2007 sur le système de logement ; 

• Décision du Conseil des ministres no 17 de 2007 sur les priorités et règles à observer 
pour bénéficier des dispositions applicables au système de logement ; 

• Décision du Conseil des ministres no 18 de 2007 sur les priorités et règles à observer 
pour bénéficier des dispositions applicables au système de logement relatives aux 
personnes dans le besoin (logement gratuit) ; 

• Loi no 12 de 2008 portant création de la Cour suprême constitutionnelle ; 

• Loi no 19 de 2008 déterminant le montant du prix du sang (diya) à acquitter en cas 
d’homicide involontaire ; 

• Loi no 3 de 2009 sur la réglementation des établissements pénitentiaires et 
correctionnels ; 

• Loi no 4 de 2009 régissant l’entrée, la sortie, le séjour et le parrainage des 
travailleurs migrants ; 

• Loi no 8 de 2009 portant promulgation de la loi sur la gestion des ressources 
humaines ; 

• Loi no 8 de 2010 modifiant certaines dispositions du Code pénal promulguées par la 
loi no 11 de 2004, en particulier les articles relatifs à la criminalisation de la torture 
et à l’alourdissement des peines infligées aux auteurs d’actes de torture. L’État a 
adopté la définition figurant dans la Convention des Nations Unies contre la torture, 
à laquelle le Qatar a adhéré en vertu du décret no 27 de 2001 ; 

• Loi no 15 de 2011 relative à la lutte contre la traite des êtres humains ; 

• Décision du Conseil des ministres no 27 de 2012 portant création d’un comité 
national sur le droit international humanitaire. 
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 c) Adhésion aux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme 

34. En vue de renforcer le cadre législatif des droits de l’homme, le Qatar a adhéré à de 
nombreux traités et conventions internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’homme 
et les a ratifiés, comme indiqué ci-dessous : 

• Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale (1976) ; 

• Convention relative aux droits de l’enfant (1995) ; 

• Convention de l’Organisation internationale du Travail (OIT) no 29 concernant le 
travail forcé ou obligatoire (1998) ; 

• Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la 
vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants (2001) ; 

• Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (2001) ; 

• Convention no 182 de l’OIT relative à l’interdiction des pires formes de travail des 
enfants et aux mesures urgentes à prendre pour y mettre fin (2001) ; 

• Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant 
l’implication d’enfants dans les conflits armés (2002) ; 

• Convention no 138 de l’OIT concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi 
(2005) ; 

• Convention no 105 de l’OIT concernant l’abolition du travail forcé (2007) ; 

• Convention relative aux droits des personnes handicapées (2008) ; 

• Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée (2008) ; 

• Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des êtres 
humains, en particulier des femmes et des enfants (Protocole de Palerme) (2009) ; 

• Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes (2009) ; 

• L’État attend avec intérêt d’adhérer au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels ; 

• Au niveau régional, le Qatar a ratifié la Charte arabe des droits de l’homme (2009). 

35. En vertu de l’article 68 de la Constitution, l’Émir conclut les traités et conventions 
par décret et les transmet au Conseil consultatif en y joignant une déclaration appropriée. 
Le traité ou la convention en cause acquiert force de loi dès que son texte a été ratifié et 
publié au Journal officiel. Les traités relatifs aux droits de l’homme auxquels l’État a adhéré 
ont tous été publiés au Journal officiel. 

 d) Cadre institutionnel de promotion et de protection des droits de l’homme 

36. L’importance accordée par l’État aux droits de l’homme s’est concrétisée par la 
création de nombreux organismes, gouvernementaux ou non, voués à la promotion et à la 
protection de ces droits, qui sont universels, interdépendants et indivisibles. Au niveau 
gouvernemental, le Conseil suprême pour les affaires familiales a été créé, de même qu’un 
certain nombre de services chargés des droits de l’homme, notamment au Ministère des 



CRC/C/QAT/3-4 

12 GE.16-10710  (EXT) 

affaires étrangères et au Ministère de l’intérieur. Des organismes privés d’intérêt public ont 
également été créés, tels que la Fondation qatarienne de lutte contre la traite des personnes 
et la Fondation qatarienne pour la protection de la femme et de l’enfant. Au niveau non 
gouvernemental, le Comité national des droits de l’homme et plusieurs organisations de la 
société civile s’occupant de ces droits et des questions de développement ont été créés. 

 i) Mécanismes de l’État 

 1) Conseil suprême pour les affaires familiales 

37. La création du Conseil suprême pour les affaires familiales en vertu du décret de 
l’Émir no 53 de 1998 reflète l’importance que les pouvoirs publics accordent de longue date 
à la nécessité de disposer d’un organe national de haut niveau s’intéressant à la famille, à 
ses besoins et à ses attentes. Le décret de l’Émir no 15 de 2009, portant organisation du 
Conseil suprême, s’inscrit dans la vision globale du développement du Qatar à l’horizon 
2030 en disposant que le Conseil est supervisé directement par S. A. l’Émir et se compose 
d’un président, d’un vice-président et de cinq à sept membres nommés en vertu d’un décret 
de l’Émir.  

38. En tant qu’instance suprême chargée de toutes les questions relatives à la famille, le 
Conseil a pour objectif de renforcer le statut de cette dernière et son rôle dans la société, de 
promouvoir sa condition et celle de ses membres, et de préserver la force et la cohérence 
des familles en tant qu’unités prenant soin de leurs enfants et faisant respecter les valeurs 
morales et religieuses, de même que les idéaux les plus élevés. À cette fin, le Conseil 
exerce toutes les fonctions et compétences nécessaires, notamment celles qui sont 
indispensables pour élaborer les stratégies, politiques et programmes propres à améliorer la 
qualité de vie des familles et de leurs membres, garantir la sécurité et la stabilité des 
familles, réaliser les objectifs énoncés dans les instruments internationaux concernant les 
questions relatives à la famille, assurer le suivi de tous les efforts visant à appliquer les 
instruments internationaux relatifs à ces questions et aux droits des enfants, des femmes et 
des personnes handicapées auxquels le Qatar est partie, donner des avis sur les projets de 
convention sur la protection de la famille et de ses membres, renforcer les capacités des 
femmes afin de leur permettre de participer à la vie économique et politique, et plus 
particulièrement à la prise de décisions, accroître les possibilités d’emploi pour les femmes 
qatariennes, les soutenir dans le cadre de leur vie professionnelle, proposer des projets 
d’instruments législatifs pertinents pour la famille et ses membres, coopérer avec les 
institutions et organisations internationales et régionales s’occupant de questions touchant 
les familles et leurs membres, représenter le Qatar dans les conférences et comités 
régionaux et internationaux s’occupant des questions importantes pour les familles, les 
enfants, les femmes et les personnes handicapées, et organiser des conférences, des 
colloques et des réunions-débats, ainsi que des travaux de recherche sur des sujets 
concernant la famille. 

39. Le Conseil accorde une attention particulière aux activités de coordination et de 
coopération menées avec tous les organismes gouvernementaux et au soutien des 
organisations de la société civile, ainsi qu’à leur mobilisation. Il s’intéresse tout 
particulièrement à l’action bénévole et encourage la participation du secteur privé et des 
groupes cibles (familles, enfants, femmes, jeunes, personnes âgées ou handicapées), qu’il 
engage à contribuer à ces activités. 

40. Outre les mesures d’ordre législatif à l’application desquelles il a participé en vue 
d’assurer le respect par le Qatar des obligations qui lui incombent en vertu des traités 
internationaux visant à promouvoir les droits de l’homme, le Conseil a adopté de 
nombreuses mesures d’exécution et créé plusieurs organismes chargés de s’occuper des 
familles, des enfants, des femmes, des jeunes et des personnes handicapées ou âgées. 



CRC/C/QAT/3-4 

GE.16-10710  (EXT) 13 

 2) Ministère du travail et des affaires sociales 

41. Le Ministère met en œuvre la politique de protection de la famille approuvée par le 
Conseil suprême pour les affaires familiales. Il assure également la protection sociale des 
citoyens, organise des activités sociales entreprises à titre bénévole, encourage 
l’engagement civique, élabore des programmes de développement social et assure le suivi 
de leur mise en œuvre, fournit des services de sécurité sociale aux personnes admissibles, 
offre des programmes et services aux personnes handicapées et intervient pour faciliter leur 
réadaptation et les intégrer à la société, fournit une protection, un hébergement et des 
services de redressement à des mineurs, assure l’enregistrement, la validation et la 
supervision des associations et organismes privés, et formule les politiques de logement et 
suit leur mise en œuvre. 

42. Les départements suivants ont été créés sur la base des principes énoncés dans la 
Vision nationale du Qatar à l’horizon 2030 afin de favoriser la mise en œuvre des 
stratégies, plans et politiques relatifs à la famille : 

 1. Département du développement familial : il fournit les services de protection 
sociale, élabore des programmes de développement social et suit leur mise en œuvre, 
contrôle les crèches et délivre les permis de fonctionnement de ces établissements, fixe 
l’âge d’admission des enfants dans les écoles maternelles, et approuve les programmes 
d’enseignement. 

 2. Département de la sécurité sociale : il assure la protection sociale des 
citoyens et fournit des services de sécurité sociale aux personnes admissibles. 

 3. Département chargé des personnes âgées et des personnes handicapées : il 
assure la protection sociale des personnes handicapées et leur fournit des services, et les 
aide à se réadapter et à s’intégrer à la société. 

 4. Département de la protection sociale : il fournit une protection, un 
hébergement et des services de redressement aux mineurs qui en ont besoin. 

43. Le Ministère exerce également les fonctions suivantes : il élabore la stratégie 
applicable au marché du travail et à sa gestion, suit la mise en œuvre de cette stratégie, 
formule des politiques et des plans relatifs à l’utilisation de la main-d’œuvre et à 
l’amélioration de ses qualifications, aide à formuler les politiques de qatarisation et les 
programmes d’emploi de Qatariens et de travailleurs migrants, et assure le suivi de leur 
mise en œuvre, règle les conflits du travail, délivre des permis de travail en coordination 
avec les autorités compétentes et réprime les infractions dont ils peuvent faire l’objet, 
contrôle l’adoption des mesures relatives à la sécurité et la santé des travailleurs et en 
assure le suivi, et inspecte les entreprises et les établissements en vue d’assurer 
l’application des dispositions du Code du travail. En outre, compte tenu de l’essor 
économique du pays et de la phase de développement accéléré qu’il connaît, le rôle joué par 
le Ministère du travail dans le cadre des mesures visant à assurer la protection nécessaire 
aux travailleurs migrants a été élargi suite à la création des trois départements suivants qui y 
sont rattachés : 

 a) Département de l’emploi. Cet organe : 

• Étudie les demandes de recrutement de travailleurs étrangers et détermine la 
mesure dans laquelle ces personnes sont nécessaires ; 

• Propose les règles, exigences, mesures et formulaires nécessaires pour 
accorder, renouveler ou annuler les permis de travail en vue de l’importation 
de travailleurs de l’étranger pour le compte d’une autre partie ; 

• Vérifie les déclarations et dossiers officiels des bureaux de recrutement de 
main-d’œuvre situés à l’étranger pour s’assurer qu’ils sont conformes à la loi, 
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et adopte les mesures nécessaires à l’encontre de ceux qui commettent des 
infractions ; 

• Règle les différends survenant entre les bureaux de recrutement de main-
d’œuvre situés à l’étranger et les employeurs conformément au Code du 
travail et aux décrets pris en vue de sa mise en œuvre, et renvoie aux autorités 
judiciaires les différends qui ne peuvent être réglés à l’amiable ; 

• Délivre, renouvelle et annule les permis de travail conformément aux 
dispositions légales ; 

• Élabore une base de données sur les travailleurs migrants en coordination 
avec les départements compétents. 

 b) Département des relations de travail. Cet organe : 

• Reçoit, enregistre et examine les plaintes et différends liés au travail ; 

• Règle à l’amiable les différends liés au travail ou les renvoie aux autorités 
judiciaires conformément à la loi ; 

• Approuve les contrats d’emploi, ainsi que les certificats et documents se 
rapportant à l’emploi ; 

• Sensibilise les travailleurs et les employeurs aux dispositions de la législation 
sur le travail et leur donne des conseils à ce sujet ; 

• Suit la mise en œuvre des règles et procédures applicables aux négociations 
collectives entre travailleurs et employeurs ; 

• Suit la mise en œuvre des règles applicables aux négociations collectives ; 

• Propose des règles applicables aux exigences et procédures prévues pour les 
élections tenues par les organismes de travailleurs et veille à ce qu’elles 
soient respectées ; 

• Examine et enregistre les demandes formulées en vue de la création de 
comités et d’organisations du travail conformément à la loi, en coordination 
avec les services compétents du Ministère. 

 c) Département de l’inspection du travail. Cet organe : 

• Suit la mise en œuvre de la législation du travail et du plan général 
d’inspection du travail ; 

• Procède à des inspections périodiques et inopinées des lieux de travail afin de 
s’assurer que le Code du travail et ses décrets d’application sont dûment 
respectés ; 

• Fournit des conseils et des orientations aux employeurs sur les mesures à 
prendre pour remédier aux infractions ; 

• Envoie des avertissements et établit des procès-verbaux en cas d’infraction et 
les présente aux autorités compétentes pour qu’elles puissent prendre les 
mesures nécessaires ; 

• Supervise les entreprises et établissements privés, s’assure qu’ils adoptent les 
précautions prescrites et se conforment aux exigences prévues en vertu du 
Code du travail et de ses décrets d’application, et évalue les risques découlant 
de l’utilisation de substances dangereuses sur le lieu de travail, en 
coordination avec les autorités compétentes de l’État ; 
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• Veille à ce que les employeurs versent, régulièrement et à la date prévue, les 
salaires dus à leurs employés ; 

• Veille à ce que les mesures d’hygiène et de sécurité du travail prévues soient 
adoptées et assure le suivi nécessaire. 

 3) Départements ministériels compétents 

 Plusieurs départements ont été créés dans les ministères et les organismes publics, 
notamment les suivants : 

 a) Département des droits de l’homme du Ministère de l’intérieur 

44. Conformément à la Constitution permanente du Qatar, qui accorde une attention 
particulière aux droits et libertés, et compte tenu de l’engagement du Ministère de 
l’intérieur de promouvoir les droits de l’homme dans tous ses domaines de compétence, le 
Ministre d’État chargé des affaires intérieures a, par la décision no 26 de 2005, créé le 
Département des droits de l’homme en tant que principal organe de communication entre, 
d’une part, le Comité national des droits de l’homme et le Ministère de l’intérieur et, 
d’autre part, les membres de la société civile et le Ministère. 

45. Le Département a pour mission de prendre toutes les mesures nécessaires, en 
collaboration avec les organes des ministères concernés, pour atteindre les objectifs 
énoncés dans les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme dans la mesure 
où ils ont un lien avec les activités du Ministère. Le Département reçoit, examine et instruit 
les plaintes émanant directement de particuliers ou qui lui parviennent par l’intermédiaire 
du Comité national des droits de l’homme. Il examine les causes de ces plaintes et formule 
des recommandations à leur sujet. Ses agents effectuent des visites dans les établissements 
pénitentiaires, les centres de déportation et les locaux des services de sécurité afin de 
s’assurer que les lois et règlements en vigueur au Qatar sont correctement appliqués et 
qu’aucune violation n’est commise à l’égard de l’un quelconque des droits de l’homme. Il 
présente des rapports périodiques au Ministre, diffuse des circulaires et d’autres 
publications destinées à augmenter le niveau de sensibilisation du personnel des 
départements du Ministère chargés de s’occuper des questions liées aux droits de l’homme, 
et organise des séminaires et des conférences. Il représente le Ministère aux conférences et 
séminaires internationaux, régionaux et locaux consacrés aux droits de l’homme. En août 
2010, le Département des droits de l’homme a reçu un certificat d’excellence ISO 
(2008/09) en reconnaissance du fait qu’il avait satisfait à toutes les exigences requises pour 
se voir accorder la certification ISO. 

 b) Bureau des droits de l’homme du Ministère des affaires étrangères  

46. Le Bureau des droits de l’homme du Ministère des affaires étrangères a été créé en 
vertu de la décision no 16 prise par ce ministère en 2003. Il formule des observations et 
offre des conseils sur les questions relatives aux droits de l’homme dont il est saisi, ainsi 
que sur les projets d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme auxquels 
l’État envisage d’adhérer, en coordination avec le Département des affaires juridiques du 
Ministère. Il collabore à la rédaction des rapports sur les droits de l’homme que l’État est 
tenu, en vertu de conventions internationales, d’établir et de présenter aux organes 
internationaux de surveillance compétents, en coordination avec le Département des 
affaires juridiques du Ministère. En coordination avec les autorités compétentes, il prépare 
des réponses aux rapports établis par des organisations internationales et des ONG sur la 
situation des droits de l’homme au Qatar, et les transmet à ces organisations. En 
coordination avec les organes compétents, il rédige également des réponses aux rapports 
présentés par des gouvernements étrangers sur la situation des droits de l’homme au Qatar, 
et les transmet à ces gouvernements. Il informe les missions diplomatiques et consulaires à 
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l’étranger sur les faits récents survenus dans le domaine des droits de l’homme au Qatar. Il 
assure le suivi des questions relatives aux droits de l’homme aux niveaux local et 
international, ainsi que des conférences et activités organisées par des instances régionales 
et internationales dans le domaine des droits de l’homme. Il associe à ses travaux les 
organes concernés au sein ou en dehors du Ministère. Il transmet aux autorités compétentes 
les plaintes reçues de l’étranger concernant les violations des droits de l’homme et en 
assure le suivi. Il formule également des plans et des propositions sur la façon d’utiliser les 
services consultatifs et d’assistance technique offerts par les organisations internationales 
dans le domaine des droits de l’homme. Il représente le Ministère au sein des organes mis 
en place par l’État pour promouvoir les droits de l’homme. 

 c) Autorité chargée du contrôle et de la transparence de l’administration 

47. La décision de l’Émir no 75 de 2011 a été rendue pour porter création de l’Autorité 
chargée du contrôle et de la transparence de l’administration. Cet organe relève directement 
de Son Altesse l’Émir. Il a pour fonction d’exercer un contrôle sur l’administration et de 
veiller à ce que les principes de transparence et d’intégrité soient respectés au sein de la 
fonction publique, de lutter contre la corruption sous toutes ses formes et de réprimer les 
infractions commises aux dépens du trésor public ou de la fonction publique. En particulier, 
cet organe est chargé des tâches suivantes : 

 1. Entreprendre des enquêtes sur les causes de déficiences dans les activités et la 
production, et recommander des moyens de les éviter ;  

 2. Définir et recommander des moyens d’éviter les déficiences dans les 
systèmes administratifs, techniques et financiers qui font obstacle au bon déroulement des 
activités menées dans les services qui relèvent de sa compétence ;  

 3. Suivre l’application des lois et s’assurer que les décrets et règlements en 
vigueur sont appropriés pour réaliser les objectifs visés lors de leur adoption ; 

 4. Dépister les infractions à caractère administratif, financier ou technique 
commises par les agents d’organismes relevant de sa compétence ;  

 5. Identifier et appréhender les personnes autres que les employés 
susmentionnés qui commettent des infractions pénales entraînant un préjudice pour le trésor 
public ou affectant la bonne exécution des tâches confiées aux fonctionnaires ;  

 6. Examiner les plaintes adressées par des personnes au sujet d’infractions à la 
loi ou d’actes de négligence dans l’exécution des fonctions ou tâches faisant partie des 
attributions des employés en cause, et examiner les recommandations formulées par ces 
personnes pour améliorer la qualité des services et l’efficacité des méthodes utilisées pour 
les fournir ;  

 7. Examiner et étudier les communiqués de presse et les informations diffusés 
par les médias sur les plaintes liées à des cas de négligence, des lacunes, une mauvaise 
gestion ou une utilisation abusive, ainsi que celles dont il est fait état dans les divers 
médias ; 

 8. Fournir aux organismes relevant de ses compétences les données, 
informations ou études qu’ils souhaitent recevoir ; 

 9. Aider les organismes relevant de sa compétence à mener des enquêtes sur les 
antécédents des candidats à des postes vacants dans ces organismes en réponse aux 
demandes formulées à cet effet par ces derniers ; 

 10. Procéder à des enquêtes sur les transactions financières dont on soupçonne 
qu’elles font partie d’activités de blanchiment d’argent en coordination et coopération avec 
les autorités compétentes ; 
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 11. Procéder à des recherches et des enquêtes sur les plaintes relatives à l’usage 
inapproprié de prérogatives liées à leur poste ou à des abus de pouvoir ; 

 12. Assurer le suivi des faits nouveaux survenus dans le domaine du contrôle et 
de la transparence de l’administration, et appliquer les méthodes de contrôle les plus 
récentes ;  

 13. Former les membres de l’organisme chargé du contrôle et de la transparence 
de l’administration au niveau local et à l’étranger en suivant les instructions énoncées dans 
un plan annuel conçu pour les aider à améliorer leurs compétences et leurs qualifications 
dans l’exécution de leurs activités de contrôle et de leurs tâches connexes, et à acquérir les 
aptitudes nécessaires pour occuper des postes de rang élevé ;  

 14. Effectuer des travaux de recherche et des études se rapportant à ses objectifs 
et activités ; 

 15. Assurer la coordination et la coopération avec le Comité national de 
l’intégrité et de la transparence dans le cadre de toutes les activités visant à atteindre les 
indicateurs d’intégrité et de transparence les plus élevés. 

 ii) Mécanismes non gouvernementaux 

48. Outre les organismes gouvernementaux, l’État a créé un certain nombre de 
fondations et centres chargés de s’occuper des droits de l’homme, y compris de ceux des 
enfants, et des mesures à prendre pour protéger les droits de ces derniers. Il s’agit 
notamment des organisations suivantes, qui sont mentionnées ci-après à d’autres endroits 
du présent rapport, ainsi que dans le deuxième rapport périodique : 

• Centre Shafallah pour les enfants ayant des besoins spéciaux (2001) ; 

• Centre culturel pour l’enfance (2002) ; 

• Centre de consultation pour la famille (2002) ; 

• Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants (2002) ; 

• Fondation qatarienne pour les orphelins (2002) ; 

• Fondation qatarienne de lutte contre la traite des personnes (2008) ; 

• Centre de réadaptation sociale (2008). 

  Fondation qatarienne pour l’action sociale 

49. Son Altesse la Cheikha Mozah bint Nasser a rendu publique une décision portant 
création de la Fondation qatarienne pour l’action sociale en tant qu’organisme de haut 
niveau qui, par l’intermédiaire de son conseil d’administration unifié, surveille et supervise 
les fondations et centres suivants : la Fondation qatarienne pour les orphelins, la Fondation 
qatarienne pour les soins aux personnes âgées, la Fondation qatarienne pour la protection et 
la réadaptation sociale (qui comprend la Fondation qatarienne pour la protection des 
femmes et des enfants et la Fondation qatarienne de lutte contre la traite des personnes), le 
Centre de réadaptation sociale, le Centre Shafallah pour les enfants ayant des besoins 
spéciaux, le Centre de consultation pour la famille et le Centre de développement social. 

 Cette décision aura principalement pour effet de renforcer le rôle que les organismes 
de la société civile du Qatar jouent dans le domaine de l’action sociale afin de leur 
permettre d’atteindre leurs objectifs et de participer de manière positive et efficace aux 
efforts déployés pour faire progresser la société qatarienne, ce qui constitue une priorité de 
Son Altesse le Cheikh Tamim Bin Hamad Al-Thani, Émir du Qatar. 
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  Fondation arabe pour la démocratie 

50. La Fondation arabe pour la démocratie a été créée en application du décret de l’Émir 
no 51 de 2007 après la tenue, en mai 2007, du deuxième Forum sur la démocratie et la 
réforme politique dans le monde arabe, organisé par le Qatar. La Fondation, dont le siège se 
trouve à Doha, est le premier organisme de ce type à avoir vu le jour dans le monde arabe. 
Son objectif est d’encourager les pays de la région à promouvoir une culture de la 
démocratie. Le Qatar lui a fait un don de 10 millions de dollars afin de soutenir ses 
activités. Pour de plus amples informations, consulter le site accessible à l’adresse 
www.adf.org.qa. 

  Centre de Doha pour la liberté des médias 

51. Les médias jouent un rôle essentiel dans la détermination des orientations de l’État, 
étant donné que le droit à la liberté d’opinion et d’expression, qui est garanti par la 
Constitution, constitue l’un des piliers de toute démocratie moderne. Ils jouent également 
un rôle de premier plan en favorisant le dialogue, la compréhension mutuelle, la tolérance 
et la coexistence, de même qu’en créant un environnement réfractaire au terrorisme et à la 
haine. C’est pour cette raison qu’en décembre 2007, Son Altesse l’Émir a rendu la décision 
no 86 de 2007 approuvant la création du Centre de Doha pour la liberté des médias en tant 
qu’organisme privé d’intérêt public. La liberté, la crédibilité, l’indépendance, l’obligation 
de rendre des comptes et la transparence sont les principes stratégiques qui sous-tendent les 
objectifs que s’est fixés le Centre, à savoir protéger les médias conformément aux normes 
internationales, effectuer des recherches dans le domaine des médias et créer une base de 
données qui soit utile aux différents secteurs dans lesquels ils exercent leurs activités. Le 
Centre a érigé un monument international virtuel pour perpétuer le souvenir de grandes 
figures des médias, ainsi que celui de pionniers et de journalistes qui ont perdu la vie en 
luttant pour la liberté de la presse. Le Centre aide également les journalistes dont les droits 
ont été violés alors qu’ils exerçaient leur profession, en particulier dans des situations de 
crise. Pour de plus amples informations, consulter le site accessible à l’adresse 
www.dohacentre.org. 

  Centre international de Doha pour le dialogue interconfessionnel 

52. Le Centre international de Doha pour le dialogue interconfessionnel a été créé en 
réponse à la recommandation formulée par la cinquième Conférence de Doha consacrée à 
cette question, qui a eu lieu en mai 2007. Il a été inauguré en mai 2008 lors de la sixième 
Conférence internationale de Doha sur le dialogue interconfessionnel. Il a pour mission de 
diffuser et de promouvoir une culture du dialogue et la coexistence pacifique. Pour de plus 
amples informations, consulter le site accessible à l’adresse www.dohacentre.org. 

  Partie I 
Mesures générales prises en vue de la mise en œuvre de la 
Convention (art. 4, 42 et 44 (par. 6)) 

 a) Mesures législatives 

 a) 1) Progrès réalisés en ce qui concerne les conventions et instruments internationaux et 
régionaux ratifiés récemment 

53. La ratification, par les États, des principaux instruments internationaux et régionaux 
relatifs aux droits de l’homme améliore la possibilité, pour les enfants des deux sexes, de 
jouir des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans tous les aspects de leur vie. 
C’est pour cette raison que le Qatar a ratifié un certain nombre de ces instruments. Le 
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Comité des droits de l’enfant, dans ses remarques finales susmentionnées, publiées le 
14 octobre 2009, « note avec satisfaction les mesures prises dans ce sens par le Qatar et 
recommande à ce pays de ratifier l’ensemble des principaux instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, notamment le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, la Convention internationale sur la Protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille et la Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 73 et 74). 

54. Le Qatar examine actuellement la possibilité de ratifier d’autres instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme. 

 a) 2) Progrès réalisés en ce qui concerne les réserves à la Convention 

55. Le Comité des droits de l’enfant, dans ses remarques finales susmentionnées, 
publiées le 14 octobre 2009, « tout en notant avec satisfaction les informations selon 
lesquelles le Qatar a retiré sa réserve générale au Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant en ce qui concerne la vente d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, a regretté que le Qatar n’ait retiré 
qu’une partie de sa réserve générale à la Convention en la limitant aux articles 2 
(non-discrimination) et 14 (liberté de pensée, de conscience et de religion). Le Comité a 
également exprimé sa préoccupation au sujet du nombre de réserves à la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, et en particulier 
au paragraphe 2 de son article 9 et à l’alinéa f du paragraphe 1 de son article 16, qui ont 
une incidence directe sur les droits de l’enfant… Le Comité encourage l’État à revoir ses 
réserves en vue de les retirer » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 9 et 10). 

56. En réponse à ces préoccupations, le Qatar affirme son attachement à sa politique, 
suivie de longue date, d’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes et des enfants, et sa volonté de poursuivre ses efforts en vue de promouvoir 
l’égalité et d’assurer que tous les enfants et toutes les femmes jouissent des droits prévus 
dans la législation qatarienne conformément à la Convention relative aux droits de l’enfant 
et à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes. Au cours des dernières années, l’État a adopté une politique stratégique 
concernant les réserves générales aux conventions internationales et a réévalué ses réserves 
générales aux conventions relatives aux droits de l’homme auxquelles il est partie. Il a retiré 
sa réserve générale au Protocole facultatif à la Convention des droits de l’enfant sur la vente 
d’enfants, la prostitution d’enfants et la pornographie mettant en scène des enfants. En 
outre, il a retiré en partie sa réserve générale à cet instrument en ce qui concerne les 
dispositions qui entrent en conflit avec la charia, de sorte que cette réserve continue de 
s’appliquer aux articles 2 et 14 de la Convention. 

57. L’État a renoncé à la procédure à suivre pour exprimer des réserves générales à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
lorsqu’il y a adhéré. Il s’est limité à n’exprimer des réserves que sur certaines dispositions 
de cette convention et à exposer les raisons qui motivent lesdites réserves. 

 a) 3) Progrès accomplis en ce qui concerne la législation 

58. Le Comité des droits de l’enfant, dans ses observations finales susmentionnées, 
adoptées le 14 octobre 2009, « prend acte des mesures législatives que l’État partie a 
prises pour donner effet aux dispositions de la Convention. Il demeure toutefois préoccupé 
par les retards fréquents qui font obstacle à l’adoption du projet de loi sur les enfants… et 
par le fait que les dispositions de la Convention ne sont pas directement invoquées ou 
mentionnées devant les tribunaux »… Le Comité invite instamment le Qatar à « prendre 
d’urgence toutes les mesures qui sont de nature à accélérer l’adoption du projet de loi sur 
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les enfants et à en garantir l’application effective », de même que « les mesures requises 
pour donner pleinement effet à la Convention dans son système juridique, de manière 
qu’elle puisse être directement invoquée devant les tribunaux » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 11 
et 12). 

59. En ce qui concerne l’état de la Convention dans le système juridique national de 
l’État, l’article 68 de la Constitution permanente de l’État du Qatar (2004) donne force de 
loi aux conventions et traités après qu’ils ont été ratifiés et publiés dans le Journal officiel. 

60. L’examen du projet de loi sur les enfants par un comité présidé par le Conseil 
suprême pour les affaires familiales et constitué de membres des entités intéressées de 
l’État a été achevé. Les mesures prévues par la loi exigées au Qatar pour promulguer la loi 
sur les enfants sont en cours de mise en œuvre. 

61. Un autre projet de loi, la loi réglementant les crèches, fait également l’objet de 
mesures juridiques visant à préparer le terrain en vue de sa promulgation. Le Conseil des 
ministres l’a approuvé et renvoyé au Conseil consultatif. 

62. Dans le cadre d’une autre initiative relative à la modification à apporter à la 
législation sur la lutte contre la traite des êtres humains afin de l’harmoniser avec le 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente 
d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, le 
Qatar a promulgué la loi no 15 de 2011 sur la lutte contre la traite des êtres humains. Cette 
loi définit un enfant comme toute personne qui n’a pas atteint l’âge de 18 ans. Elle contient 
des dispositions sur lesquelles des informations détaillées figurent à la Partie VIII du 
présent rapport ci-après (Mesures spéciales de protection) paragraphe f), qui concerne la 
vente, la traite et l’enlèvement d’enfants. 

63. Désireux de promouvoir l’intérêt supérieur de l’enfant, le législateur qatarien a 
promulgué la loi no 23 de 2009 modifiant certaines dispositions du Code pénal qatarien et la 
loi no 24 de 2009 modifiant certaines dispositions du Code de procédure pénale qatarien. 
Ces deux lois réglementent les mécanismes prévus pour l’exécution des peines infligées 
sous la forme de travaux d’intérêt général, et de services à l’enfance en particulier, et 
déterminent les cas dans lesquels une peine de ce genre peut être infligée. 

64. Le Département de la protection sociale a été créé en application du décret de l’Émir 
no 40 de 2009 sur la structure organisationnelle du Ministère des affaires sociales. Il a pour 
mission de s’occuper des mineurs. Il sensibilise la société au concept de protection sociale, 
prépare et exécute les programmes de prévention de la délinquance juvénile, assure la 
réintégration des délinquants, s’occupe des problèmes sociaux des mineurs, et supervise les 
établissements de protection sociale ayant pour mission de prendre en charge les mineurs et 
de permettre leur réintégration. 

65. Le Conseil suprême pour les affaires familiales a créé un comité dont il assure la 
présidence et dont les membres sont issus des organismes publics intéressés. Ce comité est 
chargé d’examiner la législation nationale sur la violence familiale. 

66. Par ailleurs, le Conseil suprême pour les affaires familiales a créé une équipe dont il 
assure la présidence et dont les membres sont issus d’autres entités intéressées. Elle a pour 
tâche d’établir des statistiques sur la violence familiale. 

 b) Plan d’action national 

67. Le Comité des droits de l’enfant, dans ses observations finales susmentionnées, 
adoptées le 14 octobre 2009, note « qu’un plan d’action national est en cours 
d’élaboration et que le projet de stratégie nationale pour l’enfance 2008-2013 n’a pas 
encore été finalisé ». Le Comité recommande « à l’État partie d’agir en priorité pour 
finaliser le Plan d’action national et d’accélérer l’adoption de la stratégie nationale pour 
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l’enfance 2008-2013 ». Il lui recommande aussi « de faire en sorte que la stratégie 
nationale pour l’enfance couvre tous les domaines de la Convention et tienne compte du 
document final intitulé « Un monde digne des enfants », adopté à l’issue de la session 
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée aux enfants, en 2002, et de son examen à 
mi-parcours en 2007, et que l’organisme chargé de surveiller la mise en œuvre du Plan 
d’action national pour l’enfance soit doté de ressources humaines et financières suffisantes 
pour qu’il puisse s’acquitter de son mandat » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 13 et 14). 

68. Le Comité des droits de l’enfant avait recommandé antérieurement au Qatar, dans 
ses observations finales adoptées le 2 juin 2006 à la suite de son examen du rapport initial 
du Qatar, en ce qui a trait au Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant sur la vente d’enfants, la prostitution d’enfants et la pornographie mettant en scène 
des enfants, « d’intensifier ses efforts pour concevoir, adopter et mettre en œuvre, en 
consultation et en coopération avec les partenaires concernés, y compris la société civile, 
un plan d’action national en faveur de l’enfance, avec des objectifs assortis d’échéances. Il 
lui avait en outre recommandé « de prêter une attention particulière dans son plan d’action 
à la lutte contre le travail des enfants et à l’élimination de la traite et l’exploitation sexuelle 
des enfants, y compris la prostitution infantile et la pédopornographie » 
(CRC/OPSC/QAT/CO/1, par. 13). 

69. Le Comité des droits de l’enfant, dans les observations finales qu’il a adoptées le 
17 octobre 2007 après avoir examiné le rapport initial du Qatar concernant le Protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants 
dans les conflits armés, constate « avec préoccupation l’absence d’un volet sur les 
obligations de l’État partie au titre du Protocole facultatif » et invite l’État partie à tenir 
compte, dans sa stratégie nationale, des dispositions du Protocole facultatif concernant 
l’implication d’enfants dans les conflits armés » (CRC/OPSC/QAT/CO/1, par. 13 et 14). 

  Les droits de l’enfant considérés du point de vue des stratégies et plans de 
développement 

70. Au cours des dernières années, le Qatar a consacré de plus en plus d’attention aux 
droits des enfants, à leur développement et à leur bien-être. Il a pris de nombreuses mesures 
législatives, juridiques, administratives et autres pour favoriser l’exercice des droits de 
l’homme et permettre de disposer de moyens suffisants pour établir ces droits et développer 
et moderniser les modalités de leur exercice dans le contexte du développement social 
intégré de la famille et de ses membres. Les efforts déployés dans ce sens ont été liés aux 
grandes orientations nationales, en particulier le programme intitulé « Les ambitions du 
Qatar à l’horizon 2030 » et la Stratégie nationale de développement 2011-2016, ainsi qu’à 
d’autres stratégies ciblant la famille et la société. Ces grandes orientations, parallèlement à 
certaines dispositions de la Constitution, contribuent constamment à la création d’un 
environnement stable et propice à la réalisation des droits de l’enfant et de la famille 
conformément aux exigences énoncées dans les instruments internationaux. 

  Programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » 

71. S’inspirant de Constitution permanente du Qatar (2004), le programme intitulé « Les 
ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » vise à transformer ce pays en une économie 
diversifiée, avancée, axée sur la connaissance et capable d’assurer son propre 
développement de manière durable et d’offrir un niveau de vie équitable pour tous ses 
citoyens et les générations à venir. Cette vision est fondée sur la prise en compte de cinq 
grands défis à relever par l’État et la société : 

• L’harmonisation de la modernisation avec la préservation de la culture et des 
traditions du Qatar ; 



CRC/C/QAT/3-4 

22 GE.16-10710  (EXT) 

• L’établissement et le maintien d’un équilibre entre les besoins de la génération 
actuelle et ceux des générations futures ; 

• La gestion de la croissance et la nécessité d’éviter une expansion anarchique ; 

• L’harmonisation du nombre et des catégories de travailleurs migrants avec 
l’orientation choisie en matière de développement ; 

• L’harmonisation du développement économique avec le développement social et la 
gestion de l’environnement. 

 Conformément aux directives à appliquer pour relever ces défis, le programme 
intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » repose sur les quatre piliers suivants : 

 1) Le pilier économique 

72. Prospérité économique durable. Le programme intitulé « Les ambitions du Qatar à 
l’horizon 2030 » comprend trois objectifs interdépendants concernant l’économie. Il vise à 
permettre le maintien d’un niveau de vie élevé, à promouvoir l’expansion des capacités 
d’innovation et d’entreprise, et à renforcer la stabilité économique et financière. Il définit la 
durabilité comme la condition à remplir pour satisfaire les besoins de la génération actuelle 
sans que la capacité des générations futures à répondre à leurs propres besoins ne soit 
compromise. Pour que la durabilité devienne partie intégrante du modèle économique 
qatarien, des progrès doivent être accomplis dans trois directions interdépendantes et 
connexes : 

• L’élargissement de la base productive en vue d’améliorer les possibilités pour les 
générations futures en tant que condition préalable à remplir pour préserver la 
prospérité dans l’économie du Qatar, pays qui connaît actuellement une phase de 
croissance démographique ; 

• L’engagement d’assurer la stabilité économique et d’améliorer l’efficacité ; 

• La création de partenariats public-privé pour diversifier l’économie et encourager 
une culture axée sur la découverte et l’innovation. 

 La Stratégie de développement national 2011-2016 prévoit la mise en œuvre d’un 
programme économique conçu pour assurer la durabilité, la diversité et la stabilité 
économique. 

 2) Le pilier environnemental 

73. Protection de l’environnement pour les générations futures. La Stratégie 
nationale de développement 2011-2016 est la première stratégie de développement du Qatar 
qui vise clairement à harmoniser la hausse du niveau de prospérité nationale à la réalité des 
déterminants environnementaux. Elle prévoit la mise en œuvre d’un programme destiné à 
améliorer la gestion de l’environnement et des ressources naturelles, ainsi que de tous les 
secteurs de l’économie. Elle crée un cadre destiné à favoriser le maintien de la croissance 
économique et à éviter qu’il ne soit porté atteinte aux droits et intérêts des générations 
futures. 

 La stratégie adoptée pour le secteur de l’environnement prévoit notamment 
l’élaboration de projets destinés expressément à protéger les ressources en eau, à améliorer 
la qualité de l’air, à gérer les déchets et à préserver la diversité biologique. Elle est par 
conséquent conforme au concept fondamental de l’équité intergénérationnelle. 
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 3) Le pilier humain  

 Ce pilier concerne le développement de la population du Qatar de manière à lui 
permettre d’édifier une société prospère et de répondre aux besoins de la génération actuelle 
sans pour autant compromettre la satisfaction des besoins des générations futures. 

74. a) Une population en bonne santé. Le programme intitulé « Les ambitions du 
Qatar à l’horizon 2030 » est fondé sur l’engagement d’harmoniser la croissance 
économique, le développement social, la gestion de l’environnement et le développement 
humain. La santé de la population qatarienne est à la fois la principale priorité et le résultat 
escompté des efforts de développement humain envisagés dans le document décrivant ces 
ambitions, c’est-à-dire la création des conditions nécessaires pour permettre à la population 
de jouir d’une bonne santé physique et mentale. 

Le programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » fixe un certain nombre 
d’objectifs en ce qui concerne la santé : 

• Création d’un système global de soins de santé de classe internationale dont les 
services sont accessibles à tous les habitants ; 

• Mise en place d’un système intégré de santé capable de fournir des services de haute 
qualité ; 

• Fourniture de soins de santé préventifs tenant compte des besoins différents des 
hommes, des femmes et des enfants ; 

• Recrutement d’une main-d’œuvre nationale qualifiée, capable de fournir des 
services de santé de haute qualité ; 

• Mise en œuvre d’une politique nationale de la santé conçue pour fixer des normes 
appropriées et assurer leur respect ; 

• Fourniture de services efficaces disponibles à des prix abordables ; 

• Conduite de travaux de recherche de niveau élevé pour améliorer l’efficacité et la 
qualité des soins de santé. 

 La stratégie adoptée pour le secteur de la santé fait partie de la Stratégie nationale 
2011-2016 destinée à faire progresser le Qatar vers la réalisation des objectifs de santé 
énoncés dans le programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 », ainsi que 
vers celle des objectifs du Conseil suprême de la santé (« Des soins pour assurer notre 
avenir »).  

75. b) Acquisition de connaissances et de qualifications. Le programme intitulé 
« Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » met l’accent sur les aspects suivants : 
fourniture d’un enseignement de classe mondiale satisfaisant aux normes internationales les 
plus élevées, droit de tous les citoyens qatariens de bénéficier de la possibilité de suivre un 
enseignement correspondant à leurs aptitudes et à leurs intérêts, possibilité pour les 
Qatariens de se préparer le mieux possible à faire partie de la main-d’œuvre, et 
renforcement des valeurs et du sentiment d’appartenance. 

 Le programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » fixe un certain 
nombre d’objectifs généraux à atteindre dans les domaines de l’éducation et de la 
formation : 

• Mise en place d’un système d’enseignement capable de se hisser au niveau des 
meilleurs systèmes d’enseignement du monde et d’équiper les citoyens pour leur 
permettre de répondre à leurs propres besoins et à ceux de la société qatarienne ; 
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• Création d’un cadre national applicable à des programmes d’enseignement officiels 
ou non conçus pour fournir aux enfants et adolescents qatariens les aptitudes et la 
motivation dont ils ont besoin pour participer au développement de la société ; 

• Mise en place d’établissements d’enseignement indépendants et de niveau élevé 
capables de gérer efficacement leurs affaires en observant des directives centralisées 
relevant d’organes chargés de suivre leurs activités et de vérifier qu’ils sont à la 
hauteur de leurs responsabilités ; 

• Création d’un système efficace de financement de la recherche scientifique fondé sur 
des partenariats entre les secteurs public et privé en coopération avec les organismes 
internationaux compétents et les principaux centres de recherche internationaux ; 

• Création des conditions nécessaires pour permettre au Qatar de jouer un rôle actif 
dans les activités culturelles et intellectuelles et dans des travaux de recherche 
scientifique menés à l’échelle internationale. 

76. Les exigences à satisfaire pour assurer le développement ininterrompu du secteur de 
l’éducation et de la formation ont été regroupées dans le cadre de 20 initiatives prévues 
dans la stratégie qui a été adoptée pour ce secteur en tant qu’élément essentiel de la 
Stratégie nationale de développement 2011-2016 : elle constitue une contribution majeure 
qui aidera l’État à progresser dans la voie menant à la réalisation des ambitions du Qatar à 
l’horizon 2030. 

 Les résultats escomptés grâce à cette stratégie présentent un intérêt tout particulier 
pour les domaines de l’enseignement général (de l’école maternelle à la douzième année), 
de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation et de 
l’enseignement permanents. Cette stratégie prévoit le lancement de six initiatives conjointes 
dans ces domaines, ce qui nécessitera une intégration poussée des activités de planification 
au niveau de tous les secteurs de l’enseignement. 

77. On s’attend à ce que la stratégie de développement engendre des changements 
radicaux dans l’ensemble du système d’enseignement et de formation. Le présent rapport 
du Qatar porte sur une stratégie nationale pratique visant à promouvoir les activités 
d’éducation et de formation dans l’intérêt de chaque personne qui vit et travaille au Qatar, 
non seulement à l’heure actuelle, mais également à l’avenir. Cette stratégie est notamment 
fondée sur les résultats d’une analyse de la situation actuelle, sur ceux de comparaisons 
effectuées en utilisant des données de référence, et sur les conclusions d’un rapport 
analysant les écarts entre la situation actuelle et ce que l’État espère accomplir dans le 
domaine de l’éducation et de la formation dans le cadre de la mise en œuvre du plan 
stratégique adopté par le Conseil suprême de l’éducation. 

 4) Le pilier social 

78. a) Cohésion familiale. Le programme intitulé « Les ambitions du Qatar à 
l’horizon 2030 » a pour objectif de créer une société vouée à la promotion de la justice et de 
l’égalité. Il comprend les principes énoncés dans la Constitution permanente de l’État du 
Qatar, qui protège les libertés publiques et privées, met l’accent sur les valeurs morales et 
religieuses, les coutumes, les traditions et l’identité culturelle, et garantit la sécurité, la 
stabilité et l’égalité des chances. Ce programme fixe un certain nombre d’objectifs à 
atteindre en ce qui concerne la cohésion familiale et l’autonomisation des femmes, à 
savoir : 

• Promouvoir des familles fortes et unies qui se soucient du bien-être de leurs 
membres et s’efforcent de préserver les valeurs religieuses et morales et des idéaux 
humains élevés ; 
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• Préserver des familles fortes et unies qui se soucient du bien-être de leurs enfants et 
affirment leur attachement aux valeurs morales et religieuses, ainsi qu’à des idéaux 
élevés ; 

• Favoriser le développement d’une structure sociale solide et la création d’institutions 
publiques efficaces et d’organisations de la société civile fortes et actives ; 

• Créer un système de protection sociale efficace pour tous les Qatariens, conçu pour 
protéger leurs droits civils, valoriser leur participation efficace au développement de 
la société et leur permettre de disposer d’un revenu suffisant pour qu’ils puissent 
continuer de vivre dans la dignité et en bonne santé ; 

• Renforcer les capacités des femmes et leur autonomisation pour leur permettre de 
participer aux activités économiques et sociales, en particulier au niveau de la prise 
de décisions. 

  Stratégie sectorielle de promotion de la cohésion familiale et de l’autonomisation 
des femmes 

79. Cette stratégie, qui fait partie de la Stratégie nationale de développement 2011-2016, 
définit huit objectifs de développement dans trois domaines thématiques principaux, à 
savoir la cohésion familiale, la protection sociale et l’autonomisation des femmes, à 
atteindre pour réaliser les objectifs du programme intitulé « Les ambitions du Qatar à 
l’horizon 2030 ». Les résultats escomptés seront obtenus en menant à bien 12 projets 
interdépendants, dont les objectifs sont les suivants : 

 1. Renforcer le rôle de la famille qatarienne en tant que pilier de la société ; 

 2. Augmenter la responsabilité des parents et réduire la dépendance par rapport 
aux employés de maison ; 

 3. Réduire les taux de violence familiale et créer un système de protection et de 
soutien des victimes d’actes de violence familiale ; 

 4. Mettre en place des systèmes conçus pour soutenir les familles présentant une 
situation particulière, telles que les familles de personnes handicapées ou de délinquants 
juvéniles ; 

 5. Réduire l’exposition des familles qatariennes aux risques économiques et 
sociaux, et améliorer la gestion de leurs affaires financières ; 

 6. Promouvoir la santé, le bien-être et la protection des enfants ; 

 7. Renforcer l’appui aux familles de travailleurs, et plus particulièrement le 
soutien fourni aux femmes ; 

 8. Augmenter le nombre de femmes occupant des postes de direction et de prise 
de décisions politiques ; 

 9. Lutter contre les stéréotypes actuellement répandus sur le rôle et les 
responsabilités des femmes. 

 b) Protection sociale 

80. Le programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » incarne les 
principes de la Constitution permanente du Qatar. Il conceptualise un système de protection 
sociale efficace qui garantit les droits civiques de tous les Qatariens, reconnaît leur 
participation au développement de la société et leur assure un revenu suffisant pour leur 
permettre de vivre dans la dignité et en bonne santé. Il vise à promouvoir ce système de 
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protection sociale au sein d’une structure sociale solide comprenant des institutions 
publiques efficaces et des organisations de la société civile fortes et actives. 

81. Le programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » fixe un certain 
nombre d’objectifs en matière de protection sociale : 

• La création d’un système de protection sociale efficace pour tous les Qatariens 
conçu pour protéger leurs droits civiques, valoriser leur participation efficace au 
développement de la société et leur permettre de disposer d’un revenu suffisant pour 
qu’ils puissent continuer de vivre dans la dignité et en bonne santé ; 

• La création d’une structure sociale solide et la mise en place d’institutions publiques 
efficaces et d’organisations de la société civile fortes et actives. 

82. Le programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » a pour objectif 
de mettre en place un système de protection sociale équitable et cohérent, axé sur des 
normes morales élevées. La stratégie adoptée pour le secteur de la protection sociale dans le 
cadre de la Stratégie nationale de développement 2011-2016 contribue à la réalisation de 
cet objectif et constitue un cadre à moyen terme propice à la création d’un système de 
protection sociale qui : 

• Soit plus intégré, mieux coordonné et plus inclusif ; 

• Préserve et protège le patrimoine et l’identité arabe et islamique du Qatar ; 

• Assure la croissance et le développement dans l’intérêt de tous les citoyens par 
l’inclusion des groupes moins favorisés qui sont vulnérables aux risques sociaux ; 

• Soit durable et fondé sur de larges partenariats. 

  Stratégie nationale de développement 2011-2016 

83. La Stratégie nationale de développement 2011-2016 est la première stratégie de 
développement inclusif du Qatar. Elle comprend 14 stratégies sectorielles applicables à tous 
les secteurs au Qatar. Celles-ci ont des objectifs à long terme qui s’harmonisent aux 
orientations et priorités des piliers du développement, dont le programme intitulé « Les 
ambitions du Qatar à l’horizon 2030 », et tiennent compte des exigences énoncées dans la 
feuille de route établie pour atteindre ces objectifs. Le Plan de la Stratégie nationale de 
développement 2011-2016 énonce les programmes et projets sectoriels à mettre en œuvre 
pour réaliser les buts fixés pour chaque secteur au plus tard à la fin de 2016.  

 c) Coordination 

84. Les observations finales du Comité susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
comportent aucun paragraphe sur la coordination. Outre les informations mentionnées à 
cet égard dans les premier et deuxième rapports du Qatar, il convient de noter ce qui suit :  

85. Le Conseil suprême pour les affaires familiales est l’autorité suprême chargée des 
questions relatives à la famille, notamment en ce qui concerne la protection de l’enfance, et 
de tous les aspects liés à la coordination des efforts déployés pour élaborer des politiques, 
des mesures et des programmes concernant les droits de l’enfant. Il a également pour 
mission d’assurer le suivi des observations finales du Comité des droits de l’enfant. En 
coopération avec les autorités compétentes, le Conseil s’efforce de répondre pleinement, 
dans les stratégies et plans nationaux relatifs à l’enfance, aux observations formulées par le 
Comité. Il diffuse par l’entremise de son site Web les rapports nationaux qu’il présente au 
Comité, ainsi que les observations finales de ce dernier, et les transmet aux autorités 
nationales chargées des questions relatives à l’enfance, pour qu’elles puissent mettre en 
œuvre les recommandations du Comité dans leurs activités et programmes annuels. 
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 d) Mécanisme de suivi indépendant  

86. Le Comité des droits de l’enfant, dans ses observations finales susmentionnées, 
adoptées le 14 octobre 2009, « prend note avec intérêt de la création en 2002 d’un comité 
national des droits de l’homme, conformément aux Principes de Paris, qui a récemment 
inclus les non-ressortissants dans son mandat. Il prend également acte des informations 
selon lesquelles le Comité national des droits de l’homme cherche actuellement à se doter 
d’une section des droits de l’enfant »… Le Comité encourage le Qatar à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour faire en sorte que le Comité national des droits de l’homme soit 
facilement accessible aux enfants et adapté à leur situation » et à veiller à ce « que cet 
organe soit clairement habilité à surveiller les droits de l’enfant aux niveaux national et 
local, ainsi qu’à recevoir des plaintes pour violation des droits de l’enfant, et à enquêter 
sur ces plaintes… Le Comité recommande à cet égard à l’État partie de créer une section 
des droits de l’enfant au Comité national des droits de l’homme » (CRC/C/QAT/CO/2, 
par. 15 et 16). 

87. Pour donner suite à ce qui précède, le Comité national des droits de l’homme a pour 
mission de protéger et promouvoir les droits de l’homme de toutes les personnes qui 
relèvent de la compétence du Qatar en matière juridique. Pour s’acquitter de cette tâche, le 
Comité s’attache à faire connaître ces droits. Il protège et soutient également ces personnes 
et renforce leurs capacités. En outre, il renforce leurs moyens d’action en leur offrant des 
occasions d’acquérir des connaissances et des compétences diverses, notamment en les 
aidant à mieux savoir en quoi consistent leurs droits, et à améliorer leur aptitude à définir et 
faire valoir leurs besoins et à défendre leurs droits. Depuis sa création, le Comité national 
des droits de l’homme s’est employé à faire en sorte que tous les groupes de la société, y 
compris les groupes marginalisés tels que les enfants, les femmes et les personnes 
handicapées, puissent accéder à ses services. Pour atteindre ces objectifs, le Comité : 

 1. A organisé de nombreuses activités pour se faire connaître et informer le 
public des modalités de recours à ses services. À cette fin, il a été fait appel à différents 
médias, et des publications ont été réalisées et distribuées ; 

 2. A mis en place une permanence téléphonique pour recevoir les appels et les 
plaintes vingt-quatre heures sur vingt-quatre ; 

 3. Permet à toute personne qui le souhaite de déposer une plainte à son siège en 
son nom propre ou pour le compte d’une autre personne ; ainsi, un enfant peut déposer une 
plainte soit directement, soit par l’intermédiaire d’une autre personne ; 

 4. A mené plusieurs campagnes médiatiques à l’occasion desquelles le public a 
été encouragé à prendre contact avec lui par téléphone, télécopieur ou courriel ; 

 5. Rend directement visite à des enfants, dans les meilleurs délais, dès qu’il a 
connaissance, par les observations qu’il effectue lui-même ou suite aux notifications qu’il 
reçoit, de tout problème rencontré par n’importe quel enfant, afin de faire enquête sur la 
situation en cause et de l’examiner, conformément à la loi portant création du Comité 
national des droits de l’homme. Il s’agit là d’un des principaux moyens par lesquels les 
enfants peuvent se mettre en rapport avec le Comité ; 

 6. A mis en place un site Web par l’entremise duquel n’importe qui, qu’il 
s’agisse d’un adulte ou d’un enfant, peut facilement déposer plainte. 

88. En ce qui concerne les mesures prises pour faire en sorte que le Comité national des 
droits de l’homme soit clairement chargé de surveiller la façon dont les droits de l’enfant 
sont respectés aux niveaux national et local et de recevoir et examiner les plaintes sur les 
violations de ces droits, le présent rapport appelle l’attention sur les points suivants :  
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 i) Loi portant création du Comité national des droits de l’homme 

 Le Comité national des droits de l’homme a été créé en tant qu’organe national 
indépendant chargé de promouvoir et protéger les droits de l’homme en application du 
décret-loi no 38 de 2002 tel que modifié par le décret-loi no 17 de 2010. À cette fin, il 
exerce les fonctions et pouvoirs suivants :  

 1. Examiner les cas de violation des droits de l’homme, prendre des mesures 
pour donner suite aux plaintes et rapports relatifs à de telles violations, coordonner les 
mesures de suivi nécessaires avec les autorités compétentes, et proposer des moyens de 
lutter contre de telles violations et de les prévenir ; 

 2. Présenter des recommandations aux autorités compétentes au sujet des lois et 
projets de loi existants, ainsi que sur les mesures à prendre pour les harmoniser avec les 
exigences des conventions internationales relatives aux droits de l’homme auxquelles l’État 
est partie ; 

 3. Suivre l’évolution de la situation des droits de l’homme dans l’État, et établir 
des rapports sur cette question en vue de les soumettre, conjointement avec les vues du 
Comité, au Conseil des ministres ; 

 4. Suivre l’évolution des affaires mettant en jeu les droits de l’homme qui 
peuvent survenir sur le territoire de l’État, et coordonner les mesures à prendre avec les 
entités compétentes ;  

 5. Coopérer avec les organisations régionales, nationales et internationales 
chargées de promouvoir les droits de l’homme et les libertés, et participer aux réunions 
internationales portant sur des questions liées à ces droits ; 

 6. Effectuer des visites à des établissements pénitentiaires et de rééducation, des 
centres de détention, des lieux de rassemblement de travailleurs et des centres de santé et 
d’enseignement pour évaluer la situation des droits de l’homme. 

 ii) Formation d’une équipe d’observation 

 La stratégie du Comité national des droits de l’homme pour 2011-2014 comprend la 
formation d’une équipe d’observation chargée d’examiner toutes les situations mettant en 
jeu des droits de l’homme et de prendre note de toute violation dont ils peuvent faire 
l’objet. Il examine les violations et mène des enquêtes à leur sujet, et en saisit les autorités 
compétentes. Dans certains cas, il adopte des mesures urgentes, par exemple en se rendant 
sur le lieu d’un incident. 

 iii) Programme de visites 

 Le Comité national des droits de l’homme prépare un programme de visites à toutes 
les entités gouvernementales ou non gouvernementales chargées des droits de l’enfant, ainsi 
qu’aux endroits où ceux-ci sont en jeu.  

 iv) Examen de la législation 

 Le Comité national des droits de l’homme procède au suivi et à l’examen de la 
législation nationale pour déterminer la mesure dans laquelle elle s’harmonise avec la 
Convention relative aux droits de l’enfant, aux deux protocoles facultatifs à cet instrument 
et aux autres instruments internationaux concernant ces droits. Il encourage l’État à ratifier 
les instruments internationaux ou régionaux sur les droits des enfants ou à y adhérer. Il 
participe à l’élaboration des rapports que l’État est tenu de présenter aux organes et comités 
de l’Organisation des Nations Unies, ainsi qu’aux institutions régionales chargées de 
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promouvoir les droits de l’enfant. Il entreprend des actions en justice lorsque cela s’avère 
nécessaire pour protéger ces droits. 

 v) Système de traitement des plaintes 

 Le Comité reçoit les plaintes formulées par les enfants, leur offre toute l’aide 
juridique dont il est capable dans le cadre de son mandat, et fait fonction de médiateur ou 
de conciliateur entre les parties afin d’aboutir à un règlement amiable des différends 
mettant en cause les droits d’un enfant avant ou après la présentation d’un recours devant 
les tribunaux, en tenant compte de son intérêt supérieur. 

 Le Comité national des droits de l’homme, outre ce qui précède, assure le suivi des 
plaintes formulées au sujet des droits de l’enfant qui relèvent de son mandat en application 
du décret-loi qui l’a créé et des Principes de Paris. Il reçoit les plaintes de ce genre, les 
instruit et leur donne suite en se mettant en rapport avec les autorités gouvernementales 
compétentes afin de mettre un terme à toute violation des droits de l’enfant. Il présente 
également des propositions visant à déterminer la marche à suivre en cas de violations de ce 
genre à l’avenir, ou à les empêcher. Lorsqu’il reçoit une plainte par l’intermédiaire de sa 
permanence téléphonique ou de son site Web, ou quand elle lui est adressée par des 
plaignants ou par leurs représentants qui se rendent en personne à son siège, celle-ci est 
renvoyée au Service des plaintes du Département des affaires juridiques, où elle est 
examinée et où les mesures juridiques requises sont prises, soit en adressant une demande 
d’intervention aux représentants du pouvoir exécutif si cela s’avère nécessaire, soit en 
renvoyant la plainte à un travailleur social qui sera chargé de l’examiner, afin d’aboutir à un 
règlement aussi satisfaisant que possible. 

 vi) Rapports 

 Le Comité présente au Conseil des ministres un rapport trimestriel sur la situation 
des droits de l’homme au Qatar. Ce document examine la législation et la situation des 
droits de l’homme, et fait état des activités qu’il a entreprises et des recommandations qu’il 
a formulées. L’une des parties de ce rapport est expressément consacrée aux droits de 
l’enfant. Le Comité publie son rapport annuel sur son site Web (www.nhcr.qa.org) pour 
conférer à ses activités toute la transparence voulue et sensibiliser le public aux droits de 
l’homme. 

89. En ce qui concerne les mesures prises pour créer un service chargé de la promotion 
des droits de l’enfant au sein du Comité national des droits de l’homme, un service chargé 
de la promotion des droits des femmes, des enfants et des personnes handicapées a été créé 
en application de la décision no 16 de 2010 du Président du Comité national des droits de 
l’homme relative à la création de plusieurs services juridiques au sein de ce comité. Ce 
service examine et étudie les rapports, plaintes et pétitions concernant les actes de violence 
et de discrimination à l’égard des femmes, ainsi que ceux ayant trait aux droits des enfants 
et des personnes handicapées. 

90. La Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants joue un rôle 
essentiel en recevant les plaintes formulées au sujet des violations des droits des enfants et 
en protégeant ces derniers contre diverses formes de violence. Elle met en œuvre une série 
de programmes pour atteindre les objectifs de la Stratégie générale pour la famille, 
notamment dans le cadre des activités suivantes : 

• Protection de la famille contre toutes les formes d’exploitation et de violence, 
réduction de 50 % du nombre total de cas de violence physique et de sévices sexuels 
exercés à l’encontre d’enfants selon les statistiques tenues à jour par les 
départements chargés de la sécurité, et intensification des programmes de formation 
aux méthodes de détection des actes de violence à l’encontre d’enfants ;  
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• Promotion du rôle des médias dans la lutte contre la violence à l’encontre des 
enfants. 

91. La Stratégie nationale de développement 2011-2016 susmentionnée porte sur les 
projets et activités destinés à assurer une protection contre la violence familiale, les 
mécanismes de protection des victimes, un projet d’élaboration d’un mécanisme de 
détection précoce à utiliser dans les écoles afin de protéger les enfants contre les actes de 
violence, un projet d’élaboration de mesures visant à promouvoir les droits des enfants et à 
protéger leurs intérêts1, et l’élaboration et la publication de rapports périodiques sur la 
surveillance et le suivi de la mise en œuvre des activités et des résultats du plan d’exécution 
prévu pour ce secteur dans le contexte de la Stratégie nationale de développement 
2011-2016, notamment en ce qui concerne les résultats obtenus dans le domaine des droits 
de l’enfant. 

 e) Affectation de ressources budgétaires 

92. Les observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
comprennent aucun paragraphe sur les ressources budgétaires affectées à la mise en œuvre 
de la Convention et de ses deux protocoles facultatifs. 

93. Il convient toutefois de noter que la Stratégie nationale de développement 
2011-2016, qui vise à atteindre les objectifs du programme intitulé « Les ambitions du 
Qatar à l’horizon 2030 », comprend un certain nombre de projets, programmes et activités 
au titre desquels des crédits ont été prévus dans le budget de l’État. Les rôles confiés aux 
autorités et organismes compétents dans le cadre cette stratégie déterminent la façon dont 
ces crédits sont affectés. 

94. En vertu de la loi no 13 de 2008 concernant la contribution de certaines sociétés 
anonymes au soutien accordé aux activités sociales et sportives, 2,5 % des bénéfices nets 
des entreprises de cette catégorie dont les actions sont cotées à la Bourse du Qatar sont 
affectés au soutien des activités sportives, culturelles, sociales et de bienfaisance, au 
nombre desquelles figurent des programmes et activités consacrés aux enfants. Il existe 
également de nombreuses initiatives qatariennes entreprises à l’échelle nationale et 
internationale qui affectent des ressources destinées à satisfaire les besoins des enfants et à 
promouvoir leurs droits. 

 f) Le secteur des entreprises et les droits de l’enfant 

95. Conformément au cadre de protection des droits de l’homme des Nations Unies, que 
le Conseil des droits de l’homme a adopté à l’unanimité en 2008, le Qatar a, avant même 
l’adoption de l’observation générale no 16 (2013) sur les obligations des États concernant 
les incidences du secteur des entreprises sur les droits de l’enfant2, adopté depuis 2008 de 
nombreuses mesures concernant la responsabilité de ce secteur. Il a tenu en 2009 sa 
première Conférence sur la responsabilité des entreprises, à l’occasion de laquelle le 
Gouvernement qatarien a annoncé sa détermination d’établir des indicateurs de la 
responsabilité sociale des entreprises. Un groupe de travail a été formé en 2010 pour 
proposer des normes nationales de détermination de la responsabilité sociale des entreprises 
en fonction des lois et mesures appliquées par le Qatar, ainsi que des 10 principes du Pacte 
mondial des Nations Unies. Une deuxième conférence, intitulée « Pour une meilleure 

  

 1 Pour obtenir des détails sur le rôle de la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des 
enfants, consulter la Partie V du présent rapport consacrée au milieu familial et à la protection de 
remplacement, et notamment le paragraphe h) relatif aux mauvais traitements et à l’exploitation, au 
redressement physique et psychologique, et à la réintégration sociale de l’enfant. 

 2 Comité des droits de l’enfant, observation générale no 16 (2013) sur les obligations des États 
concernant les incidences du secteur des entreprises sur les droits de l’enfant (CRC/C/GC/16). 
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compréhension de la responsabilité sociale », a eu lieu en 2010, pour être suivie par une 
troisième conférence dont le thème était « Prenez part à l’action », en 2011. Le Ministère 
du travail et du commerce a continué d’élargir le champ d’application des 10 principes du 
Pacte mondial dans le milieu des entreprises au Qatar. En mai 2013, il a tenu une quatrième 
conférence sur la responsabilité sociale des entreprises. Le but de cette manifestation était 
de promouvoir la sensibilisation à l’importance du rôle des secteurs public et privé dans les 
activités mettant l’accent sur la responsabilité sociale des entreprises. Elle a également visé 
à regrouper les efforts déployés par l’Association des chefs d’entreprise qatariens en vue 
d’assurer le développement économique et social du pays en s’inspirant du programme 
intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 ». À l’occasion de cette conférence, un 
document intitulé « Normes de responsabilité sociale des entreprises qatariennes » a été 
distribué. 

96. Enfin, le Rapport sur la responsabilité sociale a été rendu public au Qatar en 2012. Il 
examine les progrès accomplis dans le cadre des efforts visant à promouvoir la 
responsabilité sociale des entreprises, par exemple lors de l’intégration du concept de 
responsabilité sociale aux Ambitions du Qatar à l’horizon 2030, de l’adoption de la 
Stratégie nationale de développement 2011-2016, de l’organisation de la Coupe du monde 
2022 de la Fédération internationale de football-association (FIFA), qui sera accueillie par 
le Qatar, de la Fête nationale, de la Journée des sports, de l’élaboration des rapports sur le 
développement humain, des rapports nationaux sur les objectifs du Millénaire pour le 
développement, et des projets expérimentaux inédits menés par les secteurs public et privé, 
ainsi que par les entreprises multinationales exerçant leurs activités au Qatar. 

 g) Collecte de données 

97. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « note avec satisfaction que l’État partie a fourni des données statistiques dans son 
rapport et prend acte des efforts déployés pour collecter des données statistiques sur les 
enfants et les analyser. Il regrette néanmoins le nombre limité de données concernant 
certains domaines visés par la Convention, par exemple les violences à l’encontre des 
enfants, les sévices à enfants et les enfants de travailleurs migrants. … Le Comité 
recommande à l’État partie de continuer à renforcer ses mécanismes de collecte de 
données en établissant des indicateurs répondant aux exigences de la Convention, afin de 
pouvoir recueillir des données dans tous les domaines visés par celle-ci, en veillant à ce 
qu’elles soient ventilées par âge et par sexe, zones urbaines et autres, et groupes d’enfants 
ayant besoin d’une protection particulière » (CRC/OPSC/QAT/CO/2, par. 17 et 18). 

98. L’Initiative du Qatar sur les échanges d’informations est un projet national mis en 
œuvre en coopération avec plusieurs institutions et organismes gouvernementaux, parmi 
lesquels le Secrétariat général à la planification du développement, l’Agence de statistique, 
le Conseil suprême pour les affaires familiales, le Conseil suprême pour l’éducation et le 
Conseil suprême de la santé. Ce projet vise à promouvoir la coordination et la consolidation 
à long terme des mécanismes ayant pour fonction de publier et de regrouper les 
informations au sein des organismes et entités gouvernementaux, afin de satisfaire les 
besoins en matière d’informations des services chargés de la planification stratégique au 
niveau de l’État. 

99. En outre, un Manuel des indicateurs en usage dans les bases de données sur la 
famille pour 2009 a été élaboré en vue de créer une référence scientifique et statistique pour 
tous les utilisateurs de données, les décideurs et les responsables des politiques, pour leur 
permettre de reconnaître l’importance des indicateurs et les contextes dans lesquels ils sont 
utilisés, et de leur montrer comment les employer dans le cadre d’études et de travaux de 
recherche, ainsi que pour le suivi des événements se déroulant dans des domaines 
présentant de l’intérêt. 
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100. En ce qui concerne la fourniture de données statistiques ventilées par âge, sexe, etc. 
sur la violence dans les écoles, le Conseil suprême de l’éducation s’est efforcé de prendre 
toutes les mesures nécessaires et d’appliquer toutes les normes requises pour assurer la 
sécurité et la protection des élèves à leur domicile et dans les établissements scolaires. À 
cette fin, il a organisé un certain nombre de cours de formation destinés aux travailleurs 
sociaux et aux psychologues en coordination avec les entités compétentes, telles que le 
Département de la protection sociale au sein du Ministère du travail et des affaires sociales, 
la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants, le Centre de 
réadaptation sociale (al-Uwayn) et le Centre de conseil à la famille. Ces cours portent sur 
les méthodes à utiliser pour détecter, traiter et signaler les cas de violence. Depuis 2009, un 
certain nombre de cours de formation ont été offerts, dans un premier temps par des 
organismes auxiliaires en vertu de contrats conclus avec le Conseil et, par la suite, par des 
écoles indépendantes conformément au plan de développement approuvé. Le Conseil 
suprême de l’éducation poursuit ses efforts pour promouvoir le recours aux pratiques 
optimales. 

101. L’État a également déployé des efforts assidus à l’échelle nationale pour recueillir 
des renseignements, élaborer des statistiques et repérer les lacunes existant au niveau des 
indicateurs statistiques de la violence familiale. À cette fin, un Comité spécial a été créé 
sous la présidence du Conseil suprême pour les affaires familiales, ses membres étant issus 
des entités intéressées au sein de l’État. 

 h) Diffusion de la Convention et formation 

102. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, déclare qu’il « juge encourageants les efforts déployés par l’État partie pour diffuser 
des informations sur la Convention, en particulier auprès des enfants dans les écoles au 
moyen, entre autres, de manuels scolaires contenant des informations adaptées aux enfants 
sur les droits et les principes énoncés dans la Convention. Le Comité relève toutefois avec 
préoccupation l’insuffisance des mesures prises pour faire connaître tous les droits de 
l’enfant de manière systématique et ciblée… Il recommande à l’État partie de redoubler 
d’efforts pour diffuser systématiquement des informations sur la Convention auprès des 
enfants, de leurs parents et d’autres personnes leur dispensant des soins, et de toutes les 
catégories professionnelles travaillant avec et pour des enfants. Il recommande en outre 
« à l’État partie de dispenser aux catégories professionnelles concernées une formation 
ciblée et continue portant sur les dispositions et principes de la Convention et sur les 
normes internationales relatives aux droits de l’homme en général… Il recommande 
également à l’État partie de prendre des mesures concrètes pour faire connaître la 
Convention à tous les enfants, scolarisés ou non au Qatar, et d’en mettre le texte à leur 
disposition » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 19 et 20). 

103. Pour donner suite aux observations du Comité, le Conseil suprême pour les affaires 
familiales veille, dans son plan d’action, à ce que soient diffusés les conventions et pactes 
internationaux ratifiés par le Qatar en ce qui concerne les droits de l’homme en général et 
les droits de la famille en particulier, y compris les droits de l’enfant. Il diffuse par 
l’intermédiaire de son site Web l’ensemble des conventions et rapports internationaux 
pertinents sur la mise en œuvre de ces conventions par le Qatar. Il organise également des 
ateliers de formation à l’intention des groupes qui travaillent avec des familles, des femmes 
et des enfants, ou qui œuvrent en leur faveur. 

104. Au niveau arabe, le Qatar, représenté par le Conseil suprême pour les affaires 
familiales, a accueilli la dix-septième session du Comité arabe pour l’enfance, du 24 au 
27 octobre 2011. À cette occasion, des débats ont eu lieu sur des questions relatives à 
l’enfance dans le monde arabe dans le contexte des conventions internationales et des 
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stratégies et mécanismes à utiliser pour assurer la protection des enfants dans les États 
arabes. 

105. Le Conseil suprême pour les affaires familiales a pris l’initiative d’augmenter le 
niveau de sensibilisation aux droits de l’enfant et au troisième Protocole facultatif à la 
Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de 
communications. Il a organisé un atelier intitulé « Les protocoles facultatifs à la Convention 
relative aux droits de l’enfant », tenu à Doha du 3 au 5 juin 2012 en coopération avec le 
Département de la famille et de l’enfant, organe intégré au Secrétariat général de la Ligue 
des États arabes, le Bureau régional de l’UNICEF, le Bureau du Représentant spécial du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies chargé de la question de la violence 
à l’encontre des enfants, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, le 
Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de 
conflit armé, et Save the Children (Suède). 

 h) 1) Mesures visant à sensibiliser à la Convention et à fournir une formation portant sur 
les droits de l’homme aux élèves, aux enseignants et aux administrateurs scolaires 

106. Diverses mesures ont été prises pour faciliter la diffusion de la Convention et 
sensibiliser les élèves à ses dispositions dans le contexte de la promotion des droits de 
l’homme par l’intermédiaire de programmes consacrés à ces droits et destinés aux élèves, 
aux enseignants et aux administrateurs scolaires. Un programme a été lancé dans les écoles 
en mars 2012 à l’intention des élèves des niveaux primaire et préparatoire. Il comprend 
notamment l’organisation de concours dans les quotidiens afin d’inculquer des 
connaissances sur les droits de l’homme aux enfants et d’augmenter leur niveau de 
sensibilisation à leur sujet. Il comprend les éléments suivants : 

• Création de groupes de promotion des droits de l’homme dans les écoles ; 

• Fourniture aux enseignants d’une formation destinée à leur permettre de propager 
une culture des droits de l’homme dans les écoles ; 

• Célébration de la Journée de la Déclaration des droits de l’homme dans les écoles ; 

• Présentation d’exposés aux élèves ; 

• Visites effectuées par des groupes de promotion des droits des élèves à plusieurs 
organismes gouvernementaux ; 

• Organisation de concours axés sur des thèmes ayant trait aux droits de l’homme. 

107. Le Conseil suprême de l’éducation et le Comité national des droits de l’homme ont 
collaboré à l’organisation des programmes et ateliers de formation énumérés ci-dessous. 
Portant sur les droits de l’homme, ils étaient destinés aux élèves, enseignants et 
administrateurs scolaires afin de leur permettre d’acquérir des connaissances sur ces droits 
et d’utiliser celles-ci à des fins pratiques. Il s’agissait des activités suivantes : 

• Cours de formation sur l’intégration des droits de l’homme aux programmes des 
écoles primaires, préparatoires et secondaires ; 

• Préparation d’un ensemble cohérent de programmes de formation sur l’intégration 
des notions fondamentales relatives aux droits de l’homme au niveau des écoles 
primaires, préparatoires et secondaires ; 

• Cours de formation offerts par le Comité national des droits de l’homme et portant 
sur le Conseil des droits de l’homme et le mécanisme d’examen périodique 
universel ; 

• Atelier sur les droits de l’homme mettant l’accent sur le droit à l’éducation, tenu à 
l’École modèle de Duhail ; 
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• Atelier sur la nature et les caractéristiques des droits de l’homme, tenu à l’École Ali 
ibn Abi Talib en coordination avec le Comité national des droits de l’homme. 

108. Dans le cadre de ses activités générales de promotion des droits de l’homme et de sa 
campagne de sensibilisation, le Conseil national des droits de l’homme et un groupe 
d’écoles ont lancé un concours intitulé « Connaissez vos droits ». Des distinctions ont été 
remises aux 12 écoles de garçons et de filles qui y ont participé. 

 h) 2) Intégration de la Convention aux programmes scolaires consacrés aux droits de 
l’homme 

109. L’enseignement des droits de l’homme en milieu scolaire a fait l’objet de plusieurs 
guides, dont les suivants : 

• Un guide sur l’enseignement des valeurs ; 

• Un guide sur l’enseignement des droits de l’homme au niveau primaire ; 

• Un guide sur l’enseignement des droits de l’homme au niveau préparatoire ; 

• Un guide sur l’enseignement des droits de l’homme au niveau secondaire. 

 h) 3) Efforts visant à diffuser systématiquement des informations sur la Convention auprès 
des enfants, de leurs parents et d’autres fournisseurs de soins, ainsi qu’auprès de tous 
les groupes professionnels compétents travaillant avec et pour des enfants  

110. La Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants a élaboré le 
programme intitulé « Les partisans de la protection de l’enfance ». Ce programme vise à 
relever le niveau de sensibilisation aux droits de l’enfant reconnus à l’échelle internationale, 
intensifier les efforts nationaux déployés pour promouvoir et protéger les droits de l’enfant 
et former les éducateurs aux méthodes à appliquer pour faire respecter ces droits ; élaborer 
des programmes nationaux détaillés destinés à promouvoir les droits de l’enfant, et 
encourager la participation de la société civile, y compris des enfants, aux efforts entrepris 
pour donner effet et sensibiliser aux droits de l’enfant. Les coordonnateurs du programme 
affectés aux écoles participantes ont tenu des réunions. Quelque 614 élèves ayant atteint 
divers niveaux de scolarité dans 153 écoles ont participé au programme depuis son 
lancement en mai 2009. Il comprend notamment les activités suivantes : 

• Organisation de visites à visée éducative dans plus de 30 écoles, à tous les niveaux, 
en vue de diffuser des informations sur les droits de l’enfant et d’y sensibiliser les 
publics cibles ; 

• Organisation d’une réunion de mise au courant à l’intention des participants au 
programme intitulé « Partisans de la protection de l’enfance » en mars 2010 ; 

• Organisation d’un cours de formation destiné aux travailleurs sociaux et aux 
conseillers des écoles indépendantes et portant sur la promotion d’une culture des 
droits de l’enfant, sur les responsabilités qui en découlent et sur les méthodes à 
appliquer pour intervenir en cas de maltraitance, de violence et de négligence 
(mai 2011) ; 

• Organisation d’un concours pour les 16 écoles participant au programme et remise 
de prix aux personnes menant à bien des activités artistiques et créatives 
particulièrement méritoires visant à promouvoir les droits de l’enfant. 

111. En outre, un programme visant à propager une culture des droits de l’enfant a été 
mis en œuvre à divers niveaux de l’enseignement en vue d’augmenter le niveau de 
sensibilisation à ces droits et d’offrir une protection contre la violence entre élèves dans les 
écoles. Ce programme encourage les élèves à jouer un rôle dans l’atténuation des effets et 
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conséquences négatifs de la violence et de la maltraitance dans leur communauté. Il vise 
également à permettre au personnel enseignant de détecter les cas de maltraitance et de 
délinquance en sensibilisant les travailleurs sociaux et les enseignants, et à acquérir des 
compétences plus poussées pour faire face aux cas de violence et de sévices à l’encontre 
des enfants. Il a notamment consisté à organiser des visites dans des écoles indépendantes 
et privées, ainsi que dans des établissements d’enseignement pour expatriés, et est axé sur 
des exposés portant sur divers aspects de la protection (sociale, sanitaire, psychologique et 
juridique), ainsi que sur les mécanismes permettant de signaler les infractions et de porter 
plainte. 

 h) 4) Mesures prises par l’État pour fournir à des groupes professionnels compétents une 
formation ciblée et régulière sur les dispositions et principes de la Convention et sur 
les normes internationales applicables aux droits de l’homme en général 

112. La Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants a organisé de 
nombreux ateliers et cours de formation destinés aux personnes exerçant leurs activités 
dans les secteurs de la sécurité, de la santé et de l’éducation, et consacrés à la promotion des 
droits de l’enfant, à la protection contre la violence, la maltraitance et les pratiques 
déviantes, et aux mécanismes de présentation des plaintes et d’établissement de rapports sur 
les violations dont elles font l’objet. 

113. Dans le cadre de l’action qu’elle mène pour dispenser une formation portant sur les 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et à leurs protocoles, dont, 
notamment, le Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des êtres 
humains, en particulier des femmes et des enfants, la Fondation qatarienne pour la 
protection des femmes et des enfants, agissant en coopération avec la faculté de droit de 
l’Université du Qatar, organise chaque année un stage juridique pratique consacré à cette 
question. Ce stage est mené sous la forme d’un programme éducatif/de formation qui 
s’inscrit dans le volet « formation pratique » du programme d’études de la faculté de droit. 
Il vise à faciliter la compréhension des droits inscrits dans la Constitution du Qatar, qui 
garantit le droit de toute personne de se défendre et les droits des victimes de la traite des 
êtres humains de bénéficier d’une assistance juridique. Il reflète également le sens des 
responsabilités sociales des étudiants en droit et de la Fondation. Il a lieu durant les sessions 
de printemps et d’automne, et comprend cent vingt heures de formation réparties sur dix 
semaines. Il comporte notamment une série de conférences d’initiation relatives à la loi sur 
la lutte contre la traite des êtres humains, une série d’exercices relatifs aux compétences 
requises pour assister les victimes de cette traite, des visites auprès des autorités 
compétentes et quelques ateliers de formation, dont les plus importants sont consacrés à 
l’élaboration d’un projet de loi sur la réglementation applicable aux employés de maison et 
d’un contrat type pour ces personnes. En collaboration avec des conseillers et des experts 
de la Fondation, les étudiants offrent également une assistance juridique aux victimes de la 
traite des êtres humains. 

 h) 5) Actions de sensibilisation et d’éducation concernant le Protocole facultatif à la 
Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans 
les conflits armés 

114. La Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants a organisé un 
atelier de réflexion sur « la protection des enfants : une responsabilité multilatérale » les 18 
et 19 septembre 2012. À cette occasion, un document intitulé « Les enfants dans les conflits 
armés » a été présenté. Ce document contenait des informations sur l’adhésion du Qatar aux 
instruments internationaux visant à remédier à ce problème. Il y était également question de 
la loi no 31 2006 sur le service militaire et a souligné qu’au Qatar, le service militaire est 
volontaire, et non obligatoire, et que les personnes âgées de moins de 18 ans ne sont pas 
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recrutées dans les Forces armées. Les lois du Qatar interdisent clairement et de manière non 
équivoque la conscription d’enfants et leur participation à des conflits armés. Les Forces 
armées de ce pays respectent les normes humanitaires les plus élevées, ainsi que celles qui 
s’appliquent aux droits de l’homme dans le cadre des activités faisant partie du service 
militaire. 

 h) 6) Actions de sensibilisation et d’éducation concernant le Protocole facultatif concernant 
la vente d’enfants, la prostitution d’enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants 

115. L’État a continué de diffuser des informations au sein de la société qatarienne sur la 
vente d’enfants, en ciblant tout particulièrement les enfants, les pères, les mères, les 
prestataires de soins et les personnes qui travaillent avec des enfants. La Fondation 
qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains s’est employée à promouvoir, au sein 
de la société qatarienne, une meilleure compréhension des formes que revêt cette traite, 
ainsi que des tendances qui la caractérisent. À cette fin, elle a entrepris les activités 
suivantes : 

• Organisation d’ateliers de formation destinés aux travailleurs sociaux en poste dans 
les écoles, intitulés « Comment protéger nos enfants contre le harcèlement 
sexuel ? ». Ils ont permis d’en savoir plus sur les méthodes utilisées par les auteurs 
d’actes de harcèlement sexuel contre leurs victimes, ainsi que sur les moyens de 
détecter les cas dans lesquels des abus de ce type sont commis ;  

• Organisation d’un atelier intitulé « Sensibilisation des jeunes aux risques du 
tourisme sexuel » ; 

• Organisation d’un atelier intitulé « Mécanismes de protection des enfants contre 
l’exploitation sexuelle » ; 

• Diffusion de textes de lois et de conventions sur la lutte contre la traite des êtres 
humains sur le site Web de la Fondation et sur Internet ; 

• Organisation d’une campagne de sensibilisation dont le slogan était « Sensibilisation 
des générations futures aux dangers de la traite des êtres humains » en vue de 
permettre une meilleure compréhension de ce fléau et de la nécessité de le 
combattre. D’une durée de deux mois, cette campagne a ciblé les garçons et les filles 
des écoles primaires, préparatoires et secondaires au cours de sa phase préliminaire ; 

• Organisation d’une campagne de sensibilisation visant à mettre un terme à la traite 
des enfants et des adolescents en coopération avec la société Body Shop au Qatar ; 

• Présentation d’exposés aux garçons et aux filles des écoles préparatoires et 
secondaires pour leur faire connaître les activités de la Fondation qatarienne de lutte 
contre la traite des êtres humains et les sensibiliser à ce fléau. 

 i) Coopération avec les fondations et la société civile 

116. Le Comité prend acte, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 
14 octobre 2009, « du rôle actif joué par diverses organisations, notamment des entités 
telles que la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants et la 
Fondation qatarienne pour les orphelins, ainsi que par la société civile, dans la fourniture 
de services, en particulier sanitaires et sociaux aux enfants, y compris les enfants 
handicapés et ceux qui sont privés de soins parentaux. 

 Le Comité recommande à l’État partie : 
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  a) De poursuivre et renforcer sa coopération avec les fondations et les 
organisations de la société civile et d’associer systématiquement celles-ci à tous les 
stades de la mise en œuvre de la Convention et de l’élaboration des politiques ; 

  b) D’apporter aux organisations de la société civile le soutien 
nécessaire, y compris des ressources financières et autres, pour leur permettre de 
contribuer efficacement à la mise en œuvre de la Convention, sur l’ensemble du 
territoire ;  

  c) De veiller à ce que les fondations et les organisations de la société 
civile respectent les principes et dispositions de la Convention, par exemple en les 
dotant de lignes directrices et de normes en matière de prestation de services 
(CRC/C/QAT/CO/2, par. 21 et22). ». 

117. Le Conseil suprême pour les affaires familiales et ses partenaires stratégiques ont 
donné suite à ces mesures en intensifiant leurs efforts pour renforcer la coopération et les 
partenariats en vue de la mise en œuvre du plan général d’exécution de la Stratégie générale 
pour la famille et en établissant des liens solides entre les programmes et projets du Conseil 
avec les volets pertinents de la Stratégie visant à assurer la cohérence familiale et 
l’autonomisation des femmes 2011-2016, qui s’inscrit dans le cadre de la Stratégie 
nationale de développement 2011-2016. 

 i) 1) Guide à l’intention des fournisseurs de services de protection sociale 

118. Le Conseil suprême pour les affaires familiales est en train d’élaborer un guide 
destiné aux fournisseurs de services de protection sociale dans le cadre de son rôle en 
matière d’élaboration des politiques et de suivi de leur mise en œuvre. Ce document 
contiendra des informations utiles pour les organismes chargés de s’occuper des familles et 
de leurs membres et visera à : 

• Permettre aux familles et à leurs membres d’avoir accès aux fournisseurs de services 
sociaux en général et aux prestataires de services de protection sociale en particulier 
afin de satisfaire leurs besoins ; 

• Promouvoir le rôle des fournisseurs de services en mettant l’accent sur les 
prestations et activités qu’ils offrent ; 

• Encourager la coopération et le réseautage entre les fournisseurs de services sociaux 
au niveau local afin de promouvoir leur intégration ; 

• Indiquer aux organismes la marche à suivre pour fournir une documentation aux 
entités chargées de suivre les tendances se dessinant au niveau de la croissance, du 
développement et des types de services sociaux fournis aux familles du Qatar ainsi 
qu’à leurs membres. 

 i) 2) Coopération entre le Conseil suprême pour les affaires familiales et le Comité national 
des droits de l’homme 

119. Le Conseil suprême pour les affaires familiales s’emploie à assurer la mise en œuvre 
globale des dispositions des conventions relatives aux droits de l’homme. Il collabore avec 
les organismes compétents en la matière pour réaliser les objectifs des instruments 
internationaux concernant les affaires familiales, dont la Convention relative aux droits de 
l’enfant. À cet égard, il a conclu un mémorandum d’accord avec le Comité national des 
droits de l’homme en 2010. Ce mémorandum a pour objet de mieux faire connaître la 
Convention pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 
la Convention relative aux droits de l’enfant et la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées en exécutant 12 activités au cours d’une période de trois ans. 
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Celles-ci comprennent des colloques, des ateliers et des cours de formation destinés aux 
agents des organismes compétents. 

120. À cet égard, le Conseil suprême pour les affaires familiales a organisé les 23 et 
24 mai 2012, en coopération avec le Comité national des droits de l’homme, un atelier de 
formation sur les « Aspects de la relation entre la Convention internationale relative aux 
droits des personnes handicapées et la Convention relative aux droits de l’enfant ». Les 
participants à cet atelier, au nombre desquels figuraient des représentants d’organismes 
gouvernementaux et de la société civile, ont examiné les obstacles et problèmes auxquels 
les enfants présentant un handicap et leur famille doivent faire face. Ils ont mis en lumière 
des aspects comparables des deux conventions et des activités faisant partie du rôle joué par 
les fonctionnaires chargés des programmes destinés aux enfants et aux élèves des écoles 
dans la promotion des quatre aspects fondamentaux à prendre en compte en vue de 
l’application des deux conventions, à savoir l’autonomisation, la participation, l’intégration 
et la protection des enfants, et ont défini les relations qui existent entre ces instruments. Les 
participants ont également débattu des compétences et mécanismes nécessaires pour 
défendre les intérêts des enfants et mener des activités de lobbying en leur faveur pour les 
aider à faire reconnaître leurs droits, en particulier dans le cas de ceux qui présentent un 
handicap. 

 i) 3) Rôle de la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants dans le 
renforcement de la coopération avec la société civile 

121. L’une des principales fonctions de la Fondation consiste à promouvoir la 
coopération et la coordination entre les ministères et les organismes gouvernementaux, les 
organisations et institutions publiques, les organisations de la société civile, les particuliers 
et tous les groupes sociaux en vue de faciliter l’échange de connaissances spécialisées et 
d’informations sur la façon de donner effet aux droits des enfants et des femmes. Dans le 
cadre de relations de partenariat, la Fondation collabore avec des organismes 
gouvernementaux et des organisations non gouvernementales nationales ou internationales 
en vue d’améliorer la qualité des services offerts aux groupes cibles et de soutenir l’action 
engagée à l’échelon international pour assurer la promotion des femmes et des enfants et la 
protection de leurs droits fondamentaux. Les principaux axes d’intervention dans le 
domaine de la coopération sont notamment les suivants : 

• Enregistrement des affaires et orientation vers les organismes jugés compétents une 
fois que toutes les procédures applicables ont été accomplies ;  

• Facilitation de l’offre de services aux groupes cibles grâce à l’échange 
d’informations et à la promotion des interactions ; 

• Participation à des activités organisées pour promouvoir la protection des droits des 
femmes et des enfants en particulier, et des droits de l’homme en général ; 

• Échange de données d’expérience et de connaissances spécialisées en procédant à 
l’examen de travaux de recherche, d’études et de rapports importants sur les droits 
des enfants ;  

• Participation aux conférences et forums internationaux pertinents. 

 i) 4) Rôle de la Fondation qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains dans la 
promotion de la coopération avec la société civile 

122. Au nombre des principales fonctions de la Fondation figurent la promotion de la 
coopération avec les organisations de la société civile, notamment les organisations non 
gouvernementales et les groupes s’intéressant aux enfants et aux adolescents, et la 
détermination de la mesure dans laquelle ces organisations et groupes participent à la 
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planification de la mise en œuvre de la Convention et de ses protocoles facultatifs. À cette 
fin : 

• La Fondation a signé un mémorandum d’accord avec le Centre de réadaptation 
sociale sur l’échange d’informations et de connaissances spécialisées. Les deux 
organismes signataires sont également convenus que le Centre assurera la 
réintégration des victimes d’exploitation sexuelle orientées vers la Fondation, en 
particulier les femmes et les enfants ; 

• La Fondation a signé un mémorandum d’accord avec la Société qatarienne du 
Croissant-Rouge sur la tenue de colloques et conférences pertinents et l’organisation 
d’activités conjointes. 

 j) Coopération internationale 

123. La coopération internationale est l’une des pierres angulaires de la politique 
étrangère du Qatar, tel qu’énoncé dans le programme intitulé « Les ambitions du Qatar à 
l’horizon 2030 », dans le cadre de laquelle l’État s’efforce de renforcer et de promouvoir 
les droits de l’homme aux niveaux national, régional et international, et d’instaurer un 
climat de sécurité et de paix à l’échelle mondiale.  

124. Selon le Rapport sur l’aide étrangère 2010/11 publié par le Département du 
développement international au sein du Ministère des affaires étrangères, l’aide humanitaire 
et au développement (publique ou non) fournie par le Qatar en 2010 et 2011 a atteint un 
montant total de 5 337 430 071 riyals qatariens. Cette assistance, qui a profité à 108 États 
situés sur divers continents, a représenté 0,54 % du PIB de l’État en 2011, contre 0,4 % en 
2010. 

125. L’aide fournie par l’État peut être répartie en deux catégories, selon qu’elle provient 
de sources publiques ou non, comme suit : 

 j) 1) Aide de l’État  

126. L’aide de l’État se répartit en deux catégories, en fonction des bénéficiaires : 

 a) Aide de l’État accordée à des organisations gouvernementales 
internationales ; 

 b) Aide de l’État accordée à des organisations non gouvernementales, des 
fondations, des centres et des organisations à but non lucratif. 

L’aide étrangère publique fournie en 2010 et 2011 a représenté un montant de 
3 731 405 938 riyals qatariens. L’aide fournie par l’État en 2010 a atteint un total de 
1 075 299 095 riyals. Elle a augmenté de presque 150 % en 2011 pour s’élever à 
2 656 106 843 riyals. Cet accroissement reflète les mesures prises par le Qatar pour réagir 
aux changements survenus dans la région arabe, ainsi que le soutien qu’il accorde aux 
efforts de réconciliation, de promotion de la paix et de reconstruction entrepris à l’échelle 
mondiale. 
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  Figure 2 
Répartition de l’aide étrangère selon les continents 

 

Source : Rapport sur l’aide étrangère 2010/11. 

 j) 2) Aide non gouvernementale 

127. L’aide non gouvernementale se répartit comme suit : 

 a) Aide fournie par des associations caritatives et fondations humanitaires 
qatariennes à des organismes gouvernementaux situés à l’étranger et à des organisations 
gouvernementales ;  

 b) Aide fournie par des associations caritatives et des fondations humanitaires 
qatariennes à leurs filiales et partenaires agréés figurant dans la liste des associations non 
gouvernementales, fondations et organisations étrangères admissibles. 

 L’aide non gouvernementale a représenté un montant de 1 606 024 133 riyals 
qatariens. L’aide fournie en 2010 et 2011 s’est élevée à 799 690 991 riyals et 806 330 142 
riyals, respectivement, soit un montant nettement plus élevé que celui versé pendant la 
période 2004-2009. 

Répartition selon les continents 

Continent Montant (riyals qatariens) 
Afrique  2 856 027 684 
Asie 681 156 200 
Europe 118 324 233 
Amériques et Caraïbes 75 897 823 

Millions de 
riyals 

Afrique 

Amériques et 
Caraïbes

Asie 
Europe 
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  Figure 3 
Répartition de l’aide non gouvernementale selon les continents 

 
Source : Rapport sur l’aide étrangère 2010/11. 

  Initiatives du Qatar 

128. Outre le fait qu’il fournit une aide humanitaire et au développement, le Qatar 
entreprend également des initiatives humanitaires et de développement à l’échelle 
internationale, dont les suivantes : 

  L’initiative « HopeFor » 

129. Le Premier Ministre et le Ministre des affaires étrangères du Qatar ont lancé 
l’initiative « HopeFor » à New York en juin 2010 pour améliorer l’efficacité et la 
coordination de l’utilisation des moyens militaires et de protection civile dans le cadre des 
interventions à mener en cas de catastrophe naturelle et des opérations de secours. Cette 
initiative vise à créer un réseau international d’agents des services de secours originaires de 
pays victimes de catastrophes ou fournisseurs d’aide. Le Qatar a accueilli une conférence 
internationale consacrée à cette initiative les 27 et 29 novembre 2011 avec le soutien de la 
République dominicaine, de la Turquie et du Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires. 

  Initiative « Terres arides » et « L’éducation par-dessus tout » 

130. Les initiatives « Terres arides » et « L’éducation par-dessus tout » ont été élaborées 
en 2010-2011, le Qatar étant convaincu de l’importance et de la nécessité de faire face aux 
défis se présentant dans les domaines de l’aide humanitaire et du développement, et de 
s’employer à proposer des solutions durables pour les relever. Ces initiatives visent à 
combler une lacune dans les activités humanitaires et de développement en mettant l’accent 
sur la mobilisation de toutes les parties désireuses de promouvoir l’action humanitaire et les 
efforts de développement à l’échelle mondiale. 

131. Le Qatar a également apporté une contribution importante en organisant à l’intention 
des donateurs une conférence sur l’investissement et le développement aux Comores, en 
mars 2010 à Doha, en coopération avec le Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires. Le Qatar s’est engagé à fournir un montant de 73 millions de dollars qatariens 
après le tremblement de terre qui s’est produit en Haïti en 2010, et a créé un fonds spécial 
pour la reconstruction de ce pays à cette fin. Dans le même contexte, le Qatar a fait un don 

Année Montant (riyals qatariens) 
2010  799 690 991 
2011  806 333 142 

Millions de riyals 

Asie 

Europe

Afrique 

Océanie
Amérique du Nord 

et du Sud 

Répartition selon les continents 
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au Japon après le tremblement de terre et le tsunami qui ont frappé ce pays, et a créé le 
Fonds de l’amitié du Qatar en coopération avec le Gouvernement japonais pour soutenir les 
efforts de reconstruction entrepris dans les zones touchées. 

  Initiative « Protéger l’éducation dans des situations d’insécurité et de conflit armé »  

132. S. A. la Cheikha Mozah bint Nasser a lancé en 2008 l’initiative « Protéger 
l’éducation dans des situations d’insécurité et de conflit armé », projet d’envergure 
internationale de la Fondation « L’éducation avant tout » pour protéger, soutenir et 
promouvoir le droit à l’éducation dans les zones où sévissent des crises, des conflits et des 
guerres ou sont susceptibles de les subir. Elle a agi de la sorte en s’inspirant de l’article 26 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme, de l’article 28 de la Convention 
relative aux droits de l’enfant (qui concerne le droit de chaque enfant à l’éducation) et des 
articles 22, 50, 94 et 108) de la Convention de Genève (IV) relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre (1949). 

133. La Fondation « L’éducation par-dessus tout » s’efforce d’atteindre ses objectifs en 
appliquant les mesures suivantes : 

• Organisation d’études et de travaux de recherche, de séances d’étude, de forums et 
de conférences, et lancement de programmes multimédias en vue de diffuser des 
renseignements, de favoriser l’acquisition des connaissances et d’augmenter le 
niveau de sensibilisation chez les particuliers, dans la société et à l’échelle 
internationale, en ce qui concerne les dangers que les crises, les conflits et les 
guerres posent pour le droit à l’éducation, et les effets des situations ainsi créées sur 
la paix et le développement internationaux ; 

• Activités de suivi, travail d’enquête et collecte d’informations sur toutes les 
violations commises à l’encontre du système éducatif dans des situations de crise, de 
conflit et de guerre ; 

• Création d’un mécanisme juridique international pour défendre le droit à l’éducation 
contre toutes les violations et atteintes, et pour poursuivre leurs auteurs. 

  Initiative « Ma bibliothèque » 

134. Désireuse de fournir un enseignement aux enfants et aux adolescents, ainsi que de 
renforcer leurs aptitudes en langue arabe en tant qu’élément essentiel de leur identité 
qatarienne, S. A. la Cheikha Mozah bint Nasser a lancé un programme d’ouverture de 
librairies dans les centres commerciaux dans le cadre du projet intitulé « Ma bibliothèque ». 
La mise en œuvre de ce projet, qui vise à encourager les enfants à lire quand ils se rendent 
dans un centre commercial en compagnie de membres leur famille, a commencé en 2011. 
Des librairies pour enfants ont été inaugurées dans plusieurs centres commerciaux, 
notamment dans le Centre Villagio. 

  Initiative Al-Fakhurah 

135. La guerre menée contre Gaza a non seulement eu pour effet de blesser et de tuer des 
innocents, mais aussi de détruire l’infrastructure scolaire. Plus de 40 Palestiniens ont été 
tués et un grand nombre de personnes innocentes ont été blessées lorsque l’École Al-
Fakhurah, située dans le camp de réfugiés palestiniens de Jabaliya, a été la cible d’un tir 
d’artillerie le 6 janvier 2009. S. A. la Cheikha Mozah bint Nasser a lancé l’initiative Al-
Fakhurah au cours de la même année pour soutenir et protéger les élèves et les écoles se 
trouvant dans les zones de conflit dans n’importe quelle région du monde, et en particulier à 
Gaza. 
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  Initiative « Enseigner à un enfant » 

136. « Enseigner à un enfant » est une initiative de portée mondiale lancée par S. A. la 
Cheikha Mozah bint Nasser en 2012 pour réduire le nombre d’enfants qui perdent le droit à 
l’éducation quel que soit l’endroit du monde où ils résident. Selon les estimations, 
6 millions d’enfants en âge de fréquenter l’école primaire, dont la plupart vivent dans une 
pauvreté extrême, se trouvent dans une telle situation. 

137. Sur les 34 pays actuellement inscrits sur la liste des bénéficiaires de ce programme 
d’envergure mondiale, déjà en cours d’exécution dans 17 pays, plus de 70 % des enfants du 
monde ne fréquentent pas l’école. 

138. L’initiative « Enseigner à un enfant » fournit une éducation aux enfants ayant subi 
les effets néfastes de conflits, de guerres ou de catastrophes naturelles, ainsi qu’à ceux qui 
vivent dans les quartiers pauvres des villes ou dans des zones rurales éloignées, et aux 
membres de groupes qui peuvent être obligés de surmonter des difficultés particulières pour 
avoir accès à l’éducation, tels que les filles, les personnes handicapées et les minorités. 
Cette initiative a été inspirée par l’objectif du Millénaire pour le développement consistant 
à assurer que les enfants partout dans le monde soient en mesure d’achever un cycle 
complet d’études primaires. Les responsables de ce projet coopèrent avec un groupe 
d’organisations internationales et nationales en vue de surmonter les obstacles à franchir 
pour atteindre les enfants les plus démunis et les plus fragiles. 

139. Le Qatar a accueilli les participants à une réunion stratégique de haut niveau 
organisée dans le cadre de l’initiative « Enseigner à un enfant » et intitulée « Intensification 
des efforts déployés pour atteindre les enfants non inscrits dans les écoles », afin d’aider 
des millions d’enfants à faire valoir leurs droits naturels à une éducation de niveau primaire. 
Cette initiative a aidé 600 000 enfants à bénéficier d’une bonne scolarité dans les régions du 
monde où les défis à surmonter sont les plus importants. 

  Fondation Qatar-Mauritanie pour le développement social 

140. La Fondation Qatar-Mauritanie pour le développement social a été créée en 2005. 
Ses activités comprennent des programmes visant à éliminer l’analphabétisme, en 
particulier chez les enfants, en leur fournissant un enseignement et une formation, et en 
créant des microentreprises chargées d’aider les enfants. À ce jour, la Fondation continue 
d’exercer ses activités. 

141. Dans le cadre de la coopération internationale et de l’aide financière octroyée par le 
Qatar aux organisations internationales et aux entités du système des Nations Unies, le 
Qatar a fourni un appui financier d’un montant de 15 000 francs français au Comité des 
droits de l’enfant pour financer la réunion qu’il a tenue dans la ville suisse de Sion en 
février 2013 en vue de formuler des observations générales sur les règles énoncées dans le 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant établissant une procédure 
de présentation de communications. 

142. Le Qatar a également fourni un montant de 25 000 francs français à titre de soutien 
financier octroyé à l’Organisation Défense des enfants International, dont le siège se trouve 
à Genève, pour commanditer un atelier de formation destiné aux agents en poste dans ses 
diverses sections et portant sur la défense des droits des enfants et des mineurs dans le 
cadre du système juridique, ainsi que pour mettre sur pied une activité ayant pour thème 
« Le jugement des mineurs dans le monde arabe » en marge de la 23e session du Conseil 
des droits de l’homme. 

143. Le Qatar verse également un montant de 100 000 dollars par an au titre de sa 
contribution aux ressources de base de l’UNICEF. 
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  Partie II 
Définition de l’enfant (art. 1er) 

144. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « demeure préoccupé par l’écart entre l’âge minimal du mariage des garçons et celui 
des filles et s’inquiète particulièrement du fait que cet âge soit fixé à 16 ans pour les filles. 
Il recommande à l’État partie de remédier à cet écart en relevant à 18 ans l’âge minimal 
du mariage pour les filles » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 23 et 24). 

145. À la date d’établissement du présent rapport, la loi sur la famille n’avait pas encore 
été modifiée en ce qui concerne l’âge minimal du mariage, qui est fixé à 18 ans pour les 
garçons et à 16 ans pour les filles. Le projet de loi sur les droits de l’enfant définit un enfant 
comme « toute personne qui n’a pas atteint l’âge de 18 ans ». 

  Partie III 
Principes généraux (art. 2, 3, 6 et 12) 

 a) Non-discrimination 

146. L’article 34 de la Constitution permanente de l’État du Qatar de 2004 dispose que 
« les citoyens sont égaux en ce qui concerne leurs droits et leurs obligations ». L’article 35 
prévoit que « tous sont égaux devant la loi et que nul ne peut faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire de quelque nature que ce soit en raison de son sexe, de sa race, de sa langue 
ou de sa religion ». 

147. Néanmoins, le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 
14 octobre 2009, « relève avec inquiétude que des lois telles que la loi sur la famille ou la 
loi sur la nationalité subsistent, ce qui a pour effet de perpétuer la discrimination à l’égard 
des femmes et des filles dans la société qatarienne. La discrimination dont font l’objet les 
enfants nés hors mariage et les enfants de travailleurs migrants est un autre sujet de vive 
préoccupation pour le Comité »… Le Comité recommande à l’État partie de redoubler 
d’efforts pour faire en sorte que tous les enfants qui relèvent de sa juridiction jouissent de 
tous les droits consacrés par la Convention sans discrimination, conformément à 
l’article 2, en revoyant dûment toutes les lois en vigueur contraires au principe de non-
discrimination. Il recommande aussi à l’État partie d’adopter une stratégie volontariste et 
complète pour éliminer la discrimination de jure et de facto à l’égard de tous les enfants, 
quels qu’en soient les motifs, en accordant une attention particulière aux filles, aux enfants 
handicapés, aux enfants nés hors mariage et aux enfants de travailleurs migrants » 
(CRC/C/QAT/CO/2, par. 25 et 26). 

148. Le présent rapport affirme que la législation qatarienne n’exerce aucune 
discrimination fondée sur le sexe des enfants. La société et les organismes publics 
continuent d’éliminer toutes les formes de discrimination entre les personnes, qu’elles 
soient de sexe masculin ou féminin, y compris les enfants, dans le cadre de la vie 
quotidienne. Par exemple, la Fondation qatarienne pour les orphelins n’épargne aucun 
effort pour éliminer les comportements discriminatoires parmi les enfants confiés à ses 
soins, de même que parmi ceux qui sont pris en charge dans des familles d’accueil. 

 b) Intérêt supérieur de l’enfant 

149. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, s’inquiète de ce que « le principe général de l’intérêt supérieur de l’enfant, visé à 
l’article 3 de la Convention, n’ait pas été pleinement incorporé dans la législation, la 
réglementation et les pratiques nationales relatives à l’enfance ». En conséquence, il 
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recommande « à l’État partie de prendre les mesures voulues pour garantir la pleine prise 
en compte du principe de l’intérêt supérieur de l’enfant dans sa législation, ainsi que dans 
les décisions judiciaires et administratives et dans les différents programmes, politiques et 
services ayant un impact sur les enfants » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 27 et 28). 

150. Faisant suite à ces observations, le présent rapport appelle l’attention sur les 
modalités relatives à la garde, la tutelle et l’entretien des enfants, calquées sur les articles 
pertinents de la loi sur la famille de 2006, dont tous accordent la priorité à l’intérêt 
supérieur de l’enfant lors de la prise de décisions et lorsqu’il s’agit de régler des différends 
dans les affaires susceptibles d’avoir des répercussions sur sa vie et son développement. 

151. Par exemple, le présent rapport mentionne les dispositions et modalités à prendre en 
compte lors de la prise de décisions relatives à la garde conformément à l’article 165 de la 
loi sur la famille. Ces dispositions et modalités sont fondées sur le principe selon lequel le 
droit d’un mineur prend le pas sur le droit d’un adulte. En conséquence, s’il est déterminé 
qu’un enfant a subi un mauvais traitement, le Département de la protection sociale au sein 
du Ministère des affaires sociales recommandera au juge du tribunal pour mineurs de retirer 
la garde attribuée au père, à la mère ou aux deux, et de confier l’enfant à une autre 
personne, ayant éventuellement un lien de parenté avec lui, ou à un organisme public 
spécialisé. Le juge tiendra compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, ainsi que de son 
opinion, avant et pendant la prise d’une décision. 

152. La Fondation qatarienne pour les orphelins (Dhreima) accorde la priorité à l’intérêt 
supérieur de l’enfant lorsqu’elle s’occupe d’orphelins nés de parents inconnus en 
satisfaisant aux conditions d’admissibilité à remplir en vue de leur prise en charge et en 
choisissant des familles d’accueil appropriées. À cette fin, les parents d’accueil doivent : 

• Avoir l’âge légal ; 

• Être sains d’esprit et démontrer qu’ils sont mentalement compétents ; 

• Donner la preuve de leur intégrité en produisant les résultats d’une vérification de 
leurs antécédents criminels effectuée par le Département de la gestion des casiers 
judiciaires au sein du Ministère de l’intérieur ; 

• Être capables d’élever l’enfant qui leur est confié (orphelin né de parents inconnus), 
compte tenu des preuves recueillies au sujet de la situation et des antécédents de leur 
ménage, de leur capacité économique et de la capacité de leur habitation à servir de 
logement pour l’enfant à héberger, dans des conditions telles qu’il puisse être assuré 
de bénéficier d’une prise en charge appropriée ; 

• Se soumettre à une évaluation soignée de leur foyer effectuée par un travailleur 
social, l’accent étant mis sur la nécessité de vérifier qu’aucun membre de leur 
famille ne souffre de maladie chronique avant la date de prise en charge de l’enfant. 

153. En vertu de l’article 172 de la loi sur la famille, si la famille pressentie n’est pas en 
mesure d’accepter la garde d’un enfant, les résultats d’une étude sociale et psychologique 
sont présentés au juge pour lui permettre de choisir une famille remplissant les conditions 
requises pour assurer la garde de l’enfant. Dans certains cas, le pouvoir judiciaire a retiré la 
garde d’un enfant afin de protéger son intérêt, après qu’il fut prouvé que la personne 
assurant sa garde lui avait infligé des sévices. 

154. La Fondation respecte des politiques, modalités et règles déontologiques et 
juridiques qui prennent en compte l’intérêt supérieur de l’enfant, sans discrimination 
aucune. Elle tient compte des différences individuelles existant entre les bénéficiaires des 
services qu’elle fournit dans l’intérêt de l’enfant. Elle fournit également aux enfants la 
protection dont ils ont besoin. 
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 c) Droit à la vie 

155. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « constate avec préoccupation que les accidents, dont beaucoup sont évitables, en 
particulier les accidents de la route et les accidents domestiques, constituent une cause 
importante de morbidité et de mortalité chez les enfants ». En conséquence, il 
« recommande à l’État partie de renforcer ses mesures visant à protéger les enfants des 
accidents, notamment des accidents de la circulation et des accidents domestiques… » et 
« de continuer à faire une place à la prévention des accidents dans les priorités et objectifs 
de ses politiques nationales et d’accentuer ses campagnes d’éducation du public, afin de 
sensibiliser davantage les enfants, les parents, les enseignants et la population en général à 
la sécurité routière » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 31 et 32). 

156. Le Qatar accorde une grande importance à la sécurité des déplacements, qui est une 
condition essentielle pour la réalisation d’un développement humain durable. Cette 
préoccupation est clairement reflétée par la publication de la décision du Conseil des 
ministres no 33 de 2010 sur la création du Comité national de la sécurité routière sous la 
présidence du Ministre d’État chargé des affaires intérieures. Ce comité, dont les membres 
sont issus des organismes publics intéressés, est responsable de l’élaboration des politiques 
relatives à la sécurité routière. 

157. La stratégie adoptée pour promouvoir la cohérence familiale et l’autonomisation des 
femmes fixe trois objectifs précis en vue de corriger les comportements nuisibles pour la 
santé des jeunes (fumer, chiquer du tabac et conduire dangereusement) d’ici à 2016. 

158. Le Conseil suprême de l’éducation, en coopération avec le Ministère de l’intérieur et 
la société Shell, a organisé un atelier intitulé « Le cadre éducatif général pour la sécurité 
routière au Qatar ». Son objectif était d’élaborer un programme de cours sur la sécurité 
routière qui sera mis en œuvre l’an prochain dans six écoles indépendantes de l’État afin de 
sensibiliser à l’importance de la sécurité routière et d’harmoniser les efforts déployés dans 
ce domaine par les organismes et ministères de l’État. 

159. La Stratégie nationale de sécurité routière 2013-2022 a été adoptée au Qatar en vue 
de réduire le nombre de décès et de blessures graves attribuables aux accidents de la 
circulation dans le cadre de la réalisation de la vision à long terme formulée par le Qatar 
dans ce domaine. 

160. Cette stratégie met l’accent sur la vision d’ensemble partagée par les entités 
intéressées. Elle constitue un cadre de travail utilisé pour déterminer les engagements à 
prendre et sert de cadre de référence pour la mise en œuvre des initiatives les plus efficaces 
présentant le degré de priorité le plus élevé en matière de sécurité routière. Elle sert de 
complément à d’autres stratégies appliquées au Qatar, par exemple la Stratégie de mise en 
œuvre du Plan directeur, de réseaux de transports durables et de gestion des besoins dans le 
domaine des transports. 

161. La stratégie comprend un Plan de travail pour la sécurité routière à l’échelle 
nationale au Qatar 2013-2017. Treize organismes qatariens sont en train de mettre ce plan 
en œuvre, l’objectif poursuivi étant de doter le pays d’un des réseaux routiers les plus sûrs 
du monde grâce à un ambitieux programme d’activités et de projets qui seront exécutés au 
cours des cinq prochaines années. 

162. Le Comité national de la sécurité routière, en collaboration avec Maersk Oil Qatar, a 
lancé une nouvelle campagne sous le slogan « C’est le moment d’agir ». Cette campagne 
vise à adresser au grand public des messages novateurs par l’entremise des médias afin 
d’atteindre ses objectifs et de servir de cadre à toutes les initiatives et campagnes 
consacrées à la sécurité routière. 
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163. Le Comité national de la sécurité routière a pris des mesures destinées à protéger les 
enfants contre les accidents de la route, notamment en interdisant à ceux qui sont âgés de 
moins de 16 ans de s’asseoir à l’avant d’un véhicule en mouvement et en entreprenant des 
poursuites judiciaires contre les conducteurs n’ayant pas encore atteint l’âge légal. En outre, 
le département de la circulation routière, qui relève du Ministère de l’intérieur, est 
responsable de la promotion de programmes destinés à sensibiliser les enfants aux 
questions liées à la circulation. Il présente des exposés et organise des activités éducatives 
dans les écoles. Il a également lancé une campagne intitulée « École sans accidents », 
introduit dans les écoles un programme de cours sur la circulation routière, et œuvré en 
faveur de la création d’une aire aménagée pour l’apprentissage de la conduite automobile. 

164. Le Conseil suprême de l’éducation accorde un degré de priorité élevé à la sécurité 
des enfants dans les écoles. À cette fin, il a formulé une politique sur la sûreté et la sécurité 
dans les écoles qui comprend un certain nombre de directives et de principes directeurs à 
appliquer pour gérer les mesures prévues dans ce domaine. Un comité spécialisé a été 
formé en vertu de la décision ministérielle no 25 de 2009 en vue de surveiller la mise en 
œuvre de la politique adoptée en matière de santé et de sécurité dans les écoles. Il a élaboré 
un guide de gestion des questions de sûreté et de sécurité. Ce guide porte sur les mesures à 
prendre pour assurer la sûreté et la sécurité, la formation d’une équipe de gestion des 
questions y relatives dans les écoles, et l’exécution des tâches qui lui sont confiées. Ces 
mesures consistent notamment à acquérir les connaissances nécessaires sur les rôles à 
assumer, la formation aux techniques de premiers secours, le suivi périodique des directives 
et instructions sur la gestion des questions de sûreté et de sécurité en général, les plans de 
formation destinés à tous les élèves et agents (y compris les plans d’évacuation), et les 
programmes éducatifs et de sensibilisation exécutés conjointement par le Département de la 
défense civile, organe relevant du Ministère de l’intérieur, et dans les écoles. Ces dernières 
doivent également remplir périodiquement des formulaires destinés à permettre l’évaluation 
des mesures de lutte contre les incendies, de la sécurité dans les laboratoires, de la sécurité 
des bâtiments et de leurs annexes, de la sécurité des services, du plan d’évacuation et 
d’intervention en cas d’urgence, et du guide sur la sécurité et la qualité des 
communications. Une équipe relevant du Conseil suprême de l’éducation examine toutes 
les procédures de sûreté et de sécurité mises en œuvre dans les écoles au début et au milieu 
de l’année scolaire. 

165. En vue de renforcer les mesures visant à protéger les enfants contre les atteintes 
corporelles, y compris celles attribuables à des accidents pouvant survenir à leur domicile, 
la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants fournit des services de 
soutien psychologique aux enfants qui ont des idées suicidaires ou ont tenté de se suicider. 
Elle fournit également des médicaments et un traitement psychologique en fonction du type 
de maladie mentale à traiter. Chaque cas est suivi et évalué. Les cas à traiter peuvent être 
confiés au service de psychiatrie de la Hamad Medical Corporation s’il n’est pas possible 
de suivre la famille en cause, selon la nature et la gravité des symptômes observés. Les 
services fournis par la Fondation visent également à sensibiliser la famille, les parents et les 
enseignants des patients aux problèmes de santé mentale et aux méthodes à utiliser pour les 
traiter. 

 d) Respect de l’opinion de l’enfant 

166. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, tout en « prenant note des divers programmes visant à promouvoir le droit de 
l’enfant d’exprimer son opinion, tels que les cercles scolaires de presse et de radio, les 
groupements de défense des droits des étudiants et les conseils d’élèves, relève avec 
inquiétude que l’opinion de l’enfant n’est pas toujours sollicitée ou prise en compte comme 
il se doit dans d’autres contextes dans lesquels l’enfant est susceptible d’être affecté, et 
notamment dans les procédures judiciaires (procès in absentia), dans les débats publics ou 
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encore au sein de la famille ». En conséquence, le Comité recommande « à l’État partie 
d’intégrer, faciliter et faire respecter, dans la pratique, au sein de la famille et dans les 
établissements scolaires, la société et les institutions prenant en charge des enfants, ainsi 
que dans l’administration et le système judiciaire, le principe du respect de l’opinion de 
l’enfant » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 29 et 30). 

167. Suite à ces recommandations, le présent rapport signale au Comité que la Fondation 
qatarienne pour la protection des femmes et des enfants, la Fondation qatarienne pour les 
orphelins et le Département de la protection sociale au sein du Ministère du travail et des 
affaires sociales garantissent le droit de l’enfant d’exprimer ses opinions sur des questions 
personnelles en appliquant les modalités et mesures privilégiées par ces entités, chacune 
d’entre elles agissant en fonction de ses attributions. 

168. Par exemple, la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants : 

• Veille à ce que les fournisseurs de services sociaux qui se chargent d’accueillir des 
enfants et victimes de maltraitance, d’actes de violence et de négligence examinent 
sur le fond chaque plainte avec l’enfant lui-même après s’être assurés que ce dernier 
comprend qu’il peut répondre en toute sécurité et confidentiellement, et que sa vie 
privée sera protégée. Les fournisseurs de services possèdent les compétences 
requises pour guider chaque enfant de manière à lui permettre d’exprimer ses 
opinions en utilisant des dessins dans le cadre d’un programme de traitement et de 
réadaptation psychosociaux ou en utilisant des jeux ou d’autres moyens. Ils tiennent 
également compte du choix exprimé par l’enfant lors de la désignation du parent qui 
assurera sa garde si son père ou sa mère est l’auteur des actes de violence commis à 
son encontre, jusqu’à ce que les motifs de la plainte n’existent plus ou, dans le cas 
d’un enfant battu, jusqu’à ce que le tribunal prenne une décision au sujet de sa 
garde ;  

• Permet à l’enfant battu ou dont la mère a été battue de communiquer avec les 
autorités judiciaires ou chargées de sa sécurité s’il est convoqué afin de répondre à 
des questions sur la survenue d’actes de violence ou sur le choix de la personne qui 
assurera sa garde ; 

• Présente des exposés éducatifs et de sensibilisation aux membres du personnel et 
aux élèves des écoles afin d’encourager les enfants à exprimer leurs opinions d’une 
manière responsable, en veillant à ce que leurs vues soient respectées ;  

• Publie des brochures à caractère éducatif visant à promouvoir les droits de l’enfant, 
en particulier le droit d’exprimer une opinion. 

  Partie IV 
Libertés et droits civils (art. 7, 8, 13 à 17 et 37 a)) 

 a) Nom et nationalité 

169. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « regrette que la suite voulue n’ait pas été donnée à la recommandation concernant 
le droit d’acquérir une nationalité qu’il avait formulée dans ses précédentes observations 
finales (CRC/C/15/Add.163, par. 41) et se dit une nouvelle fois préoccupé par le fait que la 
loi de 1961 sur la nationalité ne prévoit pas d’accorder la citoyenneté aux enfants de 
Qatariennes mariées à des étrangers, contrairement aux cas dans lesquels le père est 
qatarien. Conformément aux articles 2 et 7 de la Convention, le Comité invite instamment 
l’État partie à procéder à un examen critique de sa loi sur la nationalité, pour faire en 
sorte que la nationalité puisse être transmise aux enfants par la mère comme par le père, 
sans distinction » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 33 et 34). 
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170. L’État s’est employé à harmoniser la législation nationale avec les instruments 
internationaux. Le Conseil suprême pour les affaires familiales, en coordination avec les 
parties compétentes au sein de l’État, a examiné la législation relative aux droits des enfants 
nés de femmes qatariennes mariées à des non-Qatariens. Il étudie la possibilité de la 
modifier en faveur de cette catégorie de personnes. Tel qu’indiqué dans le deuxième 
rapport périodique du Qatar, en vertu de l’article 2 de la loi sur la nationalité (loi no 38 de 
2005), la priorité en matière de naturalisation est accordée aux personnes dont la mère est 
qatarienne afin d’assurer l’égalité entre les hommes et les femmes en ce qui concerne 
l’octroi de la nationalité qatarienne à leurs enfants. En raison de considérations 
humanitaires, le dernier paragraphe de l’article 2 susmentionné dispose que la nationalité 
qatarienne est accordée aux personnes nées au Qatar de parents inconnus, et qu’elles 
jouissent du même statut que les citoyens naturalisés. Il y est également indiqué qu’à défaut 
de preuve contraire, les enfants trouvés sont réputés être nés au Qatar (voir également le 
paragraphe 86 du document portant la cote CRC/C/QAT/2 daté du 16 décembre 2008). 

 b) Préservation de l’identité 

171. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « constate avec inquiétude que les enfants nés hors mariage ne jouissent pas 
pleinement du droit de connaître leurs parents et d’être élevés par eux conformément à 
l’article 7 de la Convention, et, en particulier, qu’aucune procédure n’est prévue par la loi 
pour garantir pleinement ce droit. Conformément à l’article 7 de la Convention, le Comité 
recommande à l’État partie de prendre toutes les mesures, notamment législatives, de 
nature à garantir que les enfants nés hors mariage exercent pleinement leur droit de 
connaître leurs parents et d’être élevés par eux, et que des procédures soient établies par la 
loi pour garantir ce droit » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 35 et 36). 

172. En réponse à ces questions, le présent rapport appelle l’attention sur les dispositions 
de la loi no 20 de 2007 modifiant plusieurs dispositions de la loi no 5 de 1982 réglementant 
l’enregistrement des naissances et des décès. L’article 8 de la loi dispose que « toute 
personne qui trouve un enfant nouveau-né doit le remettre aux policiers du poste de police 
le plus proche. Ceux-ci doivent en informer immédiatement la Fondation qatarienne pour 
les orphelins et faire le nécessaire pour fournir à l’enfant les soins médicaux dont il peut 
avoir besoin. Ils doivent établir un rapport sur les circonstances dans lesquelles le nouveau-
né a été trouvé, en indiquant le lieu, la date et l’heure de sa découverte, son sexe et l’état 
dans lequel il a été trouvé. Ils doivent également fournir une description précise de l’enfant, 
en veillant notamment à signaler toute marque distinctive, de ses vêtements et de tout objet 
trouvé sur lui ou l’accompagnant. Ce rapport devra indiquer le nom, le numéro de carte 
d’identité, la profession et l’adresse de la personne qui a trouvé l’enfant. ». Les détails 
relatifs à l’état de l’enfant, qui doivent figurer dans le rapport de police établi en vertu de la 
loi susmentionnée, sont destinés à faciliter la prise des mesures prévues pour permettre à 
l’enfant de retrouver sa mère, son père, ou les deux à l’avenir. La loi a été conçue pour 
permettre de recueillir des informations sur les circonstances dans lesquelles les parents ont 
abandonné leur enfant, de sorte que s’ils changent d’avis et souhaitent assumer sa garde et 
assurer son entretien, ils ont la faculté de le faire. 

173. En ce qui concerne le droit d’un enfant né hors mariage, la Fondation qatarienne 
pour les orphelins donne un nom à tout enfant né de parents inconnus et obtient pour lui un 
certificat de naissance et un passeport qatarien conformément à la loi no 38 de 2005 sur la 
nationalité qatarienne. 

174. La Fondation qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains, en coordination 
avec le Ministère de l’intérieur, le Tribunal de la famille et le Conseil suprême de la santé, a 
obtenu des documents d’identité pour 42 enfants nés hors mariage. Ceux-ci sont accueillis 
avec leur mère au Foyer qatarien d’hébergement et de protection humanitaires, qui est 
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associé à la Fondation, conformément à la loi no 20 de 2007 modifiant plusieurs 
dispositions de la loi no 5 de 1982 relative à l’enregistrement des naissances et des décès. 

Tableau 1 
Nombre d’enfants accueillis avec leur mère au Foyer qatarien d’hébergement 
et de protection humanitaires, selon le sexe (2006-2013)  

Année Garçons Filles Total

2006 5 6 11

2007 5 8 13

2008 - 4 4

2009 4 3 7

2010 1 1 2

2011 1 1

2012 3 - 3

2013 1 - 1

Nombre total d’enfants 42

 c) Droit d’accéder à des renseignements appropriés, d’en recevoir et d’en assurer la 
diffusion 

175. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « ne méconnaît pas la valeur pédagogique de certaines technologies modernes, 
notamment de l’Internet, pour les enfants, mais reste préoccupé par l’absence 
d’informations sur les mécanismes de surveillance visant à protéger les enfants d’une 
exposition à des contenus nuisibles, violents ou pornographiques, par exemple, dans les 
médias ou de l’Internet… Le Comité recommande à l’État partie de songer à adopter des 
textes de loi spécifiques et à mettre au point des mécanismes, des directives et des 
programmes à l’intention des parents et des enfants pour mettre ces derniers à l’abri 
d’informations et de matériels nuisibles à leur bien-être, notamment des matériels violents 
ou pornographiques » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 37 et 38). 

176. En ce qui concerne l’adoption de textes législatifs et le suivi des recommandations 
susmentionnées relatives à l’exploitation des enfants forcés de participer à des actes de 
prostitution, en vertu de l’article 292 du Code pénal qatarien promulgué en application de la 
loi no 11 de 2004, « est passible d’une peine pouvant aller jusqu’à un an d’emprisonnement 
et/ou d’une amende pouvant atteindre 5 000 riyals qatariens quiconque produit, importe, 
distribue, possède, acquiert ou transporte, à des fins d’exploitation ou de distribution, un 
livre, une publication ou tout autre matériel écrit, une représentation, une image, une 
photographie, un film, un symbole ou un autre article qui constitue un outrage public aux 
bonnes mœurs et à la pudeur. Quiconque fait la publicité d’un tel article ou le propose à la 
vente ou en location, même en privé, et quiconque distribue ou fournit un tel article à des 
fins de distribution par quelque méthode que ce soit, encourt la même peine. ».  

177. Le législateur qatarien, conscient du danger que pose la pornographie et de ses effets 
sur les enfants, a alourdi la peine infligée aux auteurs de l’infraction susmentionnée, de 
sorte que la sanction imposée peut désormais aller « jusqu’à deux ans d’emprisonnement 
et/ou une amende de 10 000 riyals si la victime de l’exploitation est âgée de 16 ans ou 
moins » (Code pénal, dernier paragraphe de l’article 292). 

178. S’agissant des méthodes et des objectifs de la traite des êtres humains, l’article 2 de 
la loi no 15 de 2011 dispose qu’une personne est réputée avoir commis l’infraction de traite 
des êtres humains si elle a, de quelque manière que ce soit, exploité, transporté, remis, 
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hébergé ou accueilli une personne physique à l’intérieur du pays ou à l’étranger, par la 
violence ou la menace de la violence, l’enlèvement, la tromperie ou un subterfuge, l’abus 
de pouvoir ou l’exploitation de situations de faiblesse ou de nécessité, la promesse de 
donner ou de recevoir de l’argent ou toute autre considération, contre l’acquiescement 
donné par une personne à la traite d’une autre personne qui se trouve sous son autorité, 
lorsque ces actes visent à exploiter une personne de quelque manière que ce soit..., y 
compris l’exploitation des enfants dans la pornographie, etc. 

179. Étant donné que l’infraction que constitue la traite des enfants implique une 
circonstance aggravante, le législateur a alourdi la peine imposée à toute personne qui se 
livre à la traite d’enfants à des fins d’exploitation sexuelle. En conséquence, en vertu de 
l’article 15 1) de la loi no 15 de 2011 sur la lutte contre la traite des êtres humains, « est 
passible d’une peine d’emprisonnement d’un maximum de quinze ans et d’une amende 
d’un maximum de 300 000 riyals toute personne qui commet l’infraction de traite des êtres 
humains si : 1) la victime est une personne de sexe féminin, un enfant ou une personne 
incompétente ou handicapée ». 

180. À sa séance du 29 mai 2013, le Conseil des ministres du Qatar a également approuvé 
un projet de loi visant à promulguer une loi sur la cybercriminalité. Selon ce texte, est 
passible de sanctions toute personne qui accède illégalement, par l’Internet ou par tout autre 
moyen ayant recours aux technologies de l’information, à un site électronique ou système 
d’information d’un organisme, établissement, agence ou entité de l’État ou d’une entreprise 
relevant de l’État, toute personne qui crée ou administre un site électronique de l’Internet 
ou tout moyen d’exploitation des technologies de l’information pour disséminer des 
nouvelles inexactes en vue de mettre en péril la sûreté de l’État, l’ordre public ou la sécurité 
interne ou externe de l’État, et toute personne qui porte atteinte aux principes ou valeurs 
sociaux ou diffuse des nouvelles, des images ou des enregistrements audio ou vidéo portant 
atteinte aux principes de l’inviolabilité de la vie personnelle et familiale de l’individu, 
même s’ils rendent également compte de faits qui se sont produits, ou portent préjudice à 
une autre personne en la calomniant ou en la diffamant par le biais de l’Internet ou par tout 
autre moyen associé aux technologies de l’information. 

181. En ce qui concerne le renforcement des institutions, le Centre de lutte contre la 
cybercriminalité a été créé le 24 décembre 2009. Il relève du Département des enquêtes 
pénales et son siège est installé dans les locaux du Département de la sécurité, situés dans la 
capitale. Il dispose de moyens combinant les matériels et les techniques les plus 
perfectionnés pour combattre la cybercriminalité, et peut compter sur le concours de 
spécialistes en la matière. 

182. En ce qui concerne les mesures destinées à assurer la sécurité de l’Internet, une 
division spécialisée dans ce domaine a été créée au sein du Conseil suprême pour les 
technologies de l’information et des communications (ictQATAR). En outre, le Comité 
national pour la sécurité de l’Internet a été créé en juillet 2012. Bénéficiant du soutien du 
Conseil susmentionné, il comprend des représentants de tous les secteurs intéressés, au 
nombre desquels le Ministère de l’intérieur, le Ministère de la justice, le Ministère des biens 
religieux et des affaires islamiques, le Centre qatarien d’intervention informatique 
d’urgence au sein du Conseil susmentionné, le Conseil suprême pour les affaires familiales, 
le Conseil suprême de l’éducation, des organismes de la société civile et plusieurs 
entreprises privées. Le Comité national pour la sécurité de l’Internet a pour objectif 
d’augmenter le niveau de sensibilisation quant à l’utilisation responsable des moyens 
d’assurer la sécurité de l’Internet au Qatar. 

183. Depuis sa création en février 2012, les activités et efforts du Comité national pour la 
sécurité de l’Internet ont porté essentiellement sur trois groupes cibles, à savoir les élèves, 
les enseignants et les parents, dans le cadre d’une initiative mise en œuvre en coopération 
avec le Conseil suprême de l’éducation. Cette initiative consiste notamment à exécuter un 
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programme éducatif expérimental sur la sécurité de l’Internet dans les écoles publiques et 
est destinée aux élèves des cinquième, huitième et dixième années. Mis en œuvre dans 12 
écoles distinctes du Qatar, ce programme a notamment pour objet de fournir une formation 
aux instructeurs et aux parents, ainsi qu’une série complète de cours destinés aux élèves, et 
porte sur les aspects fondamentaux de la sécurité de l’Internet et sur les concepts de la 
culture numérique. 

 Le Comité national pour la sécurité de l’Internet a créé plusieurs sous-comités, dont 
le comité de la famille, le comité chargé de l’élaboration et de la gestion de contenus 
numériques conçus pour promouvoir la sécurité de l’Internet et les moyens de contrôle dont 
disposent ses utilisateurs (qu’il s’agisse d’individus ou de familles), ainsi que pour 
augmenter le niveau de sensibilisation, et le comité d’action juridique, qui a pour mission 
de formuler les directives et recommandations nécessaires sur la législation et les 
politiques. 

184. En ce qui concerne la protection des enfants contre les informations et matériels 
susceptibles d’avoir un effet négatif sur leur bien-être, le Conseil suprême de l’éducation a 
eu recours à des moyens techniques mis en œuvre dans les écoles, parallèlement à 
l’élaboration de procédures et de mesures appropriées, conçus pour surveiller les élèves et 
les protéger en les empêchant d’avoir accès à des sites pornographiques. Ces moyens lui 
permettent également d’exercer un contrôle sur leurs appareils grâce à un système 
centralisé qui télécharge des programmes et applique les politiques de manière homogène et 
sans risques pour la sécurité. Le Conseil a également mis en place un magasin ayant pour 
fonction de distribuer gratuitement une série d’applications utiles et sûres à ses spécialistes. 
En ce qui concerne la navigation de l’Internet, le système n’autorise les élèves qu’à accéder 
à des sites sûrs choisis et approuvés par le Conseil. 

185. Pour donner suite aux recommandations du Comité, la Fondation qatarienne pour la 
protection des femmes et des enfants déploie de vigoureux efforts afin de protéger ces 
derniers contre toutes les formes de violence, de maltraitance et d’exploitation, et 
notamment contre les contenus violents et les matériels pornographiques diffusés par 
l’intermédiaire des médias et de l’Internet3. 

186. La Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants a également 
lancé une campagne sous le slogan « Il est temps de rompre le silence » pour lutter contre 
les actes de violence sexuelle commis à l’encontre des enfants. Menée de 2009 à 2012, cette 
campagne a eu lieu dans des centres commerciaux et a compris trois étapes, dont l’une était 
notamment consacrée à la participation des enfants présentant des handicaps. 

187. Aman (Sécurité), publication périodique trimestrielle portant sur la protection des 
droits des enfants, est distribuée à divers organes officiels, gouvernementaux ou non, à des 
organismes de la société civile, à d’autres entités et à des particuliers s’intéressant aux 
questions relatives aux femmes et aux enfants. 

188. Les questions relatives aux femmes et aux enfants sont débattues dans la presse 
écrite et dans le cadre des programmes et activités des médias audiovisuels qui permettent 
la participation du public aux échanges de vues. En outre, le quotidien qatarien al-Raya 
comprend chaque semaine une page de nouvelles locales intitulée « Un refuge sûr », dont le 
contenu vise à sensibiliser les lecteurs aux considérations sociales et juridiques propres aux 
domaines dans lesquels les femmes et les enfants ont, au sein de leur famille et de la 
communauté, besoin d’une protection pour leur permettre d’utiliser les technologies 
modernes en toute sécurité. 

  

 3 Voir, dans la Partie V du présent rapport, des détails concernant l’environnement familial et la 
protection de remplacement, et plus particulièrement le paragraphe h), qui a trait aux sévices et à 
l’exploitation, à la réadaptation physique et psychologique et à la réinsertion sociale de l’enfant. 
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189. Le Département de la police des mineurs, qui relève du Ministère de l’intérieur, en 
coordination avec les organismes gouvernementaux et les organisations de la société civile 
s’intéressant aux affaires relatives aux enfants, a élaboré une stratégie visant à protéger ces 
derniers contre des informations et matériels préjudiciables tels que ceux portant sur des 
actes de violence ou axés sur la pornographie. Il diffuse des affiches et des brochures et 
dépliants éducatifs sur cette question en vue de protéger les enfants. En outre, il mène des 
études sur le terrain afin de déterminer l’ampleur de ce problème et de définir les méthodes 
à utiliser pour y remédier. Il organise des ateliers de formation et présente des exposés 
destinés à sensibiliser davantage les élèves et leurs parents afin de bénéficier de la 
coopération de chaque famille dans la mise en œuvre des mesures visant à réduire 
l’exposition des enfants à des abus de ce genre et à les protéger. Ce département contribue 
également à la réalisation de programmes de radio et de télévision ayant pour objet 
d’assurer la protection de l’enfance. 

190. La Fondation qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains a entrepris de 
nombreux efforts visant à protéger sans retard les enfants contre la cybercriminalité et 
l’exploitation liée à la pornographie. En particulier, elle a : 

• Élaboré une étude intitulée « L’effet négatif de l’utilisation de l’Internet sur 
l’augmentation du nombre d’infractions liées à la traite des êtres humains et les 
conséquences alarmantes qui en résultent pour les adolescents et les mineurs au 
Qatar – étude théorique sur le terrain » ; 

• Organisé, en coopération avec le Conseil suprême pour les technologies de 
l’information et de la communication, le Ministère de l’intérieur et des organisations 
internationales compétentes, dont INTERPOL, un atelier intitulé « Les cybercrimes 
liés à la traite des êtres humains ». Cet atelier avait pour objectif de sensibiliser les 
participants au danger posé par cette catégorie de cybercrimes et aux pratiques 
internationales optimales utilisées pour lutter contre les infractions de ce genre. La 
Fondation a également mis au point des moyens pratiques de surveiller la 
cybercriminalité et d’utiliser les techniques les plus récentes. 

191. La Fondation qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains, désireuse de 
combattre et limiter efficacement les diverses formes d’exploitation sexuelle des enfants, a : 

• Organisé un atelier intitulé « Sensibilisation des jeunes aux risques du tourisme 
sexuel » pour former divers groupes de la société aux méthodes de sensibilisation 
des jeunes aux dangers du tourisme sexuel et à l’exploitation des femmes et des 
enfants associée à la pornographie, qui est considérée comme une forme de traite des 
êtres humains. Cet atelier a également visé à sensibiliser les jeunes âgés de 18 à 
30 ans aux dangers du tourisme sexuel lorsqu’ils se rendent dans des pays connus 
pour se prêter à ce type de tourisme, et notamment aux risques posés par les activités 
de réseaux internationaux qui se spécialisent dans le tourisme sexuel et tentent 
d’attirer le plus grand nombre de touristes possible ; 

• Lancé une campagne de sensibilisation intitulée « Sensibiliser les générations 
futures aux dangers de la traite des êtres humains ». Celle-ci a ciblé les élèves et le 
personnel administratif et enseignant de 10 écoles à tous les niveaux. Son objectif 
était de permettre aux participants d’en savoir plus sur l’infraction que constitue la 
traite des êtres humains et sur ses effets sur la société, et de sensibiliser la prochaine 
génération à ce phénomène afin de le combattre ; 

• Lancé une campagne de sensibilisation intitulée « Halte à la traite des enfants et des 
adolescents » en coopération avec la société Body Shop afin de célébrer le succès de 
l’initiative consistant à recueillir 16 000 signatures dans le cadre d’une pétition 
adressée au Qatar pour mettre un terme à la traite des enfants et adolescents, pour 
présentation au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ; 



CRC/C/QAT/3-4 

54 GE.16-10710  (EXT) 

• Lancé une trousse éducative contenant une série de films adaptés à divers groupes 
d’âge et niveaux de scolarité pour expliquer en termes simples l’infraction que 
constitue la traite des êtres humains et ses effets sur la société ; 

• Lancé une campagne sous le slogan « Sanad » (Soutien) pour permettre aux élèves 
d’acquérir des notions de base sur les caractéristiques des crimes liés à la traite des 
êtres humains, y compris les cybercrimes, et sur les dangers qu’ils présentent pour la 
société. Cette campagne a été lancée sur les sites de communications sociales 
Facebook et Twitter dans le cadre d’un effort déployé pour communiquer avec 
divers groupes d’âge et d’atteindre un public aussi vaste que possible ; 

• Organisé un colloque intitulé « La protection personnelle des enfants contre le 
harcèlement sexuel » en coopération avec les établissements d’enseignement ciblés. 
Le principal objectif de ce symposium était de sensibiliser les parents et le personnel 
enseignant des écoles à l’importance que revêt la sécurité personnelle des enfants et 
aux méthodes à utiliser pour prendre en charge ceux qui ont subi un harcèlement 
sexuel. Il a également tenté d’expliquer les effets psychologiques, physiques et 
comportementaux de ce type d’abus ; 

• Organisé un colloque consacré à l’examen des mesures et mécanismes de lutte 
contre l’exploitation des enfants. 

 d) Liberté de pensée, de conscience et de religion 

192. Les observations finales du comité susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
contiennent aucun paragraphe concernant la liberté de pensée, de conscience et de religion. 

193. En ce qui concerne la liberté de pensée, de conscience et de religion, le présent 
rapport renvoie aux deux rapports périodiques précédents du Qatar. 

 e) Le droit de l’enfant à la protection de sa vie privée 

194. Les observations finales du Comité susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
contiennent aucun paragraphe concernant le droit de l’enfant à la protection de sa vie 
privée, sujet évoqué à l’article 16 de la Convention. 

195. La Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants fournit à ces 
derniers et à leur famille des services de conseil ayant pour objet de promouvoir le respect 
de la vie privée de l’enfant et la non-immixtion dans sa vie personnelle, et d’aider les 
parents à acquérir les aptitudes nécessaires pour modifier et surveiller le comportement de 
leurs enfants de manière à leur donner confiance en eux tout en assurant la protection de 
leur vie privée. 

196. La fondation susmentionnée fournit des conseils et renseignements juridiques sur les 
droits des enfants à leurs parents ou tuteurs pour les rendre conscients de l’importance que 
revêt le respect de la vie privée des enfants. Si un acte calomnieux ou diffamatoire est 
commis à l’égard d’un enfant, ou si tout autre acte porte atteinte à son honneur ou à sa 
réputation, le service juridique de cette fondation le soutient en chargeant un avocat de 
fournir toute l’aide nécessaire à ses parents ou à son tuteur, de communiquer avec lui et 
d’assurer le suivi de l’affaire dans laquelle il est impliqué auprès des autorités compétentes 
en matière de sécurité.  

 f) Droit de ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, y compris les châtiments corporels 

197. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « prend acte des mesures prises pour éliminer la pratique des châtiments corporels 
en guise de mesure disciplinaire dans les écoles et dans le système pénal, mais se dit 
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préoccupé par le fait que cette pratique soit toujours légale dans le cadre familial, ainsi 
que dans les structures de protection de remplacement… Il invite instamment l’État partie à 
prendre une série de mesures, et notamment : 

 a) À entreprendre un examen critique de sa législation en vue de prévenir le 
recours aux châtiments corporels en tant que moyen de discipline et d’y mettre fin, et à 
adopter des textes législatifs qui interdisent explicitement toutes les formes de châtiments 
corporels dans tous les contextes, y compris au sein de la famille, dans les écoles, dans le 
système pénal et dans les structures de protection de remplacement ; 

 b) À lancer des campagnes… de sensibilisation et de mobilisation sociale pour 
la promotion d’autres formes, non violentes, de discipline, avec la participation des enfants 
et d’eux-mêmes, en vue de changer les attitudes de la société à l’égard des châtiments 
corporels » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 39 à 41). 

198. Suite aux observations et recommandations susmentionnées, le présent rapport 
renvoie aux modifications apportées à la législation relative à la protection contre la 
violence, et notamment à la loi no 8 de 2010 modifiant le Code criminel promulguée par la 
loi no 11 de 2004, qui a remplacé l’article 159 de la loi no 11 de 2004 par le texte suivant : 

  « Encourt une peine maximale de cinq ans d’emprisonnement tout 
fonctionnaire qui recourt ou donne l’ordre de recourir à la torture, à la force ou à la 
menace contre un accusé, un témoin ou un expert pour l’amener à avouer une 
infraction, à faire une déclaration ou à fournir des renseignements au sujet d’une 
infraction, ou à dissimuler une infraction. Si un acte commis par un agent de la 
fonction publique cause à une personne une blessure qui provoque une incapacité 
permanente, son auteur est passible d’une peine maximale de dix ans 
d’emprisonnement. Si la victime meurt des suites de l’acte en question, son auteur 
encourt la peine de mort ou une peine d’emprisonnement à perpétuité. » 

 La loi no 8 de 2010 a également ajouté un nouvel article, l’article 159 bis, au Code 
criminel, qui s’énonce comme suit : 

  « Est passible d’une peine d’emprisonnement d’un maximum de cinq ans tout 
fonctionnaire ou toute autre personne, agissant à titre officiel, qui recourt, incite ou 
consent à la torture de quiconque ou y acquiesce tacitement. Si les blessures 
infligées par les auteurs d’un acte de torture occasionnent une incapacité permanente 
à la victime, l’auteur de ces actes est passible d’une peine pouvant aller jusqu’à dix 
ans d’emprisonnement. Si les tortures subies ont entraîné le décès de la victime, 
l’auteur encourt la peine de mort ou l’emprisonnement à perpétuité. 

  Le terme “torture” désigne tout acte par lequel une douleur ou des 
souffrances aiguës, physiques ou mentales sont intentionnellement infligées à une 
personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des 
renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a 
commis ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur 
elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre 
motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit. Ce terme ne s’étend 
pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, 
inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles. » 
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  Partie V 
Milieu familial et protection de remplacement (art. 5, 18 
(par. 1 et 2), 9 à 11, 19 à 21, 25, 27 (par. 4) et 39) 

 a) Conseils aux parents 

199. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « accueille avec intérêt les informations communiquées par l’État partie au sujet du 
Centre culturel de la mère et de l’enfant et du Centre de conseil à la famille, qui font un 
travail de sensibilisation aux techniques efficaces d’éducation des enfants à tous les stades 
de leur développement et de prévention des pratiques nuisibles. Il s’inquiète néanmoins du 
fait qu’il n’y ait pas toujours un partage égal des responsabilités dans l’éducation des 
enfants entre les deux parents… Le Comité recommande à l’État partie de redoubler 
d’efforts pour offrir aux parents des programmes adaptés pour les soutenir dans l’exercice 
de leurs égales responsabilités à l’égard de leurs enfants, conformément à l’article 18 de la 
Convention » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 42 et 43). 

200. Des mesures ont été adoptées pour fournir une aide appropriée aux parents et aux 
tuteurs dans l’accomplissement des responsabilités qu’ils assument dans le cadre de 
l’éducation des enfants. La loi sur la gestion des ressources humaines, promulguée par la loi 
no 8 de 2009, garantit le droit des femmes de s’absenter de leur travail. L’article 108 de la 
loi accorde à toute employée un congé de maternité de soixante jours entièrement payé qui 
ne peut pas être déduit d’autres types de congé. L’employée doit présenter un rapport 
médical ou l’original du certificat de naissance de son enfant à titre de preuve que la 
naissance a effectivement eu lieu. Dans tous les cas, les jours de congé auxquels l’employée 
a encore normalement droit doivent être ajoutés à son congé de maternité. 

201. L’article 109 de la loi susmentionnée accorde aux employées des pauses d’une durée 
totale de deux heures chaque jour pour leur permettre d’allaiter leur enfant pendant une 
période maximale d’un an commençant immédiatement après la fin du congé de maternité. 
C’est à l’employée qu’il appartient de choisir les moments auxquels elle souhaite allaiter 
son enfant. 

202. En ce qui concerne l’octroi d’un congé à une employée aux fins des soins à fournir à 
ses enfants, en vertu de l’article 110, le supérieur d’une employée qatarienne peut lui 
accorder un congé pour lui permettre de s’occuper d’un enfant âgé de moins de 6 ans 
présentant un handicap, à deux reprises au cours de la période pendant laquelle elle exerce 
ses fonctions, pour une durée maximale de trois ans dans chaque cas. Sous réserve des 
exigences de l’intérêt public, le Premier Ministre peut, à sa discrétion, accorder à une 
employée qatarienne un congé pour lui permettre de s’occuper de ses enfants. Dans 
n’importe quel cas, ce congé doit être entièrement payé pendant la période de trois ans 
s’écoulant après la date à laquelle il est octroyé, et l’employée doit recevoir la moitié de son 
salaire par la suite. 

203. Néanmoins, un atelier sur « Le droit des femmes de travailler et la législation 
nationale et les instruments internationaux », organisé par le Comité national des droits de 
l’homme en avril 2012, a abouti au lancement d’un appel en vue de l’adoption d’une 
modification de l’article 97 du Code du travail qatarien promulgué par la loi no 14 de 2004 
en vue de la suppression de la règle exigeant qu’une travailleuse soit employée depuis au 
moins un an pour pouvoir bénéficier d’un congé de maternité. Cet atelier a également 
préconisé de modifier la loi sur la gestion des ressources humaines promulguée par la loi 
no 8 de 2009 en vue de consacrer le droit des femmes de prendre, à trois reprises pendant 
leur période d’emploi, des congés entièrement payés pour s’occuper de leurs enfants qui ne 
présentent pas un handicap ou ne souffrent pas d’une maladie chronique. 
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204. En vertu de la loi sur la famille (no 22 de 2006), le père et la mère d’un enfant sont 
tous deux responsables de son éducation, ainsi que de la fourniture des conseils et des soins 
dont il a besoin. La capacité de guider et d’orienter est un critère que le juge doit prendre en 
compte lorsqu’il attribue la garde d’un enfant. La personne qui se voit attribuer la garde 
d’un enfant doit permettre à son tuteur légal ou à un de ses proches parents de superviser 
son éducation (art. 2 166-171 de la loi sur la famille). Les organismes de la société civile 
qui s’intéressent aux droits de l’enfant jouent un rôle dans le processus d’orientation. 

205. Le programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » a pour objet 
d’édifier une société vouée à la promotion de l’équité et de l’égalité. Il fixe les objectifs 
suivants pour promouvoir la cohérence familiale et autonomiser les femmes : 

• Promouvoir des familles fortes et unies qui se soucient du bien-être de leurs 
membres et s’efforcent de préserver les valeurs religieuses et morales et des idéaux 
humains élevés ; 

• Préserver des familles cohérentes et fortes qui prennent soin de leurs membres et 
maintiennent les valeurs et idéaux religieux et moraux ;  

• Favoriser le développement d’une structure sociale solide et la création 
d’organismes publics efficaces et d’organisations de la société civile fortes et 
actives ; 

• Créer un système de protection sociale efficace pour tous les Qatariens, conçu pour 
protéger leurs droits civils, valoriser leur participation efficace au développement de 
la société et leur permettre de disposer d’un revenu suffisant pour qu’ils puissent 
avoir une vie décente et rester en bonne santé ; 

• Promouvoir les capacités des femmes et leur autonomisation en leur permettant de 
participer à la vie économique et politique, en particulier dans le cadre de la prise de 
décisions. 

206. La Stratégie sectorielle pour promouvoir la cohésion familiale et l’autonomisation 
des femmes, qui fait partie de la Stratégie nationale de développement 2011-2016, définit 
huit principaux objectifs de développement dans trois domaines de premier plan, à savoir la 
cohésion familiale, la protection sociale et l’autonomisation des femmes, à atteindre pour 
réaliser les ambitions du Qatar à l’horizon 2030. 

207. En ce qui concerne les mesures d’exécution adoptées pour favoriser le 
développement des organismes, établissements et services de protection de l’enfance, le 
Centre de conseil à la famille a créé une garderie pour les enfants des employés des deux 
sexes. Il offre à ces enfants un enseignement, organise des excursions à caractère éducatif 
ou récréatif, et propose une éducation comportementale pendant les heures normales de 
travail. Ces activités ont fortement réduit la pression que les mères, travaillant dans le 
Centre, doivent subir pour fournir à leurs enfants les soins dont ils ont besoin, et ont 
amélioré la stabilité psychologique et professionnelle des employés. Le rôle joué par le 
Centre dans le domaine des soins aux enfants consiste à fournir : 

• Des services essentiels aux personnes qui se sont vu attribuer la garde d’un enfant, 
de même qu’à ce dernier après la séparation de ses parents ; 

• Des conseils amicaux sur les questions d’éducation, fournis pour donner suite à la 
demande formulée à cet effet par l’un des parents, ou les deux ;  

• Des services de médiation familiale et de réconciliation entre les parents qu’oppose 
un différend au sujet des droits de leur enfant. Ces services sont fournis par la 
division de réconciliation du centre. 
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208. En ce qui concerne les programmes et activités destinés à former les parents à 
l’utilisation des méthodes à appliquer pour éduquer et protéger les enfants, la Fondation 
qatarienne de protection des femmes et des enfants a publié un manuel sur la détection des 
mauvais traitements (actes de violence et de négligence) infligés à des enfants et à des 
femmes. Ce manuel porte sur la détection de la maltraitance, le mécanisme de signalement 
des cas et de présentation des plaintes, et les méthodes de traitement préconisées à des fins 
de réadaptation et de réintégration. 

209. En outre, la fondation susmentionnée a mené des campagnes de sensibilisation axées 
sur des activités ciblant divers segments de la société, par exemple celles entreprises sous 
les slogans « Il est temps de rompre le silence » et « Luttons contre la violence à l’encontre 
des personnes handicapées », qui ont porté sur les moyens de montrer aux parents et aux 
tuteurs comment ils sont censés s’occuper de leurs enfants et les protéger contre la violence. 

210. Les programmes de sensibilisation et d’éducation comprennent la diffusion d’une 
publication trimestrielle intitulée Himayah (Protection). Cinq numéros de la revue 
« Aman » (Sécurité) ont été publiés et distribués à divers organes officiels, 
gouvernementaux ou non, à des organismes de la société civile, à d’autres entités et à des 
particuliers s’intéressant aux questions relatives aux femmes et aux enfants. En outre, le 
quotidien qatarien al-Raya contient chaque semaine une page de nouvelles locales intitulée 
« Un refuge sûr », dont l’objet est de sensibiliser davantage les lecteurs aux considérations 
sociales et juridiques propres aux domaines dans lesquels les femmes et les enfants ont 
besoin de protection, tant au sein de leur famille que de la communauté. Cette page 
comprend des conseils sur les questions et problèmes sociaux, juridiques, sanitaires et 
psychologiques, des suggestions et des observations formulées par les lecteurs afin de 
susciter un échange de vues animé. 

211. Par ailleurs, le Centre de réadaptation sociale, dans le cadre de son plan de mise en 
œuvre de programmes éducatifs et préventifs destinés à favoriser l’acquisition de capacités, 
d’aptitudes et de connaissances spécialisées par les parents, les travailleurs sociaux, les 
psychologues et les agents des organismes compétents chargés de fournir leurs services au 
groupe cible, a présenté les exposés suivants dans le contexte d’un programme d’éducation 
permanent destiné aux parents : 

• « Une heure avec les enfants » (juin 2010) ; 

• « L’agressivité chez les enfants » (25 janvier 2011) ; 

• « Comment élever nos enfants » (1er mars 2011). 

 b) Séparation de l’enfant d’avec ses parents 

212. Les observations finales du comité susmentionné, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
contiennent aucun paragraphe concernant expressément le droit de l’enfant de ne pas être 
séparé de ses parents, sujet évoqué à l’article 9 de la Convention. 

213. Néanmoins, le présent rapport renvoie aux renseignements contenus dans le 
deuxième rapport périodique du Qatar, soumis en 2008 (CRC/C/QAT/2, par. 143 à 148), et 
en particulier aux mesures adoptées par la Fondation qatarienne pour la protection des 
femmes et des enfants, qui ont notamment consisté à créer le Qatari Dar al-Aman (Foyer 
qatarien de refuge) en juillet 2007. Dar al-Aman offre un refuge aux femmes et aux enfants 
victimes de maltraitance et de violence, en les séparant des auteurs de tels actes et en 
assurant leur sécurité et leur protection physiques et psychologiques contre la négligence et 
les mauvais traitements dans leur milieu familial ou au sein de la société. Il leur offre un 
appui psychologique, social et juridique dans le cadre d’un plan de traitement exécuté sous 
le contrôle d’un personnel qualifié. Il leur fournit également des services de protection 
sociale visant à assurer leur subsistance et offre des emplois, et veille à ce que les enfants 
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poursuivent leur scolarité. La fondation continue d’accueillir des personnes se trouvant 
dans des situations de ce genre et de leur fournir tous les services relevant de sa 
compétence. 

214. Le présent rapport appelle l’attention, à cet égard, sur les statistiques générales 
établies sur le nombre d’enfants qui ont été hébergés dans un lieu de refuge en 2009-2012, 
tel qu’indiqué dans le tableau suivant : 

  Tableau 2 
Nombre d’enfants hébergés au Dar al-Aman en 2009-2012 

Groupe cible 2009 2010 2011 2012 Total 

Nombre 36 31 30 38 135 

Pourcentage 27 23 23 27 100 

215. En ce qui concerne le droit d’un enfant qui est séparé de son père ou de sa mère, ou 
des deux, de maintenir des relations personnelles et un contact direct avec ses deux parents 
de manière régulière, la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants 
fait le nécessaire pour qu’un enfant battu qui est normalement hébergé au refuge entretienne 
un contact avec des membres de sa famille sous la surveillance de spécialistes et de 
superviseurs au refuge, en tenant compte de son intérêt supérieur et en veillant à assurer la 
continuité de sa scolarité et de sa vie sociale. Les enfants issus de familles désunies qui ont 
besoin de soins et d’un hébergement permanents à la Fondation qatarienne pour les 
orphelins peuvent recevoir la visite de membres de leur famille sauf s’il s’avère que de 
telles visites leur sont préjudiciables. 

216. En ce qui concerne le droit d’un enfant de ne pas être séparé de ses parents, les 
mesures adoptées par la Fondation qatarienne pour les orphelins sont appliquées dès le 
moment où l’enfant est amené par la police ou est remis par la famille d’accueil. La 
Fondation effectue une évaluation de la situation de cette famille en appliquant les critères 
normalement utilisés dans le domaine du travail social. S’il s’avère que l’enfant a subi de 
mauvais traitements, son cas est soumis au Tribunal pour mineurs afin qu’il prenne une 
décision, et il est séparé de ses parents en veillant à accorder la priorité à son intérêt 
supérieur. 

 c) Regroupement familial 

217. Les observations finales du comité susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
comprennent aucun paragraphe sur le regroupement familial, dont il est question à 
l’article 10 de la Convention. 

218. Le présent rapport a trait aux efforts accomplis par l’État pour élargir, renforcer et 
protéger les droits de l’enfant, notamment par le biais de la loi no 4 de 2009 concernant la 
réglementation relative à l’entrée, la sortie, le séjour et le parrainage des travailleurs 
migrants. En vertu de l’article 16 de cette loi, un permis de séjour peut être délivré à 
l’épouse d’un résident, à ses fils âgés de moins de 25 ans qui poursuivent toujours des 
études, et à ses filles non mariées. Un permis de séjour peut être délivré aux parents d’un 
résident à la discrétion du Ministre ou de son adjoint, si l’un ou l’autre l’estime justifié. Les 
conditions auxquelles un permis de séjour est octroyé en vertu des deux dispositions 
susmentionnées sont énoncées dans la décision rendue par le Ministre. 

219. Les articles 46 à 48 de la loi sur la gestion des ressources humaines (no 8 de 2009) 
concernent le droit d’un employé non qatarien d’obtenir un titre de transport pour lui-même 
et les membres de sa famille. En vertu de l’article 46, « un organisme gouvernemental 
prendra à sa charge le coût des titres de transport délivrés à un employé non qatarien 
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embauché dans le cadre d’un contrat d’emploi externe, ainsi que ceux attribués à son 
conjoint et à un maximum de trois de ses enfants âgés de 18 ans ou moins dans les cas 
suivants : 1) au moment du recrutement de l’employé pour la première fois, 2) lorsque 
l’employé prend un congé périodique, 3) lorsqu’il est prié d’interrompre un congé 
périodique pour reprendre ses fonctions, et 4) à la fin de sa période d’emploi et au moment 
où il quitte définitivement le territoire de l’État. ». 

220. En vertu de l’article 47 de la loi susmentionnée, le droit d’un employé non qatarien à 
un titre de transport pour certains membres de sa famille ne lui est reconnu que si ces 
personnes séjournent sur le territoire de l’État ou si elles ont l’intention de s’y rendre en vue 
d’y séjourner alors qu’elles se trouvent dans le pays indiqué par l’employé au moment de 
son recrutement. 

221. Une autre question relative au regroupement familial a trait aux femmes et à d’autres 
victimes d’actes de violence qui, dans certains cas, ont recours à la Fondation qatarienne 
pour la protection des femmes et des enfants afin de lui demander de les aider à faire venir 
leurs enfants de manière à ce qu’ils puissent vivre au Qatar, et à en obtenir la garde. Le 
service des affaires juridiques de la Fondation fournit des conseils sur ce genre de 
questions. Il oriente l’un ou l’autre des parents, ou les deux, vers le Département des 
passeports et des affaires des expatriés au sein du Ministère de l’intérieur afin d’obtenir les 
autorisations nécessaires. Il coordonne également les démarches entreprises dans ce 
domaine avec les agents de liaison des organismes compétents. Le service juridique renvoie 
au Comité national des droits de l’homme les cas qui ne satisfont pas aux exigences 
applicables en la matière. Si le tuteur des enfants en cause ne se montre pas disposé à 
coopérer et agit de manière arbitraire, la Fondation indique à la mère la marche à suivre 
pour entreprendre une action en justice en saisissant les autorités judiciaires compétentes 
afin d’obtenir la garde de ses enfants. 

 d) Déplacements et non-retours illicites d’enfants à l’étranger 

222. Les observations finales du comité susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
comprennent aucun paragraphe sur les déplacements et les non-retours illicites d’enfants à 
l’étranger, dont il est question à l’article 11 de la Convention. 

223. Aucune modification n’a été apportée aux informations contenues dans les premier 
et deuxième rapports périodiques du Qatar pendant la période à laquelle a trait le présent 
rapport. 

 e) Recouvrement de la pension alimentaire de l’enfant 

224. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « s’inquiète de l’absence de mécanisme pour garantir le paiement en cas 
d’insolvabilité de la personne qui a la responsabilité légale du paiement de la pension » et 
« recommande à l’État partie de compléter son système de recouvrement de la pension 
alimentaire en créant un fonds national ». Il « lui recommande aussi de songer à ratifier la 
Convention de La Haye de 1973 concernant la reconnaissance et l’exécution de décisions 
relatives aux obligations alimentaires » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 44 et 45). 

225. Si un tuteur ayant l’obligation de verser une pension alimentaire néglige de la 
remettre à la femme assurant la garde de l’enfant, celle-ci peut porter l’affaire devant un 
juge. Dans un tel cas, ce dernier émet généralement une ordonnance d’exécution forcée en 
vertu des dispositions pertinentes de la loi qatarienne sur la famille (no 22 de 2006). Il 
appartient au juge d’exécution, en coordination avec l’employeur du tuteur, de déduire la 
somme représentant la pension alimentaire à la source (c’est-à-dire le salaire du tuteur) et 
de la remettre à la personne assurant la garde de l’enfant. 
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226. Ces procédures sont exécutées même si les deux parents sont divorcés ou séparés, 
afin de garantir le droit de l’enfant à la pension alimentaire à verser par son père, et le 
respect par ce dernier des obligations qui lui incombent à ce titre.  

227. Si la personne légalement responsable du paiement est dépourvue de fonds ou de 
biens, le Centre de conseil à la famille renvoie l’affaire au Ministère des affaires sociales 
pour qu’il autorise l’instauration d’une procédure d’accès aux prestations prévues en vertu 
de la loi sur la sécurité sociale, qui dispose qu’une pension doit être versée aux personnes 
qui sont dépourvues d’autres moyens de subsistance. En vertu de l’article 3 de la loi no 38 
de 1995 concernant la sécurité sociale et des modifications qui y ont été apportées, une 
femme divorcée, une famille dans le besoin, une personne handicapée, un orphelin, une 
personne incapable de travailler, une personne âgée, la famille d’un détenu, une femme 
abandonnée par son mari et la famille d’une personne disparue ont droit à une pension. 
L’article 3 permet également l’addition de nouveaux groupes de bénéficiaires en 
application d’une décision du Conseil des ministres à cet effet. 

228. Les cas de personnes n’ayant pas droit aux prestations de sécurité sociale prévues en 
vertu de l’article susmentionné sont confiés au Centre de développement social, qui fait le 
nécessaire pour offrir des moyens de subsistance permanents aux familles dans le besoin en 
investissant des ressources dans les capacités productives de leurs membres et en assurant 
leur promotion. Il encourage également ces personnes, en particulier les femmes, à 
entreprendre des activités lucratives permanentes. 

 f) Enfants privés de milieu familial 

229. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « prend note de la création de la Fondation qatarienne pour les orphelins, qui assure 
une protection de remplacement aux enfants orphelins. Il regrette toutefois le peu 
d’informations disponibles concernant l’évaluation de la protection de remplacement 
fournie et l’examen du placement, y compris des modes informels de protection de 
remplacement fondés sur les dispositions de la Convention. Le Comité recommande à 
l’État partie de se doter d’un mécanisme efficace d’évaluation de la protection de 
remplacement, couvrant à la fois les services fournis par la Fondation qatarienne pour les 
orphelins et les autres formes de protection de remplacement, telles que la kafalah (tutelle). 
Il lui recommande en outre de développer, normaliser et contrôler la protection de 
remplacement et les programmes et services connexes conformément aux articles 20 et 21, 
ainsi qu’aux principes de la Convention. ». Le Comité recommande aussi « que 
l’évaluation se fonde également sur une consultation directe des enfants, laquelle devrait 
être menée dans le respect de leur sensibilité en fonction de leur culture et de leur sexe » 
(CRC/C/QAT/CO/2, par. 46 et 47). 

230. Le Qatar assure, par l’intermédiaire de la Fondation qatarienne pour les orphelins 
(Dhreima), une prise en charge, une aide et une protection aux orphelins dont le père ou les 
deux parents sont morts, à ceux dont le père ou les deux parents sont inconnus, et aux 
« orphelins sociaux », au nombre desquels les enfants issus de familles désunies, lorsqu’une 
évaluation effectuée par des travailleurs sociaux prouve clairement que les familles 
biologiques sont incapables de s’occuper de leurs enfants. À titre d’exemple, il peut s’agir 
des enfants de prisonniers, de personnes atteintes d’une maladie mentale ou de 
toxicomanes, d’enfants ayant perdu tout contact avec leurs proches, et de ceux qui sont sans 
abri ou négligés suite à la séparation de leurs parents. La Fondation qatarienne pour les 
orphelins (Dhreima), organisme d’intérêt public, poursuit les objectifs suivants : 

• Fournir des services aux orphelins afin de s’assurer qu’ils mènent une vie décente ; 
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• Assurer l’hébergement des orphelins issus de parents inconnus qui sont dépourvus 
de moyens de subsistance au sein d’une famille en leur fournissant des services de 
subsistance intégrés ; 

• Assurer le suivi des cas concernant des orphelins placés dans des familles d’accueil 
fournissant une protection de remplacement afin de vérifier l’état dans lequel ils se 
trouvent et de déterminer si la qualité des soins qui leur sont fournis est conforme 
aux critères à appliquer pour les élever de manière appropriée ;  

• Fournir des soins résidentiels en établissement aux enfants issus de familles qui ont 
éclaté à la suite d’un décès, d’un divorce, d’un handicap, d’une incarcération ou 
d’une maladie. Dans un premier temps, l’incapacité de la famille de ces enfants à 
leur fournir correctement les soins dont ils ont besoin est vérifiée. Ils ne sont 
renvoyés dans leur famille qu’après que la Fondation a réussi à améliorer sa 
situation ; 

• Sensibiliser la société aux problèmes rencontrés par les orphelins et dissiper les 
malentendus dont ils font l’objet afin de promouvoir la solidarité sociale ; 

• Orienter les recherches scientifiques théoriques et appliquées susceptibles d’aider les 
centres fournissant des services aux orphelins, et favoriser la coopération avec les 
organismes arabes, islamiques et internationaux gouvernementaux ou privés afin de 
promouvoir les échanges de connaissances et de données spécialisées. 

231. La Fondation qatarienne pour les orphelins (Dhreima) offre : 

• Un refuge dans ses propres locaux, c’est-à-dire un hébergement, une alimentation, 
des soins de santé, des services sociaux et psychologiques, une supervision et des 
activités de loisirs appropriés aux orphelins qui ont perdu leurs parents et aux 
enfants de parents inconnus ou dont les proches sont inconnus, ou qui sont issus de 
familles désunies ;  

• Un refuge dans des locaux ne relevant pas d’elle, c’est-à-dire un hébergement, une 
alimentation, des soins de santé, des services sociaux et psychologiques, une 
supervision et des activités de loisirs appropriés aux orphelins qui ont perdu leurs 
parents et aux enfants de parents inconnus ou dont les proches sont inconnus, ou qui 
sont issus de familles désunies ; 

• Des familles d’accueil (c’est-à-dire des familles qui prennent en charge des 
orphelins qui ont perdu leurs parents ou des enfants de parents inconnus ou dont les 
proches sont inconnus, ou qui sont issus de familles désunies. Les familles d’accueil 
assurent la prise en charge dont les enfants ont besoin dans un cadre familial normal. 

232. Si un enfant ne peut bénéficier d’un environnement sûr dans lequel sa prise en 
charge peut être assurée à l’occasion d’un divorce, le Centre de conseil à la famille consulte 
les membres de sa famille élargie et le juge compétent afin de définir les moyens de lui 
assurer une protection temporaire tel que prévu au paragraphe premier de l’article 20 de la 
Convention. Le Centre surveille l’enfant et protège ses intérêts en coordination avec son 
tuteur temporaire jusqu’à ce que le juge règle le différend et confie la garde de l’enfant à 
une autre personne. 
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Tableau 3 
Nombre d’enfants séparés de leurs parents ou hébergés dans des foyers d’accueil 
ou des locaux de la Fondation qatarienne pour les orphelins 

Catégorie d’enfants Nombre

Enfants séparés de leurs parents et hébergés dans les locaux de la 
Fondation qatarienne pour les orphelins (Dhreima) 13

Enfants pris en charge dans des foyers d’accueil 521

 g) Examen périodique du placement d’un enfant dans un établissement 

233. Les observations finales du comité susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
comprennent aucun paragraphe sur l’examen périodique du placement d’un enfant dans un 
établissement tel que prévu à l’article 25 de la Convention. 

234. Néanmoins, les paragraphes 240 à 246 du présent rapport ont trait aux mesures 
adoptées par la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants pour 
faire en sorte qu’un enfant battu qui est normalement hébergé dans un refuge entretienne un 
contact avec des membres de sa famille sous la surveillance de spécialistes et de 
superviseurs présents dans cet établissement, en tenant compte de son intérêt supérieur et en 
veillant à assurer la continuité de sa scolarité et de sa vie sociale. 

 h) Mauvais traitements et exploitation, réadaptation physique et psychologique et 
réinsertion sociale des enfants (art. 9 et 39) 

235. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « apprécie les travaux menés par la Fondation qatarienne pour la protection des 
femmes et des enfants en faveur des enfants ayant besoin d’aide, notamment par la création 
d’un “havre de sécurité” qatarien offrant protection, soins, réadaptation et traitement aux 
enfants victimes de maltraitance. Le Comité constate aussi que cette fondation a mis au 
point une stratégie de formation complète à l’intention des personnels travaillant avec les 
femmes et les enfants victimes de sévices. Cela étant, le Comité constate avec 
préoccupation que les informations manquent sur l’ampleur de la violence au foyer, et 
notamment des sévices et du délaissement dont sont victimes les enfants » 
(CRC/C/QAT/CO/2, par. 48). 

236. « Le Comité recommande à l’État partie : a) de renforcer ses programmes 
d’éducation, notamment ses campagnes de sensibilisation, et de proposer des informations 
et des services de conseil et d’orientation aux parents afin, entre autres choses, de prévenir 
les cas de sévices et de délaissement, b) de veiller à ce que le personnel spécialisé 
travaillant avec des enfants (enseignants, travailleurs sociaux, personnel médical, policiers 
et magistrats, notamment) reçoive une formation concernant son obligation de signaler les 
cas présumés de violence domestique à l’encontre d’un enfant et de prendre les mesures 
qui s’imposent, c) de développer l’aide aux enfants victimes de sévices et de délaissement 
pour leur garantir l’accès à des services adaptés de réadaptation physique et 
psychologique et de réinsertion sociale » CRC/C/QAT/CO/2, par. 49). 

237. Dans le cadre de la suite donnée à ces observations et recommandations, le tableau 4 
ci-dessous indique le nombre de cas de violence domestique à l’égard d’enfants pendant la 
période 2009-2012 : 
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  Tableau 4 
Nombre de cas de violence familiale à l’égard d’enfants pendant la période 2009-2012 

Type de cas 2009 2010 2011 2012 Total

Violence physique 31 17 55 84 187

Violence psychologique 3 2 1 6 12

Négligence 11 10 16 32 69

Violence sexuelle 12 9 10 12 43

Éclatement de la famille 11 10 9 11 41

Refus du droit à l’éducation 1 6 5 33 45

Total 69 54 96 178 397

238. Le tableau ci-dessus reflète une augmentation constante, pendant la période 
2009-2012, du nombre de cas signalés de violence familiale grâce aux efforts de 
sensibilisation déployés par la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des 
enfants dans le domaine de la lutte contre la violence, les mauvais traitements et la 
négligence, aux campagnes d’éducation menées par cet organisme, et aux activités des 
responsables de la permanence téléphonique créée pour venir en aide aux enfants. 

239. Les efforts déployés par la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et 
des enfants sont décrits succinctement ci-après. 

 h) 1) Élaboration de procédures et de mécanismes efficaces pour signaler les cas de 
violation et présenter des plaintes 

240. La Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants offre divers 
mécanismes permettant de signaler les cas de violation des droits de l’enfant et d’appeler 
l’attention sur les victimes d’actes de violence, selon les modalités suivantes : 

• Les plaintes sont reçues par les agents assurant le fonctionnement d’une permanence 
téléphonique ayant pour fonction de fournir, gratuitement et en toute sécurité, un 
soutien aux enfants (numéro à appeler : 919). Elles peuvent également être adressées 
à l’un des bureaux de la Fondation situé dans les locaux de la Hamad Medical 
Corporation, à des postes de sécurité, à des écoles ou à des organismes 
gouvernementaux ou non gouvernementaux ; 

• Les premiers renseignements disponibles sur l’enfant ayant subi des mauvais 
traitements sont consignés. Le processus de fourniture de services sociaux, 
psychologiques et juridiques est enclenché. S’il est déterminé, en coopération avec 
le procureur et le tribunal de la famille, que l’enfant est en danger, son hébergement 
est assuré au refuge (Dar al-Aman) ; 

• Un bureau du procureur public a été ouvert au siège de la Fondation pour faciliter le 
déroulement des procédures officielles. 

 h) 2) Instruction des affaires de maltraitance et tenue des procès les concernant 

241. Après avoir pris connaissance de toutes les circonstances caractérisant la situation 
d’un enfant battu, la Fondation prend des mesures pour renvoyer aux autorités compétentes 
les affaires exigeant une intervention des services de police ou de l’appareil juridique. Elle 
se tient au courant de la suite qui est donnée à l’affaire et fournit une aide juridique par 
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l’intermédiaire de ses avocats bénévoles. Elle fournit également des services 
psychologiques, sanitaires et sociaux à l’enfant, à ses parents et à ses proches.  

242. La Fondation héberge également, au refuge, les enfants qui lui sont confiés en vertu 
d’une ordonnance émise par le procureur du tribunal de la famille. Les enfants hébergés au 
refuge bénéficient de tous les programmes et moyens prévus pour assurer leur prise en 
charge et leur réadaptation complètes. 

243. Dans le cas des enquêtes ou procès exigeant la comparution d’un enfant, la 
Fondation s’efforce d’instaurer un environnement psychologique approprié dans lequel les 
droits de l’enfant sont protégés. Les mesures nécessaires à cet effet sont prises par des 
psychologues et experts juristes faisant partie du personnel de la Fondation qui 
accompagnent l’enfant pendant la durée de l’enquête et du procès. 

 h) 3) Fourniture de soins appropriés et réintégration des enfants victimes de mauvais 
traitements 

244. Pour aider les enfants victimes d’actes de violence à se remettre des effets qui en ont 
résulté, la Fondation leur fournit des soins de santé et un soutien psychologique. Chaque 
enfant se trouvant dans une telle situation subit un examen clinique et reçoit le traitement 
psychologique, comportemental, cognitif ou pharmacologique dont il a besoin. De tels 
services sont fournis non seulement à l’enfant, mais à sa famille également. 

245. La Fondation collabore avec des organismes et organisations gouvernementaux et 
quasi gouvernementaux qatariens afin de fournir un hébergement aux enfants qui en ont 
besoin, en coopération avec les Services de sécurité sociale dans le cadre de programmes de 
traitement intégrés à long terme destinés aux enfants. 

246. Les besoins de l’enfant et ceux de la société sont satisfaits en coopération avec des 
organisations caritatives et des organismes du secteur privé qui collaborent avec la 
Fondation. 

 h) 4) Formation des divers professionnels qui travaillent avec des enfants ou sont chargés 
de défendre leurs intérêts 

247. C’est de la formation et du perfectionnement des agents chargés de la protection de 
l’enfance que dépend le succès de la mission qu’a entreprise la Fondation qatarienne pour 
la protection des femmes et des enfants en s’engageant à augmenter la capacité des 
organismes compétents à fournir des services efficaces et de qualité supérieure conformes 
aux critères de qualité et de professionnalisme les plus élevés. Elle s’efforce d’atteindre cet 
objectif en organisant des cours et ateliers de formation.  

 La Fondation a organisé des cours de formation professionnelle spécialisée à 
l’intention des agents œuvrant dans divers secteurs relevant de l’État, tel qu’indiqué au 
tableau 5 ci-dessous. 

  Tableau 5 
Nombre d’ateliers organisés par la Fondation qatarienne pour la protection des 
femmes et des enfants à l’intention des spécialistes travaillant avec et pour des enfants 

Secteur Groupe cible Nombre de bénéficiaires

Éducation Responsables de l’éducation, directeurs d’école et travailleurs 
sociaux exerçant en milieu scolaire  400

Santé Médecins et membres du personnel infirmier du service des 
urgences 295
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Secteur Groupe cible Nombre de bénéficiaires

Sécurité Enquêteurs affectés aux postes de sécurité et services de 
police, spécialistes des éléments de preuve, fonctionnaires de 
police affectés aux postes de sécurité, agents de police de 
proximité et membres de la communauté  190

Religion Prédicateurs des mosquées et d’autres lieux de culte 38

Société civile Personnes qui travaillent avec des enfants handicapés, et 
travailleurs sociaux et spécialistes en poste dans des 
organismes de la société civile qui sont chargés de fournir des 
conseils aux familles  205

Médias Journalistes qui exercent leurs activités dans les domaines des 
médias audiovisuels, de la presse écrite et des médias sociaux 30

Tableau 6 
Ateliers organisés par la Fondation qatarienne pour la protection des femmes 
et des enfants à l’intention des spécialistes travaillant avec et pour des enfants 

Titre de l’atelier Nombre de bénéficiaires

Mauvais traitements et santé mentale 63

Instruments internationaux pour la protection des femmes et des enfants 40

Permanences téléphoniques chargées de fournir une aide et un soutien 37

Thérapie comportementale 76

La protection des enfants : une responsabilité à assumer par tous 35

  Partie VI 
Handicap, services de santé de base et protection sociale 
(art. 6, 18 (par. 3), 23 et 24, 26 et 27 (par. 1 à 3)) 

 a) Enfants handicapés (art. 23) 

248. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « rend hommage à l’État partie pour ses efforts visant à garantir le respect des droits 
des enfants handicapés, en particulier dans le domaine de la santé et de l’éducation, 
notamment par la création de diverses institutions proposant des soins, une formation et 
des services sociaux et consultatifs… Le Comité est néanmoins d’avis que l’accès des 
enfants handicapés à une éducation, à des services de santé et à des loisirs de qualité doit 
être renforcé… Il recommande à l’État partie : a) de continuer à collecter des données 
statistiques appropriées sur les enfants handicapés… b) de continuer à mettre au point des 
mesures de dépistage précoce des handicaps » et c) de permettre à tous les enfants 
handicapés d’avoir accès à des services sociaux et de santé suffisants ainsi qu’à une 
éducation, à un environnement physique, à des informations et à une communication de 
qualité, et de redoubler d’efforts pour normaliser la prestation de ces services » 
(CRC/C/QAT/CO/2, par. 50 et 51). 

249. En conséquence, compte tenu de l’article 23 de la Convention relative aux droits de 
l’enfant et de l’article 24 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées, 
adoptée par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies le 24 décembre 
2006 et ratifiée par le Qatar en mai 2008, le Qatar a adopté des stratégies (au nombre 
desquelles figure une stratégie pour la famille, dont les objectifs ont notamment trait aux 
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personnes handicapées), des mécanismes et des mesures visant à assurer que les enfants 
handicapés jouissent de tous les droits fondamentaux. 

250. La Stratégie nationale pour l’intégration des enfants handicapés dans les écoles a été 
lancée en 2003. En outre, la Stratégie nationale pour la santé 2011-2016 comprend un 
projet de stratégie d’adaptation des environnements en fonction des besoins des personnes 
handicapées. Elle vise à favoriser le développement d’un système de soins de santé axé sur 
un concept futuriste intitulé « Des soins de santé pour l’avenir », c’est-à-dire dispensés de 
manière à permettre aux enfants d’assurer leur avenir et d’aider à la réalisation des 
ambitions du Qatar à l’horizon 2030 dans le domaine de la santé, qui s’énoncent comme 
suit :  

• Disposer d’un système de santé complet et de classe mondiale, dont les services sont 
accessibles à tous les habitants ; 

• Disposer d’un système de santé intégré capable de fournir des services de haute 
qualité ; 

• Offrir l’accès à des soins de santé préventifs qui tiennent compte des besoins 
différents des hommes, des femmes et des enfants ; 

• Mettre en place une main-d’œuvre nationale qualifiée, capable de fournir des 
services médicaux de haute qualité ; 

• Mettre en œuvre une politique nationale de la santé prévoyant la fixation de normes 
et le suivi de leur application ;  

• Fournir des services efficaces à des tarifs raisonnables ; 

• Entreprendre des recherches de haute qualité et de niveau élevé visant à améliorer 
l’efficacité et la qualité des soins de santé ; 

• Soutenir la vision nationale du Conseil suprême de la santé en : 

• Mettant l’accent sur la fourniture de soins adaptés aux besoins de chacun, 
dans les meilleurs délais et à des endroits appropriés ; 

• Concentrant les énergies de tous sur la réalisation des objectifs arrêtés en 
matière de santé et de bien-être ; 

• Veillant à ce que les programmes entrepris soient durables ; 

• Stimulant l’excellence et l’innovation de manière permanente ; 

• Se fondant sur des données factuelles dans la fourniture des soins de santé ; 

• Atteignant les niveaux d’excellence et de sécurité les plus élevés. 

 a) 1) Création d’organismes de prise en charge des enfants handicapés 

251. Au niveau institutionnel, un Département chargé des personnes âgées ou 
handicapées a été créé au sein du Ministère du travail et des affaires sociales. Ses fonctions 
sont les suivantes : 

• Contribuer à la mise en œuvre de stratégies, plans et politiques nationaux consacrés 
aux personnes âgées ou handicapées ; 

• Élaborer et mettre en œuvre des programmes et services de prise en charge et de 
réadaptation des personnes âgées ou handicapées, en coopération avec les 
organismes gouvernementaux ou non gouvernementaux compétents ; 

• Augmenter le niveau de sensibilisation du public et l’informer au sujet des droits des 
personnes âgées ou handicapées, et mettre en œuvre des programmes de formation 
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destinés à ceux qui travaillent avec elles, en coopération avec les organismes 
gouvernementaux ou non gouvernementaux compétents ; 

• Participer à la constitution des groupes chargés de représenter l’État à des 
conférences et ateliers consacrés à l’examen de questions se rapportant aux 
personnes âgées ou handicapées ; 

• Organiser des séminaires, des conférences et des ateliers consacrés à l’examen de 
questions se rapportant aux personnes âgées ou handicapées. 

252. Le Conseil suprême pour les affaires familiales attache une importance considérable 
à la coordination et à la coopération avec tous les organismes gouvernementaux, ainsi qu’à 
l’appui et à la mobilisation des organisations de la société civile. Il accorde une attention 
particulière aux activités bénévoles, en encourageant la participation du secteur privé et en 
reconnaissant l’importance des contributions tangibles fournies par les groupes cibles, à 
savoir les familles, les enfants, les femmes, les jeunes et les personnes âgées ou 
handicapées. 

253. Le Conseil a contribué à la mise en œuvre des textes législatifs élaborés pour 
permettre à l’État de s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu des conventions 
internationales relatives aux droits de l’homme et a adopté un certain nombre de mesures 
exécutives. Il a créé plusieurs organismes chargés de prendre en charge les familles, les 
enfants, les femmes et les personnes âgées ou handicapées. Il convient notamment de 
mentionner, à cet égard, le Centre Shafallah pour les enfants présentant des besoins 
spéciaux, qui a été mis sur pied pour répondre aux demandes formulées par le public 
qatarien en vue de la création d’un centre de soins intégrés et spécialisés, sans but lucratif et 
doté des moyens les plus perfectionnés pour prendre en charge des enfants présentant des 
handicaps de toutes catégories, de la naissance à l’âge de 27 ans. Le Centre Shafallah est un 
organisme privé d’intérêt public assujetti aux dispositions du décret-loi no  21 de 2006 
concernant les organismes d’intérêt public et aux modifications qui y ont été apportées. Son 
équipe médicale spécialisée offre des services éducatifs et de soutien dans les domaines de 
l’enseignement spécial, de la réadaptation, des services sociaux, de la psychothérapie des 
enfants et des adultes, de la médecine pédiatrique, de l’évaluation cognitive, de l’analyse et 
du diagnostic comportementaux, des conseils, de la musicothérapie, de l’ergothérapie, de la 
physiothérapie et de l’orthophonie. 

 D’autres objectifs du Centre sont les suivants : 

• Fournir des services éducatifs, sociaux, récréatifs, sanitaires, de réadaptation et de 
formation professionnelle aux enfants et aux adultes présentant des besoins 
spéciaux ; 

• Fournir un appui et des services de conseil aux familles d’enfants présentant des 
besoins spéciaux, notamment dans le cadre de séances individuelles et en groupe ; 

• Sensibiliser les communautés aux questions à résoudre lors de la prise en charge 
d’enfants présentant des besoins spéciaux, et faciliter l’acceptation et la 
compréhension de ce que représente un handicap ; 

• Fournir des possibilités de formation, mener des recherches et créer une association 
d’envergure nationale et mondiale spécialisée dans le handicap ; 

• S’efforcer d’élaborer des textes législatifs portant sur la fourniture de services 
éducatifs et d’apprentissage appropriés aux enfants et aux adultes présentant des 
besoins spéciaux. 

254. L’Institut Noor pour les aveugles, fondé en 1998, fournit des services éducatifs et de 
réadaptation à des personnes souffrant d’un handicap visuel afin de les aider à surmonter 
leur incapacité et de les préparer à jouer des rôles socialement productifs dans la 
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communauté. Il fournit ces services à des personnes âgées de trois à 21 ans. Il met en œuvre 
divers programmes visant à dispenser un enseignement aux aveugles et aux déficients 
visuels depuis leur naissance, afin de leur permettre d’effectuer les ajustements nécessaires 
pour poursuivre leur existence et maintenir le contact avec leur communauté. Il fournit 
également divers services psychosociaux et de santé. 

 Ses autres objectifs sont les suivants : 

• Détecter les déficiences visuelles dans la communauté qatarienne ; 

• Éliminer les difficultés et obstacles qui empêchent les personnes souffrant de 
déficience visuelle de recevoir une éducation ;  

• Fournir des soins complets aux personnes souffrant de déficience visuelle en veillant 
à aborder tous les aspects de l’éducation, de la culture et de la santé ; 

• Assurer la prise en charge psychosociale des personnes souffrant de déficience 
visuelle par l’intermédiaire de son service de soutien ; 

• Préparer et former les élèves souffrant de déficience visuelle pour qu’ils puissent 
s’adapter à la vie et participer à leur propre intégration sociale ; 

• Aider les personnes souffrant de déficience visuelle à exercer des emplois appropriés 
compte tenu de leur état ; 

• Organiser des activités scolaires et extrascolaires visant à assurer le développement 
intégré des élèves souffrant de déficience visuelle. 

255. L’Institut exécute un certain nombre de programmes, notamment dans les domaines 
de la petite enfance, de l’école maternelle, de l’école primaire, de l’intégration, des classes 
spéciales et de la formation professionnelle. 

256. La Société qatarienne pour la réadaptation des personnes présentant des besoins 
spéciaux a réalisé une traduction réfléchie en langage des signes du programme intitulé 
« Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » en vue d’assurer le développement durable 
pour permettre aux personnes sourdes de se familiariser avec son contenu. Cette traduction 
a été distribuée à toutes les personnes sourdes du Qatar et aux centres spécialisés dans 
l’enseignement destiné aux sourds, ainsi qu’à des centres et associations exerçant des 
activités similaires à l’étranger. 

257. La Convention relative aux droits des personnes handicapées, publiée par 
l’Organisation des Nations Unies en 2007 et signée par le Qatar, a également été traduite en 
langue des signes et reproduite sur des disques compacts pour qu’elle soit accessible à tous. 
La traduction permet aux sourds de comprendre leurs droits et privilèges en vertu de la 
Convention, instrument à l’élaboration duquel le Qatar a, dès le début, participé en jouant 
un rôle actif. 

258. La Société qatarienne pour la réadaptation des personnes ayant des besoins spéciaux 
a également publié, en 2011, l’Atlas de la langue des signes et la Liste des noms de pays et 
villes du monde, un ouvrage de référence unique en son genre dans le domaine des soins 
aux personnes ayant des besoins spéciaux et une publication incontournable pour les 
chercheurs, les élèves et tous ceux qui souhaitent apprendre la langue des signes. L’Atlas, 
dont la publication a été commanditée par la Qatar Petrochemicals Company, contient de 
nombreux termes et expressions qui aident les malentendants à communiquer entre eux. 

259. La Société qatarienne pour la réadaptation des personnes présentant des besoins 
spéciaux élabore actuellement un projet de traduction de la Constitution permanente de 
l’État du Qatar en langue des signes afin d’aider les malentendants. Cet organisme 
s’emploie à aider les sourds à surmonter toutes les difficultés qu’ils rencontrent dans leur 
vie quotidienne, de même qu’à acquérir des connaissances et à développer leurs capacités 
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afin d’être en mesure de s’impliquer pleinement dans tous les domaines de la vie. La 
traduction de la Constitution fait partie d’une série de projets similaires entrepris par la 
société pour permettre aux sourds de se tenir au courant des textes législatifs fondamentaux 
ainsi que des services et programmes fournis par l’État aux personnes handicapées en 
général, et aux malentendants en particulier, et pour encourager les sourds à participer à la 
prise de décisions, et renforcer ainsi leurs capacités et leurs aptitudes. 

 a) 2) Collecte de données statistiques appropriées sur les enfants handicapés 

260. Les principaux organismes publics chargés de la collecte de statistiques et d’autres 
données pertinentes sont l’Office de statistique et le Secrétariat général pour la planification 
du développement. L’État reconnaît l’importance des personnes handicapées et des services 
qui leur sont fournis par des organismes et centres spécialisés. L’Office de statistique tient à 
jour une catégorie de statistiques portant sur les personnes handicapées. Celle-ci comprend 
des données sur les personnes inscrites auprès des centres assurant la prise en charge des 
personnes handicapées. Ces données sont ventilées selon le type de handicap, le sexe, la 
nationalité et le groupe d’âge. Cette catégorie comprend également des données sur les 
personnes qui travaillent dans ces centres, avec ventilation selon la profession, le sexe et la 
nationalité. 

 a) 3) Détection précoce d’un handicap chez l’enfant 

261. La loi sur la famille (no 22 de 2006) exige que les Qatariens et les non-Qatariens 
subissent un examen médical avant de se marier. En vertu de l’article 18 de la loi, 
« chacune des deux parties doit présenter au notaire un certificat délivré par une entité 
médicale compétente confirmant qu’elle ne souffre d’aucune maladie héréditaire ni 
d’aucune des maladies à prendre en compte en vertu d’une décision adoptée par l’Agence 
nationale de la santé en coordination avec les autorités compétentes. Le notaire doit porter à 
la connaissance de chaque partie le certificat médical présenté par l’autre partie avant de 
notarier le contrat de mariage. Il ne peut pas s’abstenir de notarier un contrat en raison des 
résultats d’un examen médical si les deux parties souhaitent qu’il soit notarié ». La raison 
d’être de ce test est d’assurer la détection précoce de certaines maladies pour permettre la 
conclusion d’un mariage sain et de réduire les risques posés par les maladies héréditaires ou 
graves aux deux partenaires. L’examen vise à dépister trois catégories de maladies, à savoir 
les maladies congénitales susceptibles d’être transmises aux enfants, les maladies 
transmissibles telles que les affections hépatiques transmissibles et les maladies liées à un 
déficit immunitaire, et les maladies chroniques telles que l’hypertension et le diabète. 

262. Le Conseil suprême de la santé fournit également des programmes et des services de 
santé pour la détection précoce des handicaps. À cette fin, il : 

• A établi des programmes de détection précoce, de diagnostic et d’éducation 
sanitaire, et fourni des moyens permettant une intervention précoce et spécialisée ; 

• Fournit des services de diagnostic, de traitement et de réadaptation, et élargit la 
portée des programmes de santé existants pour faciliter la promotion des personnes 
handicapées ; 

• Fournit, forme et qualifie des membres du personnel de santé spécialisés dans divers 
types de handicap ; 

•   Effectue des études médicales sur les causes, les effets et la prévention des 
handicaps, et en diffuse les résultats auprès des entités publiques intéressées.                           
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 a) 4) Services de réadaptation et de santé fournis aux enfants handicapés 

263. Le Conseil suprême de la santé, représenté par ses centres de traitement spécialisé à 
tous les niveaux, ne fait aucune distinction entre les personnes handicapées et les autres 
lorsqu’il s’agit d’assurer des traitements, des examens médicaux et, pour ceux qui en 
expriment le souhait, l’accès au programme de planification familiale et de santé 
procréative. 

264. La Hamad Medical Corporation élabore également les programmes de réadaptation 
multidisciplinaires suivants. Ils sont offerts gratuitement aux patients, qu’ils soient 
hospitalisés ou reçoivent des soins en ambulatoire dans des cliniques spécialisées, en tenant 
compte de leurs besoins spéciaux (réhabilitation des enfants, réadaptation précoce, services 
d’orientation en vue de l’achèvement d’un traitement à domicile, réadaptation thérapeutique 
et ergothérapie). 

265. Tous les programmes de réadaptation sont offerts gratuitement aux Qatariens et aux 
non-Qatariens, qu’ils soient hospitalisés ou reçoivent des soins en ambulatoire dans des 
cliniques spécialisées. La Hamad Medical Corporation effectue chaque année, dans son 
laboratoire d’examens génétiques, 7 000 tests de diagnostic pour le dépistage des handicaps 
dans le cadre de programmes de détection et d’intervention précoces à la naissance et au 
cours des premières années de la vie, en vue du dépistage de l’autisme ou de troubles 
métaboliques, génétiques ou du développement.  

266. Le Conseil suprême de la santé collabore avec des personnes handicapées à 
l’exécution d’activités de sensibilisation destinées à promouvoir l’image de ces personnes 
en tant qu’individus capables de fournir une contribution à la société et méritant de jouir 
des mêmes droits et libertés que tous les autres. Ces programmes de sensibilisation et 
d’activités visent notamment à : 

• Tirer parti du potentiel que représentent les équipes médicales spécialisées dans la 
réadaptation afin de faire connaître l’ensemble des traitements et programmes de 
santé disponibles, notamment en sensibilisant tous les enfants qui prennent part à 
des programmes médicaux et de réadaptation entrepris au niveau communautaire, 
parfois dès leur plus jeune âge, ainsi que leurs parents, en vue de promouvoir 
l’adoption d’attitudes sociales positives à l’égard des droits des personnes 
handicapées ; 

• Encourager tous les médias à représenter les personnes handicapées de manière à 
faire en sorte qu’elles puissent, tôt ou tard, participer à la vie de la communauté, 
exercer leurs droits individuels en tant que groupe socialement actif, et s’intégrer 
harmonieusement à l’environnement familial et au marché du travail ; 

• Promouvoir des partenariats entre les personnes handicapées et les entités qui leur 
fournissent des services, en vue d’aboutir à la formule la plus appropriée pour leur 
permettre de s’intégrer correctement et harmonieusement à la société. 

267. Le Conseil suprême de la santé sélectionne et emploie des experts et des équipes de 
spécialistes de l’étranger formés pour prendre tous les handicaps en charge. Il assure la 
promotion de programmes de développement et de formation destinés aux médecins et aux 
personnels chargés de mettre en œuvre les programmes de réadaptation dans les zones 
urbaines et rurales. Ces équipes de spécialistes effectuent régulièrement des visites à 
domicile et dispensent une formation aux mères et aux autres membres des familles pour 
leur montrer comment fournir des soins aux enfants handicapés, s’assurer qu’ils restent en 
bonne santé, leur faire suivre des régimes d’exercices physiques et les aider dans leur 
développement cognitif, social et psychologique. 

268. En ce qui concerne les mesures prises pour augmenter le niveau de sensibilisation et 
fournir des informations sur les formats accessibles, y compris le système braille, l’Institut 
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Noor pour les aveugles fournit des matériels éducatifs et d’information sur le VIH/sida et la 
prévention du paludisme adaptés aux élèves aveugles ou malvoyants. Il s’emploie à créer 
des environnements aussi peu complexes et aussi naturels que possible, et fournit des 
manuels scolaires et d’importants documents médicaux en braille aux aveugles, et des livres 
imprimés en gros caractères ou enregistrés sur support audio pour les malvoyants. L’Institut 
veille également à ce que les salles de documentation des écoles disposent de toutes les 
ressources nécessaires pour permettre aux élèves malvoyants de s’intégrer en ayant accès 
aux médias et outils essentiels compte tenu de leur état. 

269. Le Conseil suprême de la santé coopère étroitement avec l’Institut Noor en 
échangeant avec lui des connaissances spécialisées et des avis d’expert sur les questions 
relatives au handicap. Des cours de formation et des colloques sont organisés à l’Institut à 
l’intention des personnes handicapées et de leurs parents. En outre, cet organisme adresse 
directement des malvoyants aux cliniques de réadaptation s’ils ont besoin de conseils ou de 
services de réadaptation plus spécialisés, en particulier en cas de handicaps multiples. 

 Le Comité national pour la prévention de la cécité a été créé par décision du 
Ministre de la santé et a adopté le programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 
2030 ». 

  Respect de la vie privée 

270. Le Conseil suprême de la santé et ses bureaux administratifs et centres de traitement 
s’attachent à protéger le caractère confidentiel des renseignements personnels et sanitaires 
relatifs aux personnes handicapées. En conséquence, ces renseignements ne sont 
accessibles qu’aux parties concernées. Il s’agit là de l’un des principes essentiels régissant 
les politiques du Conseil (Politique no OP 4042). Les ministères, organismes et centres 
fournissant leurs services à des personnes handicapées, tels que le Ministère des affaires 
sociales et le Centre Shafallah, prennent des précautions tout aussi strictes pour préserver le 
caractère confidentiel de ces renseignements et pour s’assurer que seules les parties 
intéressées y ont accès. Les mesures prises par le Centre Shafallah pour préserver le 
caractère confidentiel des renseignements relatifs à ces élèves, conformément à l’un des 
principes essentiels régissant ses activités, sont les suivantes : 

• Son personnel s’engage par écrit à préserver le caractère confidentiel des 
renseignements relatifs aux élèves ; 

• Les élèves ne peuvent pas être photographiés pendant les activités qu’ils 
accomplissent en classe sans la permission écrite de leur famille ; 

• Les renseignements relatifs à l’un quelconque de ses élèves ne sont communiqués 
aux autorités compétentes que si celles-ci lui ont adressé une lettre de demande 
officielle à cet effet, et uniquement avec le consentement de sa famille. 

 a) 5) Égalité d’accès à une éducation de bonne qualité pour les enfants handicapés 

271. Conformément à la loi sur l’enseignement obligatoire (no 25 de 2001), telle que 
modifiée, qui affirme le droit de tous les enfants à bénéficier d’un enseignement obligatoire 
et gratuit du niveau primaire au niveau préparatoire, l’article 2 de la loi sur les personnes 
présentant des besoins spéciaux (no 2 de 2004) consacre un certain nombre de droits, dont 
le droit à l’éducation, à la formation et à la réadaptation en fonction des capacités. 

272. Les mesures qui ont été prises à cet égard sont notamment les suivantes : 

 1. Intégration de nombreux élèves handicapés dans le système d’enseignement 
général ; 

 2. Ouverture d’écoles et de centres pour les élèves handicapés ; 
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 3. Ratification des recommandations du Forum mondial sur l’éducation tenu à 
Dakar en 2000, préparation du plan national intitulé « L’éducation pour tous », qui 
comprend les six objectifs adoptés à Dakar, et présentation d’un rapport à mi-parcours de la 
décennie évaluant les progrès accomplis dans le cadre des efforts déployés pour atteindre 
les indicateurs énoncés dans le plan ; 

 4. Création d’un environnement et d’installations scolaires appropriés pour les 
personnes handicapées ; 

 5. Élaboration d’une politique relative à la fourniture d’un soutien scolaire 
supplémentaire aux élèves handicapés ou présentant des difficultés d’apprentissage ; 

 6. Facilitation de l’apprentissage du braille, de l’écriture adaptée et des modes, 
moyens et formes de communication améliorée et alternative, du développement des 
capacités d’orientation et de la mobilité, ainsi que de la fourniture d’un soutien par les pairs 
et de services de mentorat ; 

 7. Mise en œuvre de moyens visant à faciliter l’apprentissage de la langue des 
signes et la promotion de l’identité linguistique des personnes sourdes ; 

 8. Fourniture d’un enseignement aux personnes aveugles ou sourdes, en 
particulier aux enfants, dans la langue et par le biais des modes et moyens de 
communication qui conviennent le mieux à chacun, et ce, dans des environnements qui 
optimisent le progrès scolaire et la socialisation. 

273. Le nombre d’élèves handicapés, qu’il s’agisse de garçons ou de filles, inscrits dans 
des écoles ordinaires s’élève à un total de 1 487, se répartissant comme suit : école 
maternelle – 82, enseignement primaire – 841, préparatoire – 224, et secondaire – 240. 

  Tableau 7 
Nombre d’élèves handicapés inscrits dans des écoles arabes privées indépendantes au 
cours de l’année scolaire 2010/11, selon le type de handicap 

Type de handicap Total

Double handicap (surdité et cécité) 31

Troubles de la parole et du langage 546

Troubles du spectre de l’autisme 66

Déficience visuelle 213

Déficience physique et handicap moteur 217

Déficience cognitive 308

Déficience auditive 17

Déficiences multiples (physiques et cognitives) 89

Total 1 487
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La figure 4 ci-après montre que les troubles de la parole et du langage sont les handicaps les 
plus fréquents chez les élèves présentant un double handicap qui étaient inscrits dans des 
écoles arabes privées indépendantes au cours de l’année scolaire 2010/11. 

  Figure 4 
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274. Le nombre d’élèves inscrits dans les neuf centres d’enseignement créés à l’intention 
des personnes handicapées au Qatar s’est élevé à un total de 5 771, soit 2 207 filles et 3 564 
garçons. 

Tableau 8 
Nombre d’élèves inscrits dans les centres d’enseignement destinés aux personnes 
handicapées, selon le sexe 

Centre Garçons Filles Total

Centre Shafallah pour les enfants ayant des besoins 
spéciaux  335 188 523

École pour malentendants  43 32 75

Institut Noor pour les aveugles 233 187 420

Centre international de Doha pour les personnes 
ayant des besoins spéciaux 61 21 82

École polyvalente Tamakon pour élèves ayant des 
besoins spéciaux 30 19 49

Association qatarienne pour la réadaptation des 
personnes ayant des besoins spéciaux 2 449 1 544 3 993

Centre culturel et social qatarien pour les sourds 120 72 193

Comité paralympique qatarien 239 97 336

Centre social et culturel qatarien pour les aveugles 54 46 100

Académie Awsaj, Fondation du Qatar 91 25 116

Total 3 655 2 232 5 887
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Tableau 9 
Nombre d’élèves ayant des besoins spéciaux scolarisés dans le cadre d’un plan, 
et coût du parrainage qui leur est accordé, selon l’établissement d’accueil (2009-2012) 

Bénéficiaire Nombre d’élèves
Valeur du parrainage 

(en dollars) 

École Tamakon 53 392 452 

Centre Farah pour les élèves ayant des 
besoins spéciaux 14 103 206 

Centre international de Doha pour les 
personnes ayant des besoins spéciaux 15 115 343 

Centre qatarien pour l’autisme 9 79 452 

Total 91 690 453 

275. En outre, l’État fournit tous les matériels scolaires, dont les manuels nécessaires à 
chaque élève, ainsi que tous les matériels pédagogiques à utiliser dans les écoles, les 
laboratoires, les salles de sport, etc. Des moyens de transport sont également mis à la 
disposition des élèves pour leur permettre d’effectuer le trajet aller-retour entre leur 
domicile et leur école, et des matériels et aides pédagogiques sont fournis compte tenu du 
type de handicap qu’ils présentent. 

276. Le Conseil suprême de l’éducation a déployé des efforts considérables pour créer un 
milieu scolaire et d’apprentissage approprié pour les étudiants handicapés. Les 
établissements faisant partie du système scolaire ordinaire sont par conséquent dotés de tout 
le matériel nécessaire pour satisfaire aux besoins des élèves handicapés des points de vue 
de l’accès, des installations et des autres infrastructures. 

277. Des établissements de formation et d’apprentissage sont mis à la disposition des 
enfants, de leur famille et de leurs enseignants pour les aider à acquérir la maîtrise des 
modes de communication améliorée et alternative et à utiliser des outils de communication 
adaptés aux besoins de chacun. Une formation est également fournie aux membres du 
personnel des établissements du système d’enseignement ordinaire pour leur permettre d’en 
savoir plus sur le handicap et l’intégration des personnes handicapées dans les écoles de 
cette catégorie. Les mesures mises en œuvre par ces écoles pour assurer la prise en charge 
des élèves ayant des besoins spéciaux sont notamment les suivantes : 

• Aide fournie à chaque élève pour lui permettre d’être psychologiquement et 
socialement stable ; 

• Encouragements prodigués aux élèves pour les inciter à parler des difficultés qu’ils 
rencontrent sur le plan social ; 

• Utilisation d’outils et de techniques d’assistance pour soutenir les élèves ayant des 
besoins spéciaux et les aider à obtenir des résultats scolaires aussi élevés que 
possible ; 

• Intégration des élèves ayant des besoins spéciaux aux groupes scolaires et promotion 
de leur participation aux activités et compétitions organisées par les établissements ; 

• Fourniture aux enseignants d’une formation leur permettant d’interagir avec les 
personnes ayant des besoins spéciaux ; 

• Organisation de séances individuelles ou collectives à l’intention des élèves 
handicapés ; 

• Nomination d’un psychologue et promotion du rôle qu’il joue ; 
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• Promotion du rôle du conseiller pédagogique ; 

• Mise en œuvre d’un programme de communication avec les parents d’élèves 
handicapés ; 

• Utilisation des services de centres de réadaptation et de prise en charge des 
personnes handicapées ; 

• Prise de dispositions visant à assurer que la situation des élèves handicapés fasse 
l’objet d’un suivi de la part de l’école, de son administrateur adjoint et de son 
travailleur social. 

278. Outre le fait qu’ils organisent une série d’ateliers consacrés à la formation 
professionnelle et aux premiers secours, les établissements d’enseignement destinés aux 
personnes handicapées mettent en œuvre des programmes visant à élargir le champ des 
connaissances des élèves, promouvoir un comportement exemplaire, enseigner les règles 
d’étiquette à suivre dans les interactions avec d’autres personnes dans des situations et des 
circonstances différentes, et à favoriser l’acquisition d’aptitudes pratiques et d’un savoir-
faire dans des domaines tels que le travail du cuir, la menuiserie, les métiers artisanaux, la 
couture et les sports. Des efforts similaires sont entrepris pour promouvoir le 
perfectionnement professionnel de tous les membres du personnel enseignant et 
administratif qui exercent leurs activités dans ces établissements. 

279. La Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants a recours à 
toute une série de mesures pour promouvoir un enseignement efficace et une intégration 
complète. Celles-ci consistent notamment à : 

• Aider à promouvoir les mécanismes d’intégration dans les écoles indépendantes en 
confiant au Conseil suprême de l’éducation les cas d’enfants handicapés qu’elle 
prend en charge afin de s’assurer qu’ils sont dûment inscrits dans les écoles, qu’elles 
soient indépendantes ou privées, et de faciliter les formalités à accomplir à cet effet ;  

• Orienter les personnes non engagées dans le processus d’intégration vers le Centre 
Shafallah pour personnes ayant des besoins spéciaux, de manière à ce que les 
services et l’attention nécessaires puissent être consacrés à leur apprentissage et à 
leur réadaptation ; 

• Communiquer avec les écoles pour s’assurer que les élèves handicapés assistent 
régulièrement aux cours, et leur fournir les moyens dont elles ont besoin en 
coopération avec le Conseil suprême de l’éducation. 

280. Le Conseil suprême de l’éducation a organisé une série d’ateliers de 
perfectionnement professionnel à l’intention des enseignants afin de leur permettre de se 
familiariser avec les méthodes et stratégies pédagogiques, ainsi qu’avec les techniques de 
gestion des salles de classe. Il a également organisé des ateliers de formation sur la 
politique de fourniture d’un appui supplémentaire aux élèves aux prises avec des difficultés 
ou troubles d’apprentissage. Les centres et écoles qui prennent en charge les élèves faisant 
partie de cette catégorie offrent également divers cours de formation aux membres de leur 
personnel. 

281. Le Centre de formation permanente de l’Institut Noor pour les aveugles, par 
exemple, s’emploie à accroître le nombre de personnes ayant les qualifications requises 
pour travailler dans les domaines de l’enseignement spécial et de la petite enfance, et pour 
augmenter l’efficacité des services fournis. Ces efforts revêtent notamment les formes 
suivantes : 

• Exécution de programmes de formation à court ou à long terme adaptés aux besoins 
des participants ; 
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• Présentation de cours destinés à augmenter le niveau de sensibilisation, élargir le 
champ des connaissances et améliorer la capacité d’interaction avec des élèves 
handicapés ; 

• Fourniture de conseils pédagogiques aux établissements d’enseignement spécial 
pour les aider à offrir des gammes de services plus étendues ; 

• Lancement d’études scientifiques sur des questions se rapportant à l’élaboration de 
programmes éducatifs et d’outils d’évaluation utilisés dans le domaine de 
l’enseignement spécial ; 

• Offre de programmes d’apprentissage en ligne et à distance aux enseignants qui ont 
des difficultés à assister aux cours. 

282. Il incombe aux écoles d’élaborer les pratiques à appliquer pour évaluer les besoins et 
progrès des élèves sourds dans le cadre du processus à suivre pour les intégrer pleinement 
au milieu scolaire, en veillant à ce que tous puissent apprendre et participer efficacement 
aux activités destinées à l’ensemble des classes, et en promouvant leur droit d’avoir accès, 
en tant qu’apprenants, à tous les aspects de l’expérience d’apprentissage, de façon à leur 
permettre d’exploiter au maximum leurs connaissances et leurs aptitudes. 

283. De nombreux programmes et initiatives scolaires sont en place pour promouvoir 
l’identité linguistique des élèves sourds ; il s’agit notamment d’un programme de logopédie 
destiné à leur permettre de développer et de renforcer leurs aptitudes sur le plan du langage, 
et d’un programme en langue des signes arabe normalisée grâce auquel ils sont en mesure 
de comprendre le contenu des matériels d’apprentissage et des autres ressources utilisées 
dans le cadre des activités scolaires faisant l’objet d’une traduction en langue des signes. 
Une équipe spécialisée organise des séances individuelles de logopédie à l’intention des 
élèves malentendants. 

284. Des membres du personnel ont reçu une formation en langue des signes arabe 
normalisée afin de faciliter la communication avec les élèves. Les mesures mises en œuvre 
pour faciliter l’apprentissage aux élèves malentendants sont notamment les suivantes : 

 1. Proposer un préapprentissage de la langue et des concepts à assimiler par les 
élèves pour s’assurer qu’ils possèdent dès le départ les connaissances essentielles 
nécessaires pour participer à l’activité prévue ; 

 2. S’assurer que les enseignants peuvent toujours être vus par les élèves ; 

 3. Suivre les interactions entre les élèves sourds et les autres membres de la 
communauté scolaire ; 

 4. Utiliser des outils d’assistance tels que des systèmes à modulation de 
fréquence et d’amplification sonore ; 

 5. Organiser des programmes de logopédie à l’intention de tous les élèves, dès 
le début de l’année scolaire, pour leur permettre d’améliorer leurs aptitudes verbales et 
linguistiques ; 

 6. Offrir un programme de formation au langage des signes arabe normalisé aux 
étudiants sourds pour leur permettre de comprendre les traductions effectuées dans ce 
langage, et de suivre ainsi diverses activités scolaires ; 

 7. Organiser à l’intention des élèves malentendants des séances individuelles de 
logothérapie (formation auditive, discrimination auditive, phonétique, etc.) menées par une 
équipe comprenant un logopède, un enseignant et un agent d’apprentissage de la 
prononciation ; 
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 8. Organiser un programme de formation à la langue des signes arabe 
normalisée à l’intention des nouveaux membres du personnel afin de faciliter leur 
communication avec les élèves sourds et leurs collègues. 

285. En ce qui concerne les élèves inscrits dans des écoles ordinaires, trois niveaux d’aide 
à l’apprentissage ont été créés conformément à la politique de soutien supplémentaire à 
l’apprentissage adoptée par le Conseil suprême de l’éducation, comme suit : 

 Niveau I (activités menées en classe) : ce niveau implique la planification de 
certaines mesures et l’adoption de méthodes d’enseignement, de modalités d’évaluation et 
de stratégies de préparation de rapports tenant compte des besoins d’apprentissage de tous 
les élèves, y compris de ceux qui sont handicapés. D’autres mesures et moyens peuvent être 
nécessaires pour permettre aux élèves handicapés de participer pleinement à la vie scolaire 
compte tenu des besoins particuliers qu’ils présentent.  

 Niveau II : ce niveau exige le recours à une méthode d’enseignement axée sur la 
coopération et à des consultations avec les membres du personnel de soutien de l’école 
affectés à la prise en charge des élèves handicapés qui ont besoin d’un appui allant au-delà 
de celui qui est prévu au niveau I. L’aide fournie à ce niveau doit être conforme aux critères 
fixés pour le programme d’apprentissage adopté pour la classe. 

 Niveau III : outre le soutien fourni aux niveaux I et II, ce niveau implique le recours 
à des méthodes d’enseignement intensives qui nécessitent généralement une aide que seuls 
des experts peuvent fournir. 

286. Les écoles utilisent toutes les méthodes de communication adaptées aux élèves 
compte tenu de leur handicap et des possibilités offertes par les outils d’assistance 
modernes. Certaines entités utilisent des aides auditives individuelles, des matériels 
collectifs, des programmes d’aide à la formation de la voix et des matériels de mesure de 
l’ouïe. Des programmes de formation sont également offerts aux élèves aveugles pour les 
familiariser avec l’utilisation du lecteur d’écran Ibsar, des logiciels de reproduction de la 
parole, des logiciels braille et d’agrandissement des caractères. Les centres de ressources 
pédagogiques des écoles sont dotés de toute une gamme de ressources destinées à aider les 
élèves à développer leurs aptitudes de manière indépendante et à enrichir le processus 
d’apprentissage. 

287. D’autres mesures consistent notamment à organiser des campagnes de 
sensibilisation dans les écoles et à fournir un appui approprié aux élèves ayant des besoins 
spéciaux afin d’assurer l’efficacité de leur apprentissage et leur intégration complète. Des 
moyens de formation et d’apprentissage destinés aux enfants et à leur famille sont 
également accessibles. 

288. Les enseignants et les experts participent à des cours et ateliers spécialisés organisés 
dans leur domaine respectif par le Conseil suprême de l’éducation, les écoles ou les centres 
de formation spécialisée du pays. Les écoles concernées produisent des plans et des 
stratégies visant à aider les enseignants, par le biais de programmes de perfectionnement du 
personnel, à développer et améliorer leur aptitude à interagir avec des élèves handicapés. La 
pleine intégration de ces derniers au système d’enseignement a pour but d’augmenter la 
participation de tous les apprenants à la vie scolaire et de créer des expériences 
d’apprentissage présentant un intérêt et une utilité pour leur vie. 

289. Une intégration complète implique la prise d’une série de mesures destinées à 
permettre à tous les élèves d’apprendre et de participer efficacement aux activités du 
système d’enseignement traditionnel, de se familiariser avec tous ses aspects et d’avoir 
accès aux possibilités d’apprentissage offertes par les programmes de cours des écoles. 

290. Une intégration complète est essentiellement fondée sur le droit des enfants d’être 
parties prenantes à toutes les expériences d’apprentissage, un objectif que les écoles doivent 
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s’efforcer d’atteindre. Pour assurer la jouissance de ce droit, le Conseil suprême de 
l’éducation invite instamment toutes les écoles à procéder à l’examen de l’ensemble des 
services qu’elles fournissent aux enfants et à leurs parents afin de faire en sorte que les 
besoins de cette catégorie particulière d’apprenants soient pleinement satisfaits. 

291. D’autres mesures prises par les écoles dans le cadre de l’enseignement dispensé aux 
personnes handicapées sont notamment les suivantes : 

• Mise à disposition d’une équipe supplémentaire d’aide à l’apprentissage ; 

• Détermination du niveau d’aide à fournir aux élèves par l’intermédiaire de 
l’enseignant responsable de la classe et du coordonnateur des activités de soutien ; 

• Formulation d’un plan d’aide à l’apprentissage pour chaque matière enseignée 
compte tenu des besoins des élèves, et mise en œuvre des mesures et moyens qui 
s’imposent ; 

• Affectation d’un enseignant suppléant à la prise en charge de certains élèves 
handicapés, en fonction de leurs besoins ; 

• Mise en place d’un système efficace d’élaboration et d’enregistrement de rapports 
sur les progrès scolaires des élèves ; 

• Élaboration d’un programme complet de cours adapté aux besoins des élèves 
handicapés. 

 a) 6) Sensibilisation 

292. Les centres d’apprentissage pour personnes handicapées, tels que l’Institut Noor, le 
Centre Shafallah et l’École pour déficients auditifs, ainsi que les écoles publiques ordinaires 
(pour les élèves intégrés) entreprennent également des programmes de sensibilisation du 
public, en particulier à l’intention des tuteurs de ces personnes, l’objectif poursuivi étant de 
fournir les meilleurs services et soins possibles aux élèves handicapés. 

293. Ces programmes consistent en cours de formation, entretiens et réunions régulières 
auxquels participent les familles, ou en activités de communication avec elles pendant les 
journées d’ouverture des écoles. À l’occasion de ces réunions et rencontres, il est possible 
d’assurer un suivi des élèves, d’évaluer leurs résultats scolaires et de s’entretenir de leurs 
difficultés, de faire participer les tuteurs aux plans de traitement et de les conseiller sur les 
moyens les plus appréciés pour la prise en charge de leurs enfants. Un comité de 
planification créé au sein de l’Institut Noor publie également un périodique destiné à 
augmenter le niveau de sensibilisation au sujet des différents types de handicap. 

294. Le Centre Shafallah a organisé cinq campagnes : la première a été menée en 2000 
pour augmenter le niveau de sensibilisation au syndrome de Down, tandis que les quatre 
autres, lancées en 2005, 2006, 2009 et 2010, portaient sur l’autisme. 

295. La politique de fourniture d’une aide supplémentaire à l’apprentissage définit le rôle 
que doivent jouer les parents ou les tuteurs dans l’éducation et la prise en charge de leurs 
enfants. Les parents ou tuteurs fournissent également des renseignements à jour sur 
l’évolution des capacités de leurs enfants compte tenu de l’importance que cette politique 
accorde à la nécessité de les mobiliser et de collaborer étroitement avec eux à la promotion 
de l’éducation de leurs enfants. Cette politique souligne également qu’il importe d’informer 
les parents ou tuteurs de leurs droits, de les aider à jouer le rôle qui leur incombe dans le 
cadre de l’aide à l’apprentissage de leurs enfants, d’assurer une coordination et des contacts 
permanents entre les équipes de soutien à l’apprentissage des écoles et les parents ou 
tuteurs, de favoriser la participation des parents ou tuteurs d’enfants handicapés aux 
activités des organes directeurs des écoles de manière à ce qu’ils puissent faire connaître les 
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besoins de leurs enfants, et d’avoir recours à divers médias pour sensibiliser le public et 
définir des orientations appropriées. 

296. Les médias visuels ont continué de permettre aux personnes handicapées de 
bénéficier d’un accès complet et facile aux informations relatives à divers programmes et 
bulletins de nouvelles. Par exemple, la Télévision qatarienne a continué, par l’intermédiaire 
de ses programmes quotidiens et hebdomadaires, à soutenir toutes les campagnes nationales 
organisées par l’État et à mettre l’accent sur les activités relatives aux personnes ayant des 
besoins spéciaux, notamment en ce qui concerne la communication qu’il est possible 
d’établir avec elles par l’intermédiaire des établissements d’enseignement et des 
organismes du secteur des médias. La Télévision qatarienne prend en compte les personnes 
handicapées en tant que groupe dans ses programmes pour enfants, en veillant à y faire 
participer des enfants de toutes les catégories et en leur donnant toutes les occasions 
possibles d’exprimer leur créativité et leurs idées. Ses programmes religieux accordent 
également une place importante aux moyens d’interagir avec les personnes handicapées et 
mettent l’accent sur la nécessité de faire preuve de sensibilité à leur égard. 

297. La Radio qatarienne s’efforce constamment, dans ses programmes diffusés en direct, 
de transmettre des informations sur les activités relatives aux droits des personnes 
handicapées, en accueillant les organisateurs de ces activités, en donnant la parole à des 
personnes handicapées et en diffusant des renseignements sur leurs droits. 

 a) 7) Participation à la vie culturelle et à des activités récréatives, sportives et de 
divertissement 

298. En promulguant la loi no 2 de 2004 sur les personnes ayant des besoins particuliers, 
le Qatar a garanti les droits fondamentaux légitimes de cet important segment de la 
population. Les dispositions de cette loi confèrent à ces personnes de nombreux avantages 
et privilèges pour leur donner la certitude qu’elles font partie intégrante de la société. Le 
paragraphe 6 de l’article 2 de cette loi consacre leur droit de participer aux activités 
sportives et récréatives en fonction de leurs aptitudes. 

299. Créé en 1993, le Club qatarien de handisports a pour but de fournir une préparation 
intégrée aux jeunes handicapés sur les plans mental, social et physique par le biais 
d’activités sportives, en vue de leur permettre de s’intégrer dans la société. Le Comité 
paralympique qatarien, qui a été créé en 2011, participe également aux activités que les 
fédérations sportives régionales, asiatiques et internationales auxquelles il est affilié 
organisent à l’intention des personnes ayant des besoins spéciaux. 

300. Parmi les services et moyens fournis à ces personnes figure l’affectation des 
ressources matérielles et humaines requises pour organiser des activités sportives, permettre 
à ces personnes de participer à des compétitions à l’étranger ainsi qu’à des activités 
sportives au niveau communautaire, leur faciliter l’accès aux installations sportives et leur 
en simplifier l’usage, et encourager leur participation aux activités sportives par le biais du 
Comité olympique ou du Comité paralympique. 

301. Dans le cadre du programme olympique pour les écoles, organisé en coopération 
avec le Comité olympique qatarien, les personnes ayant des besoins spéciaux jouent au 
goalball et participent à des championnats mettant en lice des équipes pratiquant ce sport au 
niveau local et à l’étranger. 

 b) Santé et services de santé, en particulier dans le domaine des soins primaires (art. 24) 

302. Les observations finales du comité susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
comprennent aucun paragraphe sur la santé et les services de santé, en particulier au niveau 
des soins primaires. 
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303. Néanmoins, il vaut la peine de mentionner que la stratégie nationale de soins de 
santé primaires 2013-2018 a été lancée en juin 2013. Elle est conforme aux principes du 
programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 » et de la Stratégie nationale 
de la santé au Qatar 2011-2016. Elle vise à relever les défis sanitaires auxquels il faudra 
faire face à l’avenir en consacrant la prépondérance des soins primaires au sein du système 
de santé. Elle comprend huit objectifs, à savoir l’amélioration des soins, la promotion de la 
santé, le dépistage, les soins d’urgence, la lutte contre les maladies chroniques non 
infectieuses, la promotion de la santé mentale, l’amélioration des soins aux mères et aux 
nouveau-nés, et l’amélioration des soins aux enfants et aux adolescents. 

304. La Stratégie nationale de la santé vise à améliorer la santé des enfants en assurant la 
mise en place de programmes et stratégies permanents visant des objectifs précis, au 
nombre desquels figurent l’augmentation du taux d’allaitement exclusif au sein au cours 
des six premiers mois de la vie, pour le faire passer de 12 % à 25 %, et l’administration de 
tous les vaccins pertinents à au moins 98 % de l’ensemble des enfants au cours de leur 
première année de vie, selon le calendrier de vaccination préconisé pour les enfants à 
l’échelle nationale. 

305. Le Comité national pour la nutrition et l’activité physique, organisme comprenant 
des représentants de toutes les entités compétentes, gouvernementales ou non, est chargé 
des politiques et programmes destinés à promouvoir des modes de vie sains et à assurer une 
protection contre les maladies non communicables. Il a formulé un Plan d’action national 
pour la nutrition et l’activité physique. La stratégie adoptée à cet effet porte sur huit 
domaines d’action, le premier d’entre eux étant la formulation et la promotion de politiques 
et législations nationales ayant pour but d’améliorer les habitudes alimentaires et 
d’encourager la pratique d’une activité physique en établissant des directives sur la 
consommation de collations saines et l’application de règles appropriées en matière de 
nutrition pour les enfants âgés de 2 à 18 ans, ainsi qu’en élaborant des règlements sur 
l’étiquetage des produits alimentaires en coopération avec le Programme national de 
sécurité alimentaire, le Ministère de l’environnement et le Ministère des municipalités et de 
l’urbanisme. 

306. Le deuxième domaine d’intervention prévu dans le Plan d’action national 
susmentionné concerne l’activité physique. À cet égard, ce plan vise à : 

• Créer un mécanisme national de coordination pour la nutrition et la pratique 
d’activités physiques conformément aux dispositions qui y sont énoncées ; 

• Faciliter l’élaboration de mécanismes propices à la participation d’organisations non 
gouvernementales, scolaires, de la société civile, du secteur privé et des médias à des 
activités physiques ou liées à la nutrition ; 

 Le quatrième domaine d’intervention du Plan d’action national susmentionné a 
également trait à l’activité physique. Il englobe des mesures visant à : 

• Introduire et promouvoir des activités physiques dans le cadre des programmes de 
cours et dans les établissements d’enseignement ;  

• Entreprendre un examen des directives nationales sur la pratique d’activités 
physiques ayant un effet favorable sur la santé dans les écoles publiques ; 

• Établir des directives nationales sur l’activité physique. 

307. Les autres domaines d’intervention du plan ont trait à la participation de tous les 
secteurs et organisations de la société civile concernés et à l’établissement de partenariats 
avec le secteur privé en vue de la mise en œuvre des programmes prévus dans le plan. 

308. La deuxième phase du Programme de la campagne nationale de prévention de 
l’obésité, intitulé « Une bonne alimentation est indispensable pour préserver sa santé », a 
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été lancée en 2010 sous le slogan « Je me préoccupe de mon alimentation », sous les 
auspices du Ministre de la santé publique et du Secrétaire général du Conseil suprême de la 
santé et en coopération avec l’Organisation mondiale de la Santé. Ce programme vise à 
dépister l’obésité chez les enfants qatariens et à sensibiliser le public à la nécessité 
d’éliminer les habitudes alimentaires nocives et de protéger les enfants contre les risques 
liés à la consommation d’aliments mauvais pour la santé. Des visites ont été effectuées dans 
un certain nombre d’écoles pour sensibiliser les enfants des classes primaires aux avantages 
qu’une bonne nutrition présente pour la santé, aux risques d’obésité et de surpoids, et aux 
effets défavorables de ces phénomènes sur la santé psychologique et physique des enfants, 
de même que pour les inciter à abandonner des habitudes alimentaires néfastes pour leur 
santé. 

309. Dans le cadre de la campagne nationale de prévention de l’obésité chez les enfants, 
entreprise par le Centre culturel pour l’enfance, un sondage a été mené dans les écoles 
primaires publiques et indépendantes du Qatar en 2009 ; son thème était « La situation de 
l’obésité au Qatar ». L’étude effectuée à cette occasion a permis de mesurer les taux 
d’obésité, de surpoids et d’émaciation, et a examiné les effets du mode de vie, des 
caractéristiques démographiques et des facteurs sociaux sur les taux d’obésité et de 
surpoids chez les enfants qatariens âgés de 6 à 12 ans. Elle a également examiné les risques 
pour la santé engendrés par l’obésité et les effets nocifs qu’elle provoque, tels que les 
maladies du cœur, l’arrêt cardiaque et le diabète, ce qui a permis de faire apparaître une 
relation de cause à effet entre l’obésité infantile et l’augmentation du risque de mort et de 
handicap précoces à l’âge adulte, compte tenu des résultats obtenus en réalisant un 
échantillon constitué d’élèves d’écoles qatariennes sélectionnés au hasard dans le cadre de 
l’utilisation d’une méthode d’échantillonnage en grappes selon un processus aléatoire à 
plusieurs degrés. Cette étude a révélé que la moitié des personnes faisant partie de 
l’échantillon souffrent de malnutrition, que 23 % des participants présentent un excès 
pondéral et sont obèses, et que 8 % sont émaciés ; elle a en outre permis de constater que 
l’émaciation, le surpoids et l’obésité sont plus fréquents chez les garçons que chez les filles. 

 c) La santé des adolescents, y compris la promotion de la santé physique et mentale et du 
bien-être des enfants, la prévention des maladies communicables ou non et les moyens 
à employer pour les combattre, le droit des adolescents à la santé procréative, et les 
mesures propres à encourager l’adoption de modes de vie sains 

310. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « se félicite des mesures prises par l’État partie pour protéger la santé des 
adolescents et promouvoir des modes de vie sains. Il s’inquiète cependant des tendances 
nouvelles au niveau de l’obésité et des problèmes de santé mentale et psychologique… » et 
« note avec préoccupation que les adolescents ne savent que peu de choses au sujet des 
autres infections sexuellement transmissibles (IST). Le Comité recommande à l’État 
partie… :  

 a) D’améliorer l’état nutritionnel des adolescents, notamment par une offre de 
repas sains dans les cantines scolaires ;  

 b) De renforcer ses services de santé mentale adaptés aux adolescents ;  

 c) De développer, en l’adaptant à l’âge des élèves, l’éducation dispensée dans 
les écoles sur la sexualité et la santé génésique, le VIH/sida et les infections sexuellement 
transmissibles (STI) ; 

 d) De proposer aux adolescents des services de soins de santé et de conseil qui 
tiennent compte des différences entre les sexes et respectent la vie privée et la 
confidentialité ; 
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 e) De continuer, dans un souci de prévention, à informer les adolescents des 
conséquences néfastes de la consommation de tabac et de drogues. » (CRC/C/QAT/CO/2, 
par. 52 et 53). 

311. Comme suite aux recommandations du Comité, le présent rapport note que le Qatar, 
outre le fait qu’il a entrepris son Plan d’action national pour la nutrition et l’activité 
physique, a traduit vigoureusement ses engagements en stratégies et programmes dans le 
cadre de la réalisation des ambitions du Qatar à l’horizon 2030 et de la mise en œuvre de la 
Première Stratégie nationale de développement 2011-2016. Il a par conséquent approfondi 
son engagement d’assurer l’autonomisation, la protection et le bien-être social, culturel et 
économique des familles et de leurs membres, de même que de leur fournir un soutien et 
des soins de santé, conformément au pacte national proposé par l’État. Dans le cadre de cet 
engagement, les organismes compétents ont déployé des efforts importants pour adopter 
une approche globale vis-à-vis du développement social axée sur la promotion de familles 
fortes et cohérentes, capables de prendre soin de leurs membres et de maintenir les valeurs 
morales et religieuses et les idéaux humanitaires qui sont les leurs, créer et préserver des 
systèmes de protection sociale, édifier une société stable et sûre, régie par les principes de 
la justice, de l’égalité et de la primauté du droit, et offrir les moyens de mener une vie saine 
et active et d’élargir le champ des connaissances dans les domaines culturel et artistique4. 

312. La Stratégie nationale de la santé vise à créer un système complet et intégré de soins 
de santé et de services de prévention de haute qualité, incorporer les activités de prévention 
et de dépistage précoce à tous les aspects de ce système, permettre à tous de participer 
efficacement à l’amélioration des soins de santé, traiter et prévenir les maladies, et réduire 
les risques de dommages physiques et d’accidents résultant de comportements nuisibles 
pour la santé. Ces objectifs seront atteints en créant l’infrastructure nécessaire et en 
employant, formant et conservant une main-d’œuvre hautement qualifiée et compétente à 
tous les niveaux. Au sein du système de santé, l’accent sera davantage mis sur 
l’amélioration des soins primaires et communautaires. Ces soins doivent constituer un 
élément fondamental de tout système de santé futur conçu exclusivement pour servir la 
population du pays où il est implanté. Le système de soins de santé doit soutenir et protéger 
les personnes avant la survenue d’une maladie et pendant la période où elle sévit. Il doit 
combiner tous les facteurs qui sont de nature à promouvoir la santé, tels que le dépistage et 
l’intervention précoces, et des traitements de qualité élevée. Cette approche intégrée permet 
de disposer d’un système de soins de santé hautement réactif et capable de combattre les 
infections et les maladies infectieuses, de traiter les affections non infectieuses, y compris 
les maladies chroniques et celles qui sont liées au mode de vie et aux comportements nocifs 
pour la santé, et d’apporter une solution au problème que représente le taux élevé de 
dommages physiques, en particulier suite aux accidents de la route et sur le lieu de travail. 

313. Des moyens de prévention, de traitement et de soutien pour faire face au problème 
du VIH/sida ont été intégrés aux stratégies nationales pour empêcher la propagation de 
l’épidémie parmi les groupes démographiques les plus vulnérables. Il s’agit là d’un point 
particulièrement important compte tenu de la diversité culturelle caractérisant la population 
du Qatar, qui s’accroît rapidement et se transforme dans un contexte marqué par la 
mondialisation, l’évolution des moyens de communication et les flux d’informations, de 
marchandises et de personnes au travers des frontières internationales. Tous ces 
phénomènes exigent la mise en œuvre d’une stratégie nationale combinant des mesures de 
prévention, des soins et une aide spécialisée pour lutter contre l’épidémie de VIH/sida au 
Qatar. 

314. Le programme intitulé « Nous sommes en bonne santé » a été mis en œuvre dans les 
écoles primaires du Qatar (phase V) grâce aux rapports de coopération établis entre le 

  

 4 Secrétariat général pour la planification du développement, 2011, p. 158 à 160. 
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Conseil suprême de la santé, le Conseil supérieur de l’éducation, la Fondation pour les 
soins de santé primaires, la société Maersk Oil (secteur privé) et la Fondation qatarienne 
pour l’éducation, la science et le développement communautaire (organisme privé à but non 
lucratif). Ce programme s’étend sur une durée de huit semaines. Un thème particulier est 
examiné chaque semaine. Les thèmes abordés sont les suivants : votre santé et votre 
alimentation, des collations bonnes pour la santé, l’eau, source de vie, choisissez votre sport 
favori, le sommeil et la santé, l’alimentation et la santé de vos dents, une vie sans tabac, et 
la certitude d’être sur la bonne voie en adoptant des mesures permettant d’évoluer. 

315. Dans un contexte apparenté, les mesures et programmes suivants ont été adoptés : 

• Coopération avec le Ministère des municipalités et de l’urbanisme en vue de créer 
un environnement propice aux activités physiques ; 

• Préparation de la mise en œuvre d’une version expérimentale, à titre préliminaire, du 
programme intitulé « Faire place nette » dans les écoles préparatoires afin de 
sensibiliser les élèves aux effets négatifs des drogues, ainsi qu’aux moyens d’éviter 
de consommer ces substances ;  

• Présentation d’exposés dans l’ensemble des écoles, pendant toute la durée de l’année 
scolaire, sur une alimentation saine et les effets négatifs de la consommation de 
tabac sous n’importe quelle forme. 

316. En ce qui concerne les programmes et services destinés à prévenir les problèmes de 
santé chez les adolescents, les mesures suivantes ont été prises : 

• Exécution d’enquêtes nationales telles que l’enquête sur la santé orale chez les 
enfants des écoles à l’âge de 6, 12 et 15 ans ; 

• Participation à des enquêtes d’envergure mondiale en collaboration avec 
l’Organisation mondiale de la Santé et le Centre de lutte contre les maladies, telles 
qu’une enquête sur la consommation de tabac chez les personnes âgées de 15 ans et 
plus en 2013 ; 

• Exécution de la phase initiale d’une enquête d’envergure mondiale en collaboration 
avec l’Organisation mondiale de la Santé et du Centre de lutte contre les maladies, 
sur la consommation de tabac chez les jeunes (élèves des écoles) âgés de 13 à 15 ans 
en 2013 ; 

• Mobilisation des adolescents dans le cadre de la conception de messages à diffuser à 
l’occasion de diverses journées mondiales de l’Organisation mondiale de la Santé, 
au nombre desquelles la Journée mondiale sans tabac, la Journée mondiale de lutte 
contre la drogue, la Journée mondiale de la vue et la Journée mondiale de la santé 
mentale, auxquelles il convient d’ajouter la Semaine mondiale du glaucome. 

 d) Abolition des pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants 
(art. 24, par. 3) 

317. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « prend note des renseignements communiqués par la délégation de l’État partie au 
cours du dialogue, selon lesquels le taux de mariage précoce est de 1,5 % et est en 
régression, de même que le taux de fécondité des adolescentes, qui est de 2,5 %, 
principalement en raison de la scolarisation et de l’exercice d’une activité professionnelle 
par les jeunes filles. Le Comité encourage l’État partie à redoubler d’efforts pour 
sensibiliser les jeunes filles, leurs parents et la communauté tout entière aux nombreuses 
conséquences néfastes du mariage précoce et des autres pratiques traditionnelles 
préjudiciables à la santé, au bien-être et au développement de l’enfant » 
(CRC/C/QAT/CO/2, par. 54 et 55). 
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318. Dans le cadre de la suite donnée à l’observation ci-dessus, le présent rapport 
confirme que le taux de mariage précoce chez les filles au Qatar ne dépasse pas 1 %, et que 
le taux de fécondité enregistré chez les adultes continue de baisser pour les raisons décrites 
dans le rapport précédent du Qatar, ce qui est dû aux progrès réalisés par les filles en 
matière d’éducation, à l’entrée des femmes sur le marché du travail, à l’évolution des 
responsabilités assumées par les femmes au sein de la famille et de la société, et à la 
perception de plus en plus répandue, au sein de la société qatarienne, de la nécessité 
d’abandonner toutes les pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé, au bien-être et au 
développement des enfants des deux sexes. 

 e) Services et établissements chargés d’assurer la sécurité sociale et la garde des enfants 
(art. 26 et 18, par. 3) 

319. Les observations finales du comité susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
contiennent aucun paragraphe sur les services et établissements chargés d’assurer la 
sécurité sociale et la garde des enfants. 

320. À cet égard, prière de se reporter aux informations contenues dans les premier et 
deuxième rapports du Qatar. 

 f) Niveau de vie (art. 27, par. 1 à 3) 

321. Les observations finales du comité susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
contiennent aucun paragraphe sur le niveau de vie et les mesures adoptées à ce sujet, 
notamment en ce qui concerne l’assistance matérielle et les programmes d’appui se 
rapportant à l’alimentation, au vêtement et au logement nécessaires pour assurer le 
développement physique, mental, spirituel, moral et social des enfants et réduire la pauvreté 
et les inégalités. 

322. Le Qatar a affecté des ressources suffisantes pour améliorer le niveau de vie de tous 
ses citoyens, en particulier des enfants. Le rapport sur le développement humain 2013, 
publié par le Programme des Nations Unies pour le développement sous le titre « L’essor 
du Sud : le progrès humain dans un monde diversifié », indique que le Qatar occupe la 
première place parmi les pays arabes dont l’indice de développement humain a été calculé, 
et que le sien est extrêmement élevé. 

  Partie VII 
Activités éducatives, récréatives et culturelles (art. 28 à 31) 

323. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « relève avec satisfaction que l’État partie dispense un enseignement primaire gratuit 
à tous les enfants, y compris aux enfants étrangers. Il note aussi que le Conseil suprême de 
l’éducation a récemment défini une stratégie pour la petite enfance. Il constate en outre que 
le nombre des enfants inscrits dans des écoles maternelles, ainsi que dans des 
établissements d’enseignement primaire, intermédiaire et secondaire, est en hausse. Il 
salue l’inscription des droits de l’homme aux programmes des établissements 
d’enseignement préparatoire et secondaire. ». 

324. « Il s’inquiète néanmoins de ce que seuls les garçons aient accès à l’École 
qatarienne de formation des cadres dirigeants… et recommande à l’État partie : a) de 
continuer à prendre des mesures pour accroître les taux de scolarisation dans 
l’enseignement secondaire général et dans l’enseignement technique et professionnel, b) de 
redoubler d’efforts pour améliorer la qualité de l’enseignement tant dans les 
établissements publics que dans les établissements privés, en assurant une formation 
continue appropriée aux enseignants, c) de continuer à faire une place aux droits de 
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l’homme en général, et aux droits de l’enfant en particulier, dans les programmes 
scolaires, d) de songer à donner aux jeunes filles la possibilité de s’inscrire à l’École 
qatarienne de formation des cadres dirigeants » (CRC/C/QAT/CO/2), par. 56 et 57). 

 a) Le droit à l’éducation, y compris à une formation et une orientation professionnelles 

 i) École maternelle et éducation de la petite enfance 

325. Le Conseil suprême de l’éducation a élaboré des programmes de garderie et 
d’éducation préscolaire en considérant que ceux-ci constituent un élément fondamental du 
processus d’éducation, l’école maternelle représentant une étape importante du processus 
d’acquisition des connaissances, conformément à un plan bien établi. Les mesures suivantes 
ont été prises à cet égard. 

• Fourniture de services de haute qualité au moindre coût afin d’alléger le fardeau à 
supporter par les familles et d’encourager l’apprentissage. Des mesures ont été 
prises pour ouvrir des écoles maternelles en fonction de la densité démographique 
des diverses régions de l’État ; 

• Répartition des écoles maternelles en deux catégories correspondant chacune à un 
niveau distinct. Le premier niveau est celui des écoles maternelles, tandis que le 
second est celui des établissements préscolaires ; 

• Ouverture d’écoles maternelles publiques dans 49 bâtiments desservant toutes les 
zones résidentielles du Qatar, selon le mode de répartition suivant : 26 écoles 
maternelles pour les filles et 23 pour les garçons. D’autres établissements de ce 
genre seront ouverts au cours des années à venir pour accueillir tous les enfants en 
âge de fréquenter l’école maternelle. Les bâtiments en question sont conçus selon les 
normes internationales et sont dotés de tous les meubles, ressources pédagogiques et 
jeux, aires de jeu intérieures et extérieures, et matériels nécessaires. Des politiques 
de soutien ont été élaborées, de même que des mécanismes conçus pour donner suite 
à la mise en œuvre des plans d’enseignement et assurer le contrôle de 
l’administration des écoles maternelles à intervalles périodiques, en tenant compte 
de toutes les exigences à satisfaire en matière de sécurité, de sûreté et de discipline 
pour les enfants et les autres personnes qui fréquentent ces établissements. 
L’atmosphère qui règne dans leurs classes ne peut que stimuler et encourager 
l’apprentissage. Les éléments qui lui donnent son caractère si particulier sont 
notamment les multiples moyens audiovisuels disponibles, les aires de jeu sûres, les 
salles de ressources et la présence d’un personnel pédagogique qualifié satisfaisant à 
toutes les attentes applicables aux écoles maternelles. Les matières enseignées se 
répartissent en deux catégories, selon qu’elles relèvent de disciplines littéraires ou 
scientifiques. Un enseignant auxiliaire est présent dans chaque classe pour prendre 
les enfants en charge du début à la fin de la journée. 

326. L’Université du Qatar a également créé le Centre de la petite enfance, dont les 
activités sont axées sur le fonctionnement d’une école maternelle implantée dans 
l’université. Cette école accueille les enfants des membres du corps enseignant et d’autres 
employés de l’université, ainsi que des enfants de la communauté, soit une cinquantaine de 
garçons et de filles chaque année. Il leur offre des programmes destinés à favoriser leur 
développement, au nombre desquels des programmes d’étude des langues et 
d’apprentissage actif, et encourage l’application du concept de partenariat avec la 
communauté et l’intégration des technologies de l’information aux activités et au vécu 
quotidiens. Le programme d’enseignement est fondé sur les normes nationales adoptées 
pour l’éducation de la petite enfance au Qatar. Outre le fait qu’il assure le fonctionnement 
de l’école maternelle, le Centre fournit une formation préalable à l’emploi pour les 
enseignants, ciblant en particulier les étudiants qui souhaitent obtenir un diplôme en 
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éducation de la petite enfance ou un baccalauréat en éducation au niveau primaire, les 
enseignants auxiliaires stagiaires et les instituteurs exerçant au niveau de la maternelle dans 
les écoles. Le Conseil suprême de l’éducation finance ces activités de formation. 

327. Le Centre offre également des services de recherche et de consultation dans le 
domaine de l’éducation de la petite enfance. Le tableau ci-après indique le nombre de 
stagiaires inscrits au Centre de la petite enfance pendant la période 2008-2012 : 

  Tableau 10 
Nombre de stagiaires inscrits au Centre de la petite enfance pour la période 2008-2012 

Année scolaire 
Programme pour

enseignants auxiliaires
Baccalauréat en éducation

au niveau primaire
Programmes d’éducation

de la petite enfance

2008/09 100 - 280

2009/10 55 20 280

2010/11 Programme non offert 18 245

2011/12 140 38
252

(premier semestre seulement)

328. Le Conseil suprême de l’éducation a adopté une politique consistant à assurer 
localement la surveillance des activités des écoles en plaçant des coordonnateurs dans ces 
établissements. Chaque coordonnateur est l’enseignant principal ou chef. Les 
coordonnateurs surveillent les enseignants et veillent à ce que les prestations fournies par 
ces derniers soient de haute qualité. L’adjoint académique est également le supérieur 
hiérarchique des enseignants et des coordonnateurs. L’école maternelle fait partie de l’école 
primaire. 

329. L’adjoint académique assure également la supervision du personnel enseignant 
(enseignants et administrateurs) et du programme de cours pour la petite enfance, et fournit 
un appui en plus du rôle de contrôle et de suivi qu’il joue. 

330. Des travaux viennent d’être entrepris en vue de l’élaboration d’un plan stratégique 
pour l’adoption d’un système d’enseignement obligatoire qui sera applicable à l’avenir aux 
enfants dès l’âge de 3 ans, ainsi que de normes de base à respecter pour les programmes de 
cours, dans le cadre de la révision qui leur est consacrée en vue d’englober l’enseignement 
dispensé aux enfants de 3 ans au niveau de la prématernelle. 

331. L’État encourage le secteur privé à investir dans l’éducation, après avoir ouvert la 
voie à la création d’écoles maternelles privées. Les établissements de ce genre devront 
respecter les normes et exigences applicables aux bâtiments scolaires, élaborer et mettre en 
œuvre des plans d’éducation de la petite enfance, et adopter et réglementer une politique de 
frais de scolarité à la mesure des services éducatifs fournis aux enfants. Le Conseil suprême 
de l’éducation contrôle les écoles maternelles privées en chargeant ses agents d’effectuer 
des visites sur place afin de détecter toute infraction aux règles fixées. Il procède également 
à des contrôles périodiques, en particulier en ce qui concerne les aspects juridiques, 
pédagogiques et administratifs. 
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 ii) Recommandations formulées par le Comité pour accroître les taux d’inscription 
dans les établissements d’enseignement secondaire et de formation professionnelle 
et technique 

 a) 1) Mesures et programmes relatifs à l’universalisation de l’enseignement gratuit 
et obligatoire 

332. En vertu de l’article 49 de la Constitution permanente de l’État du Qatar (2004), 
« Tous les citoyens ont droit à l’éducation, et l’État doit s’efforcer de rendre l’enseignement 
général obligatoire et gratuit, conformément aux lois et règlements applicables sur son 
territoire ». Des progrès ont été réalisés en ce sens suite à la mise en œuvre des mesures 
suivantes : 

• La loi no 25 de 2001 sur l’enseignement obligatoire, telle que modifiée par la loi 
no 25 de 2009, dispose, à l’article 2, que l’enseignement est obligatoire et doit être 
dispensé gratuitement à tous les enfants depuis le début du cycle primaire jusqu’à la 
fin du cycle secondaire ou jusqu’à l’âge de 18 ans, selon la première de ces 
éventualités, et que le Conseil fournira les ressources nécessaires à cet égard. La loi 
no 25 de 2009, qui modifie plusieurs dispositions de la loi susmentionnée, dispose 
qu’est passible d’une amende de 5 000 à 10 000 riyals qatariens toute personne qui, 
ayant la responsabilité de la prise en charge d’un enfant, néglige de l’inscrire dans 
un établissement d’enseignement obligatoire sans raison valable. Les montants 
maximum et minimum de l’amende sont doublés en cas de récidive. 

333. L’article 8 de la décision ministérielle no 10 de 2010 sur l’application de la loi sur 
l’enseignement obligatoire (no 25 de 2001) définit les obligations et pouvoirs du comité 
créé pour examiner les infractions à la loi commises par les parents. Ces obligations et 
pouvoirs ont notamment trait à l’identification des enfants touchés, l’examen des raisons 
pour lesquelles certains parents s’abstiennent d’inscrire leurs enfants dans une école, la 
prise de mesures appropriées, la définition du rôle des autorités dont il est question dans la 
décision d’exécution, et l’élaboration de propositions et de procédures d’application de la 
loi. 

334. Pendant la période 2010-2012, le Comité a examiné 70 cas et adressé des 
recommandations aux parents pour les exhorter à inscrire leurs enfants dans une école. 
Pendant cette période, une amende a été imposée dans le cas de 20 violations de la loi. 

335. Un comité a été créé pour assurer le suivi de l’application de la loi sur 
l’enseignement obligatoire. Il comprend des représentants des entités compétentes, au 
nombre desquelles figurent le Conseil suprême de l’éducation (qui représente l’Agence de 
l’éducation, le Bureau des affaires juridiques et le Bureau des analyses et recherches sur les 
politiques), le Ministère de l’intérieur, le Conseil suprême de la santé, la Fondation 
qatarienne pour la protection des femmes et des enfants, et le Comité national des droits de 
l’homme. 

336. Le Comité présente au Ministre ses rapports sur l’ampleur du problème, le nombre 
d’enfants touchés, et les solutions urgentes qui doivent être adoptées au cas par cas afin de 
préparer le terrain pour la prise d’une décision appropriée en la matière et pour la 
détermination du rôle à jouer par chaque entité concernée. 

 a) 2) Mesures et programmes destinés à accroître l’effectif des écoles primaires 

337. Un certain nombre de mesures destinées à accroître les taux d’inscription dans les 
écoles primaires ont été adoptées, bien que le Qatar ne doive faire face à aucun problème lié 
aux taux d’inscription bruts et nets étant donné que le taux global d’inscription dans les 
établissements primaires était de 99,3 % en 2011. Les mesures adoptées à cet effet ont 
notamment consisté à créer un comité chargé de surveiller l’application de la loi sur 
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l’enseignement obligatoire, à ouvrir davantage d’écoles primaires publiques dans toutes les 
régions de l’État, et à encourager le secteur privé à ouvrir des écoles privées. En outre, la 
Stratégie nationale pour le secteur de l’éducation et de la formation 2011-2016, qui est 
actuellement en cours de mise en œuvre, comprend des programmes destinés à permettre à 
un nombre accru d’élèves d’avoir accès au système d’enseignement. 

 a) 3) Mesures et programmes visant à encourager une fréquentation scolaire régulière 

338. Le Conseil suprême de l’éducation s’efforce d’appeler l’attention sur l’importance 
de l’éducation en tant que fondement du développement humain et l’un des piliers du 
programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 », qui vise à atteindre les 
objectifs éducatifs suivants : 

 1. Accès à un système d’enseignement de classe internationale, capable de 
répondre aux besoins de la société et des citoyens qatariens en offrant des programmes de 
cours et de formation conçus pour répondre aux besoins actuels et futurs du marché du 
travail, en donnant des possibilités d’enseignement et de formation de qualité élevée 
adaptées aux aspirations et capacités de chaque personne, et en proposant des programmes 
de formation continue accessibles à tous, quel que soit l’âge des participants ; 

 2. Création d’un réseau national d’enseignement formel et informel capable de 
doter les enfants et adolescents qatariens des compétences et de la forte motivation 
nécessaires pour leur permettre de contribuer à l’édification et la promotion de leur société 
en renforçant les valeurs et traditions nationales et en préservant le patrimoine national, en 
encourageant les jeunes à créer, innover et développer leurs capacités, en renforçant le 
sentiment d’appartenance, notamment en tant que citoyens, et en encourageant la 
participation à une vaste gamme d’activités sportives et culturelles ; 

 3. Accès à des établissements d’enseignement supérieur indépendants gérés 
efficacement, conformément à des directives centralisées et dans le respect du principe de 
responsabilisation ;  

 4. Accès à un système efficace de financement de la recherche scientifique axé 
sur des partenariats public-privé en coopération avec les organismes internationaux et les 
principaux centres de recherche internationaux compétents ; 

 5. Attribution au Qatar d’un rôle actif dans les activités culturelles et 
intellectuelles et dans la recherche scientifique au niveau international. 

339. Les mesures suivantes ont été prises pour stimuler et encourager les élèves à 
poursuivre leurs études : 

• Promotion de la participation des élèves à des réunions nationales et internationales 
pour renforcer leur identité nationale et leur patriotisme, ainsi qu’à des concours 
dans des domaines propices à l’élargissement des connaissances, par exemple dans 
le cadre de l’Exposition nationale pour les travaux de recherche menés par des 
étudiants, manifestation à l’occasion de laquelle il est rendu hommage aux efforts 
particulièrement méritoires et où des prix en espèces sont attribués aux lauréats, à 
des concours de recherche organisés par le Fonds qatarien pour la recherche 
scientifique, à des programmes destinés à renforcer le sentiment d’identité, tels que 
la Fête nationale, à des programmes visant à aider les élèves à développer leurs 
aptitudes, tels que les programmes de diffusion d’émissions par des jeunes sur les 
chaînes de télévision et à la radio, ainsi qu’à d’autres programmes du même genre, 
et à des excursions à visée éducative au niveau local ; 

• Collaboration avec des organismes publics portant sur des accords et mémorandums 
d’accord destinée à rehausser le niveau de motivation des élèves ;  
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• Promotion des conseils formés au sein des écoles, par exemple en favorisant la 
participation des élèves aux activités des conseils formés par leurs représentants, et 
la communication avec les conseils d’administration, les comités consultatifs 
d’enseignants et les titulaires de permis d’ouverture d’une école pour appuyer les 
élèves dans l’exercice du rôle qui leur est confié. 

• Création, à l’intention des étudiants particulièrement méritants, de possibilités de 
participer à la Journée de reconnaissance de l’excellence en milieu scolaire. 

340. L’une des principales priorités de la Stratégie nationale d’éducation et de formation 
2011-2016 est l’objectif no 5, qui vise à faire connaître, et même mettre en exergue, les 
avantages de l’éducation pour renforcer le niveau de motivation des élèves à l’égard de 
leurs études et les inciter à continuer à apprendre pendant toute la durée de leur vie. Le 
principal résultat escompté suite à la réalisation de cet objectif est l’élaboration d’un plan 
global de communication et de motivation grâce auquel les étudiants seront encouragés à 
poursuivre leurs études et leur formation au-delà du niveau de l’école secondaire. 

 a) 4) Mesures et programmes destinés à faire encore baisser les taux d’abandon scolaire 

341. L’État s’efforce, conjointement avec toutes les entités s’intéressant aux droits des 
enfants, de faire en sorte que ces derniers reçoivent un enseignement et fréquentent des 
établissements scolaires ; l’action qu’il mène à cet effet consiste notamment à limiter le 
nombre de ceux qui quittent le système d’enseignement obligatoire, la tendance à faire 
l’école buissonnière et les absences répétées, autant de problèmes qui affectent 
négativement les résultats scolaires. 

342. Le Conseil suprême de l’éducation a adopté les mesures suivantes à cet égard : 

• Élaboration d’une politique d’imposition de mesures disciplinaires à l’encontre des 
élèves fautifs, consistant notamment à établir un relevé des absences, appliquer des 
méthodes visant à empêcher les élèves d’abandonner l’école, par exemple en 
s’abstenant de renvoyer définitivement tout élève sans consultation préalable du 
Conseil suprême de l’éducation, création de mécanismes conçus pour sévir contre 
les parents qui contribuent directement à la survenue de ce genre de problèmes chez 
leurs enfants, et application de loi sur l’enseignement obligatoire no 25 de 2001, qui 
frappe d’une amende toute personne qui contribue au décrochage scolaire d’un 
enfant ou agit de manière à ce qu’il ne soit pas inscrit dans une école après que 
l’établissement en cause a épuisé toutes les mesures et moyens auxquels il pouvait 
avoir recours en coordination avec la Fondation qatarienne pour la protection des 
femmes et des enfants ; 

• Appui aux élèves ayant des besoins spéciaux, intégration de ces élèves dans des 
écoles indépendantes et mise en place d’une équipe qualifiée pour les prendre en 
charge afin de s’assurer qu’ils reçoivent un enseignement approprié ;  

• Assurance de la participation ininterrompue des enfants aux cours donnés dans la 
matinée, en empêchant la participation de tous les enfants en bas âge aux activités du 
système d’enseignement parallèle (c’est-à-dire en suivant des cours à domicile ou en 
soirée) dans le cadre de l’application de la politique d’admission et d’inscription afin 
de les intégrer correctement à la communauté scolaire ; 

• Amélioration du niveau des enseignants en augmentant leur rémunération et en leur 
offrant une formation de recyclage pour leur permettre de prendre les élèves en 
charge en utilisant des méthodes pédagogiques appropriées. Une telle mesure 
contribuera directement à combattre le phénomène du décrochage scolaire ; 
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• Mesures visant à fournir des services psychologiques ou d’orientation sociale 
appropriés en vue d’encourager les élèves à participer de manière positive aux 
activités du milieu scolaire ; 

• Déploiement d’efforts assidus pour créer des environnements scolaires sûrs et 
productifs permettant d’aider les élèves à poursuivre leur apprentissage sans devoir 
faire face à des pressions ou obstacles indus ; 

• Création de conseils d’élèves pour offrir à ces derniers l’occasion d’exprimer leurs 
vues et leurs idées, et d’en débattre avec les fonctionnaires qui les prennent en 
charge ; 

• Mise au point d’un système électronique de suivi des élèves pour assurer qu’ils 
poursuivent leurs études et empêcher tout enfant d’abandonner l’école sans en avoir 
averti les autorités compétentes au sein du Conseil afin d’obtenir leur accord. 

343. Le Conseil suprême de l’éducation a effectué une étude intitulée « Le problème de 
l’abandon scolaire chez les garçons au Qatar ». Les auteurs de cette étude indiquent que le 
taux d’abandon scolaire est très faible, de sorte qu’il ne suscite aucune préoccupation dans 
les milieux de l’enseignement. Ils accordent cependant une grande importance à 
l’intégration de tous les élèves dans le processus d’enseignement, et formulent à cet effet 
des recommandations que le Conseil et ses partenaires peuvent appliquer pour donner suite 
à la Stratégie nationale pour le secteur de l’éducation 2011-2016, qui est actuellement en 
cours de mise en œuvre. 

 a) 5) Mesures et programmes de promotion de l’enseignement professionnel 

344. Le Conseil suprême de l’éducation attache une importance particulière à 
l’enseignement spécialisé en tant que partie intégrante du système scolaire. Cet intérêt qu’il 
lui accorde se manifeste sous la forme d’un certain nombre de mesures, parmi lesquelles les 
suivantes : 

• La conclusion d’accords avec des organisations de la société civile du Qatar en ce 
qui concerne le fonctionnement des écoles. Le Conseil suprême de l’éducation a 
signé un accord avec la société Qatar Petroleum au sujet de l’administration de 
l’École technique du Qatar. Il a également signé un accord avec la Banque centrale 
du Qatar en 2010 en vue de la gestion d’une école commerciale secondaire 
indépendante, ce qui contribuera au développement économique et social. Cet 
établissement a changé de nom pendant l’année scolaire 2012/13 et est désormais 
connu sous le nom d’École secondaire indépendante des sciences bancaires et de 
l’administration des affaires. Il est projeté d’ouvrir une école pour filles et d’ajouter 
le niveau préparatoire au système d’enseignement des techniques commerciales. En 
outre, l’Institut préparatoire et secondaire religieux est devenu une école 
indépendante où sont enseignées les matières inscrites au programme des écoles 
publiques, en plus de fournir un enseignement spécialisé en droit islamique et en 
langue arabe. Un plan d’enseignement est actuellement en cours d’élaboration pour 
permettre à l’Institut d’atteindre les objectifs visés par les établissements de cette 
catégorie ; 

• Élaboration de programmes et plans d’enseignement dans les écoles susmentionnées 
pour satisfaire les besoins du marché et permettre aux universités qatariennes 
d’accéder à la catégorie des meilleures universités du monde. 

345. Ces efforts visent à offrir des choix aux élèves, des possibilités pour préparer les 
travailleurs à accéder au marché de la main-d’œuvre, et des occasions de parrainage pour 
les universités spécialisées par l’intermédiaire des entités qui assurent le fonctionnement 
des écoles. 
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346. La Stratégie d’enseignement et de formation comprend également des projets de 
développement de l’enseignement secondaire ordinaire et professionnel financés par les 
deniers publics et de diversification des filières spécialisées dans le système 
d’enseignement préparatoire et secondaire pour les filles. Ces projets font l’objet de 
l’objectif no 18 de cette stratégie, qui prône « la création d’un cadre réglementaire conçu 
pour faire en sorte que la formation et l’enseignement permanent répondent aux besoins du 
marché du travail ». Les résultats escomptés en poursuivant cet objectif consistent 
notamment en la création d’un réseau national pour les qualifications et les normes 
professionnelles, ainsi que d’un organisme de contrôle. Le résultat no 19 de la stratégie a 
trait aux programmes et produits de la formation et de l’enseignement permanent qui 
tiennent compte des besoins de la société et du marché du travail qatariens. Ce résultat 
comprend deux produits, à savoir un plan d’élaboration de programmes exceptionnels de 
formation et d’enseignement permanent capables de répondre aux besoins du marché du 
travail, et un plan de création de partenariats avec le secteur des affaires en vue d’assurer la 
mise en place d’activités de formation et d’enseignement permanent. 

 a) 6) Mesures et programmes visant à promouvoir l’inscription des filles à l’Académie des 
cadres du Qatar  

347. L’inscription à l’Académie est limitée aux garçons en raison de la nature des études 
et de l’hébergement offerts par cet établissement, qui ne conviennent pas aux filles selon les 
normes culturelles qatariennes. 

 a) 7) Mesures et programmes destinés à aider les élèves à achever leurs études 

348. En ce qui concerne la demande formulée par le Comité au sujet de la fourniture de 
renseignements supplémentaires sur les moyens offerts aux élèves pour les aider à achever 
leurs études, le Conseil suprême de l’éducation accorde un degré de priorité élevé aux 
efforts déployés pour les encourager à poursuivre leurs études et aider les élèves à faible 
revenu ou devant surmonter des difficultés financières particulières. À cette fin, il a affecté 
un certain montant, dans le cadre de son budget, à l’aide matérielle à accorder à deux élèves 
par famille. Ce soutien représente un total de 250 riyals qatariens par élève inscrit dans un 
établissement d’enseignement secondaire, de 200 riyals qatariens par élève faisant des 
études préparatoires, et de 150 riyals par élève fréquentant une école primaire. Le montant 
prévu est versé chaque mois aux élèves admissibles inscrits en première année de l’école 
primaire jusqu’à la troisième année de l’école secondaire. 

 Le nombre d’élèves bénéficiant d’une aide financière s’est élevé au total à 6 334 
(garçons et filles) pendant les années scolaires 2009/10 à 2011/12. L’aide accordée s’est 
élevée à un total de 12 947 960 riyals qatariens. Le montant affecté chaque année à 
l’assistance est de 5 millions de riyals. 

349. Le Ministère des awqaf et des affaires islamiques assure l’éducation des enfants par 
l’intermédiaire du Fonds de l’aumône, qui acquitte les frais de scolarité d’un certain 
nombre d’élèves dont la famille se trouve dans une situation économique ne lui permettant 
pas d’assumer de telles dépenses. L’aide ainsi fournie couvre les dépenses quotidiennes et 
les achats de fournitures scolaires et de vêtements. 



CRC/C/QAT/3-4 

GE.16-10710  (EXT) 93 

  Tableau 11 
Croissance continue de la part de l’aide accordée aux écoles privées, 2009-2012 

 

2009/10 2010/11 2011/12 

Nombre 
d’élèves 

Montant de
l’aide (RQ)

Nombre
d’élèves

Montant de
l’aide (RQ)

Nombre
d’élèves

Montant de
l’aide (RQ)

Écoles privées 57,2 85,1 46,2 83,4 49,1 90,4

Écoles 
indépendantes 42,8 14,9 53,8 16,6 50,9 9,6

Total 
100 100 100 100 100 100

2 096 10 154 141 3 054 12 878 637 5 614 26 342 224

Tableau 12 
Bourses d’études accordées à des élèves inscrits dans les écoles du Qatar, 2009-2012 

Classe 

2009/10 2010/11 2011/12 

Nombre 
d’élèves

Montant de
l’aide (RQ)

Nombre
d’élèves

Montant de
l’aide (RQ)

Nombre
d’élèves

Montant de
l’aide (RQ)

Préparatoire 40 167 806 72 358 052 182 1 107 248

1re primaire 169 994 327 279 1 364 738 475 2 771 512

2e primaire 173 938 665 299 1 426 423 511 2 515 654

3e primaire 203 1 037 880 284 1 288 244 514 2 407 810

4e primaire 178 927 482 298 1 297 781 526 2 444 331

5e primaire 190 924 810 268 1 142 159 525 2 492 232

6e primaire 182 891 339 293 1 107 383 512 2 404 242

1re préparatoire 191 946 639 262 1 031 768 495 2 244 719

2e préparatoire 208 913 040 227 1 004 865 487 2 236 388

3e préparatoire 143 623 144 205 749 227 377 1 683 939

1re secondaire 168 763 552 178 755 672 371 1 779 037

2e secondaire 116 486 897 209 717 959 314 1 395 003

3e secondaire 108 528 515 180 634 266 325 1 856 330

Total 2 069 10 144 096 3 054 12 878 537 5 614 27 338 445

  Tableau 13 
Bourses accordées à des élèves inscrits dans des écoles du Qatar, 2009-2012 

Bénéficiaire Nombre d’élèves Frais de scolarité (RQ) Total (RQ) 

École Tamakon 53 1 432 450 1 432 450 

Centre Farah pour les élèves ayant 
des besoins spéciaux 14 376 700 376 700 

Centre international de Doha pour les 
personnes ayant des besoins spéciaux 15 421 000 421 000 

Centre qatarien pour l’autisme 9 290 000 290 000 

Total 91 2 520 150 2 520 150 
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 a) 8) Mesures et programmes visant à assurer que les méthodes de gestion des écoles 
respectent la dignité humaine des élèves et les dispositions de la Convention, en 
particulier en ce qui concerne l’interdiction des châtiments corporels et des actes de 
violence dans les écoles 

350. Les mesures suivantes ont été adoptées pour assurer que les méthodes de gestion des 
écoles respectent la dignité humaine de l’enfant et les articles de la Convention relatifs à 
l’interdiction des châtiments corporels : 

• Promulgation d’une politique relative à la discipline en ce qui concerne les élèves 
inscrits dans des écoles indépendantes, s’inspirant de la décision ministérielle no  32 
de 2013. Cette politique comprend huit articles ayant trait aux objectifs à atteindre et 
aux rôles et responsabilités des parties concernées (école, enseignant, travailleur 
social, conseiller en orientation, famille, comité de discipline de l’établissement et 
centre de conseil aux élèves), à l’analyse du comportement des élèves, aux 
infractions, aux mesures préventives et disciplinaires, et aux absences des élèves ; 

• Cette politique accorde un rang de priorité élevé au renforcement des 
comportements positifs et aux mesures préventives, en mettant l’accent sur 
l’importance de l’autodiscipline pour les élèves, afin de les motiver et de les inciter à 
respecter les règles de leur établissement. Elle encourage l’adhésion aux valeurs 
éducatives et le strict respect de la vie privée lors de la prise en charge de tous les 
cas, en tenant compte de la nécessité de traiter tous les élèves de manière égale et 
équitable et d’éviter le recours à des méthodes non pédagogiques, y compris toutes 
les formes de sévices physiques et psychologiques lorsqu’il s’agit de réprimer des 
comportements répréhensibles de quelque type que ce soit ; 

• Le Qatar a également émis la décision ministérielle no 33 de 2013 sur les services de 
conseil. L’article 3 de cette décision définit le rôle et la fonction des conseillers 
auprès des élèves. Il leur incombe de les surveiller dans les écoles en appliquant la 
politique adoptée par leur établissement en matière de discipline, d’informer et 
orienter les élèves, leurs parents et le système scolaire en général en ce qui concerne 
les règles de comportement, de préparer des études de cas sur la conduite des élèves 
et d’élaborer des solutions, et de coopérer et communiquer avec les autorités 
compétentes. 

351. Les programmes suivants ont trait à l’éducation et à la formation des employés des 
écoles en ce qui concerne l’interdiction des châtiments corporels : 

• Exécution chaque année de mesures de coordination d’un certain nombre de cours 
de formation destinés aux travailleurs sociaux. Ces cours sensibilisent les 
participants à l’interdiction des châtiments corporels, à l’utilisation de mécanismes 
préconisés pour faire face aux comportements violents, etc. ; 

• Organisation de programmes et de réunions éducatives dans les écoles se distinguant 
par une incidence élevée d’actes de violence ou de cas de traitement non 
pédagogique des élèves. Des cours de formation sont organisés à l’intention des 
directeurs d’école, des enseignants et des administrateurs pour les familiariser avec 
les caractéristiques des différents groupes d’âge et avec les besoins psychologiques 
des élèves à chaque niveau d’enseignement en se fondant sur un plan de formation 
élaboré par l’école et approuvé par le bureau du perfectionnement professionnel ; 

• Le détachement de travailleurs sociaux et de psychologues participant à des 
programmes de formation auprès d’établissements voués à la promotion des droits 
des enfants, tels que la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des 
enfants, pour leur permettre de se familiariser avec des cas d’actes de violence entre 
élèves et avec les méthodes à utiliser pour y faire face ; 
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• Fourniture d’assurances que les écoles ont mis en œuvre plusieurs programmes de 
sensibilisation pendant l’année scolaire. 

352. Au nombre des initiatives et programmes visant à préserver la dignité de l’enfant, il 
convient de citer : 

• L’élaboration de plans de traitement par modification du comportement en 
coopération avec les organismes d’appui, notamment la Fondation qatarienne pour la 
protection des femmes et des enfants ; 

• La formation d’un comité disciplinaire. Dans les écoles indépendantes, l’un des 
membres du conseil d’administration doit participer aux efforts déployés par ce 
comité pour appliquer les règles relatives à la discipline. 

353. Le Conseil suprême de l’éducation s’est efforcé de mettre en œuvre toutes les 
mesures requises et de se conformer à toutes les exigences prévues pour assurer la sécurité 
et la protection des élèves à leur domicile et dans les écoles. À cet effet, il a organisé un 
certain nombre de cours de formation destinés aux travailleurs sociaux et aux psychologues 
en coordination avec les entités compétentes, telles que la Fondation qatarienne pour la 
protection des femmes et des enfants, le Centre de réadaptation sociale (Al-Uwayn) et le 
Centre de conseil à la famille, sur les méthodes à utiliser pour détecter, traiter et signaler les 
cas de violence. Depuis 2009, plusieurs cours de formation ont été offerts, initialement par 
des organismes d’appui fournissant leurs services au Conseil dans le cadre de contrats de 
sous-traitance et, par la suite, par des écoles indépendantes, conformément au plan de 
développement approuvé. Le Conseil suprême de l’éducation poursuit les efforts qu’il a 
entrepris pour promouvoir l’application de pratiques optimales. 

354. La politique approuvée en matière de discipline met l’accent sur les qualités morales 
et sur des valeurs telles que la tolérance, le maintien de la sécurité et la protection des biens 
appartenant à l’école, le respect et l’équité dans les interactions au sein de l’établissement 
scolaire dans le cadre de la réalisation des objectifs généraux qu’il poursuit et de ses 
programmes sociaux et de promotion des qualités morales. Cette politique s’applique aux 
droits et obligations dont le respect renforce les comportements positifs de la part des 
enseignants et des élèves, notamment en ce qui concerne la nécessité de s’abstenir d’utiliser 
des termes grossiers ou inappropriés, le respect des élèves, l’engagement de renoncer aux 
propos insultants ou calomniateurs à leur égard, et le maintien d’un environnement éducatif 
sain et dynamique dans les classes en tous temps. Elle énonce également les obligations 
qu’il appartient aux parents d’assumer en exhortant leurs enfants à faire preuve de leur sens 
de la discipline dans leur comportement et à s’abstenir de se conduire de manière 
inappropriée à l’école. Elle interdit aux élèves de se battre avec leurs condisciples ou de les 
agresser, et les engage instamment à se montrer polis.  

355. Les règles de conduite énoncées dans la politique interdisent l’emploi de termes 
obscènes ou immoraux, de même que la possession d’armes ou d’objets tranchants, les 
agressions physiques contre d’autres personnes et le recours à la violence à l’encontre 
d’autres élèves. 

356. Ces règles portent également sur les mesures préventives et disciplinaires prévues, le 
renforcement des comportements positifs et les exigences imposées aux employés pour 
qu’ils s’abstiennent en toute circonstance d’exercer tout type de sévices physiques à titre de 
châtiment et d’émettre des propos inappropriés. 

357. En vertu des dispositions de la politique de maintien de la discipline, les élèves ne 
peuvent être suspendus ou expulsés que dans un nombre très limité de cas. Cette politique 
est fondée sur le principe de l’orientation positive et sur le désir de garder les élèves dans le 
système d’enseignement traditionnel et de limiter le recours aux suspensions ou expulsions. 
Des élèves peuvent également être obligés de quitter le système d’enseignement public en 
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raison de leur travail ou en cas de mariage ; lorsque cela se produit, ils sont transférés à une 
structure d’enseignement parallèle (cours à domicile ou du soir). 

358. Les écoles et les autorités compétentes communiquent entre elles pour s’informer 
mutuellement des mesures appropriées prises en vertu d’un mémorandum d’accord conclu 
avec la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants en ce qui 
concerne les élèves qui font face à des problèmes sociaux. Le nombre de cas reçus est de 
deux par bureau de conseil aux élèves. 

 a) 9) Mesures et programmes visant à renforcer et encourager la coopération 
internationale dans l’examen des questions relatives à l’éducation 

359. Le Qatar n’épargne aucun effort pour favoriser un épanouissement complet dans 
tous les domaines de la vie. À cet effet, il déploie des efforts, au niveau national, pour créer 
les infrastructures nécessaires à la fourniture des services publics en ayant recours aux 
connaissances spécialisées et aux données d’expérience pertinentes accumulées à l’échelle 
internationale. L’État vise également à favoriser le développement des capacités humaines, 
qui constituent ses ressources les plus importantes en matière de développement, en 
s’attachant à promouvoir les connaissances et les sciences et en créant un environnement 
scolaire propice à la réalisation de ces objectifs. 

360. La coopération avec la communauté internationale (c’est-à-dire les organisations et 
institutions internationales spécialisées) joue un rôle essentiel en tant que moyen de 
soutenir, élaborer et mettre en œuvre la politique nationale d’éducation qui fait partie 
intégrante du programme intitulé « Les ambitions du Qatar à l’horizon 2030 ». En ce qui 
concerne l’un de ses piliers, à savoir le développement humain (éducation, santé et travail), 
ce programme met l’accent sur le renforcement et la promotion de la coopération 
internationale dans le domaine de l’éducation. 

361. L’adhésion du Qatar à des organisations internationales et régionales et à des 
institutions spécialisées lui permet de disposer d’appuis importants et de ressources 
renouvelables pour l’acquisition de nouvelles connaissances et la réalisation d’un 
développement humain durable. 

362. En particulier, l’adhésion du Qatar à des organisations éducatives, culturelles et 
scientifiques telles que l’UNESCO et ses organes spécialisés, l’Organisation de la Ligue 
arabe pour l’éducation, la culture et la science, l’Organisation islamique pour l’éducation, 
les sciences et la culture, et le Bureau arabe de l’éducation pour les États du Golfe a 
fortement facilité l’élaboration et la mise à jour des stratégies, plans et systèmes éducatifs 
qatariens, comme suit : 

• Le Qatar participe activement à la mise en œuvre du plan de développement de 
l’éducation dans le monde arabe, adopté par l’Organisation arabe pour l’éducation, 
la culture et les sciences sur recommandation du Sommet arabe et de la Ligue des 
États arabes ; 

• Ces organisations fournissent les services de consultants, d’experts et de spécialistes 
aux ministères et organismes qatariens compétents dans le domaine de l’éducation. 
Ces spécialistes fournissent à ces ministères et organismes des conseils techniques et 
assurent la supervision des projets de leur organisation entrepris au Qatar ; 

• Elles mettent en œuvre des programmes pilotes dans les domaines de 
l’environnement, de l’éducation et de l’alphabétisation, de la préservation du 
patrimoine mondial, et de la protection de la créativité intellectuelle dans de 
nombreux organismes publics, en particulier dans les domaines de l’éducation, de la 
culture et des sciences ; 
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• Elles organisent de nombreuses activités scientifiques et éducatives visant à assurer 
le développement des ressources humaines. Elles assurent la tenue de cours de 
formation, d’ateliers, de séminaires et de colloques, et convoquent des comités 
consultatifs aux réunions desquelles des fonctionnaires et penseurs du secteur de 
l’éducation au Qatar sont invités ; 

• Elles possèdent une vaste expérience internationale. Elles emploient les meilleurs 
cerveaux dans les domaines de l’éducation, des sciences, de la culture et de la 
communication. Leurs documents portent sur les expériences les plus futuristes et 
sur les études scientifiques et essais sur le terrain les plus récents, et les ministères et 
organismes publics exerçant leurs activités dans les secteurs liés à l’éducation 
peuvent y avoir accès ; 

• Elles tiennent de nombreuses conférences internationales et régionales auxquelles 
des ministres et des fonctionnaires en poste dans des organismes éducatifs qatariens 
ont participé. Les décisions et recommandations issues de ces conférences 
bénéficient du soutien officiel de tous les États membres et contribuent ainsi à 
l’élaboration de stratégies, listes de priorités et plans d’action pratiques ; 

• Elles élaborent de nombreux instruments législatifs et exécutifs internationaux et 
régionaux sous la forme de traités et de conventions et protocoles internationaux en 
vue d’assurer l’instauration d’une coopération internationale dans tous les domaines 
de la vie. Elles aident les organismes éducatifs qatariens à profiter des résultats des 
progrès scientifiques dans tous les domaines de la connaissance et à préserver le 
patrimoine et les ressources humaines et naturelles ; 

• Elles évaluent les réseaux régionaux et mondiaux relevant de leur compétence en 
vue de promouvoir la coopération entre tous les États membres et l’échange de 
connaissances spécialisées et de données d’expérience, ce qui produit des retombées 
positives pour le processus éducatif au Qatar ; 

• Elles représentent une plate-forme et un forum mondial qui permettent aux États 
membres de présenter les problèmes auxquels ils font face et leur vision de 
l’éducation à l’opinion publique mondiale, et de donner au monde entier un aperçu 
de la renaissance qui a lieu au Qatar dans le domaine de l’éducation ; 

• Certaines de ces organisations offrent aux jeunes Qatariens des deux sexes la 
possibilité de participer à de nombreuses manifestations internationales destinées à 
la jeunesse, et d’atteindre l’objectif humanitaire consistant à réaliser un 
rapprochement et un dialogue entre les cultures, de manière à promouvoir leur 
intégration au sein de la grande famille mondiale. Une délégation d’étudiants a 
participé à une réunion de jeunes organisée à New York en juillet 2011 sous les 
auspices d’un organisme des Nations Unies. 

363. Une série de neuf accords et mémorandums d’accord et protocoles ont été conclus 
avec neuf pays de 2009 à 2012, dont des accords concernant divers domaines de 
l’éducation. 

 b) Objectifs de l’éducation (art. 29), notamment en ce qui concerne sa qualité  

 b) 1) Mesures et programmes visant à améliorer encore la qualité de l’éducation dans les 
écoles publiques 

364. Une Stratégie nationale de la formation et de l’éducation a été élaborée. Elle porte 
sur l’école maternelle, le primaire et le secondaire jusqu’à la douzième année, 
l’enseignement supérieur, la formation professionnelle et technique, et la formation des 
travailleurs du secteur de l’enseignement. Elle énonce 21 objectifs destinés à améliorer 
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l’enseignement et la formation aux niveaux général et supérieur. Les objectifs 7 et 8 visent 
à permettre l’obtention d’une amélioration globale se traduisant par la fourniture 
ininterrompue de services d’éducation de haute qualité. 

365. Les objectifs 7 et 8 de la Stratégie nationale de formation et d’éducation visent 
notamment à permettre l’obtention des produits suivants : 

• Plan d’infrastructure destiné à offrir la possibilité d’accueillir tous les enfants ; 

• Fréquentation obligatoire de l’école maternelle et d’un établissement du secondaire ; 

• Utilisation d’un programme de cours national actualisé à tous les niveaux 
d’enseignement, de l’école maternelle jusqu’à la fin du secondaire. 

366. Le Conseil suprême de l’éducation veille à ce que les mesures nécessaires soient 
prises dans les domaines d’action suivants : 

• Utilisation efficace des technologies dans le processus éducatif. Un suivi est effectué 
au cours de chaque année scolaire pour veiller à ce que les moyens techniques 
nécessaires soient disponibles et utilisés de manière plus efficace dans les classes ou 
dans le cadre des travaux scolaires faisant partie de l’étude de l’électronique ; 

• Mise en place d’un partenariat public-privé pour encourager l’utilisation optimale 
des technologies et promouvoir la recherche scientifique et l’innovation chez les 
élèves ; 

• Perfectionnement professionnel des enseignants pour les doter de méthodes efficaces 
de gestion et de maintien des technologies dans les écoles ; 

• Fourniture d’une aide à la formation aux cadres de gestion de niveaux moyen et 
supérieur afin de les doter de méthodes optimales pour améliorer la qualité de 
l’enseignement et de l’apprentissage ; 

• Promotion des activités scolaires ; 

• Participation à des concours locaux et internationaux. 

367. Outre ce qui précède, le Conseil suprême de l’éducation s’emploie à dispenser un 
enseignement de qualité en appelant l’attention sur des écoles phares vouées à l’excellence 
qui sont des exemples à suivre dans le domaine de l’éducation. 

368. Des programmes nationaux et internationaux d’agrément des écoles ont été lancés 
dans tous les établissements scolaires pour améliorer la qualité de l’enseignement et 
promouvoir la poursuite ininterrompue d’activités de perfectionnement dans les écoles afin 
de faire en sorte que toutes celles qui sont implantées au Qatar dispensent un enseignement 
de qualité. 

369. Les méthodes d’enseignement utilisées dans les écoles ont été élaborées en ayant 
recours aux moyens suivants :  

• Installation de matériels et appareils modernes tels que tableaux noirs intelligents, 
ordinateurs et laboratoires ; 

• Mise en place de programmes de soutien tels que celui axé sur le cartable 
électronique ; 

• Appui aux bonnes pratiques appliquées dans le domaine de l’éducation ; 

• Fourniture (par le Conseil suprême de l’éducation et d’autres entités) de programmes 
de perfectionnement professionnel aux niveaux local et externe dans tous les 
domaines, et organisation d’ateliers sur les normes applicables aux programmes de 
cours et à tous les aspects de l’école ; 
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• Fourniture de ressources pédagogiques récentes ou mises à jour, sous forme 
imprimée ou électronique ;  

• Intégration des technologies de l’information à l’apprentissage par le biais de divers 
systèmes et programmes, par exemple le système d’administration ou 
d’apprentissage de l’école ; 

• Élaboration de ressources pédagogiques pour l’élaboration de manuels scolaires 
nationaux uniformes pour toutes les écoles publiques, et rédaction de règles et 
règlements administratifs pour les écoles, tâche que le Conseil suprême de 
l’éducation est désireux d’entreprendre en tenant compte de l’intérêt public. 

370. En ce qui concerne les efforts déployés pour soutenir les partenariats avec des 
organismes communautaires en vue d’améliorer la qualité de l’éducation, le Centre culturel 
pour l’enfance a lancé des programmes de lecture captivante qui sont exécutés dans les 
écoles primaires pour promouvoir l’acquisition d’aptitudes à la lecture en arabe et en 
anglais. Ce centre a également tenu une série d’ateliers de formation sur le développement 
des aptitudes à la réflexion et à la résolution de problèmes, ainsi que des ateliers destinés 
aux partenaires de lecture. Il a organisé une série de concours tels que « Tournoi sur les 
professions et les jeux populaires », « L’orateur promis à un avenir brillant », « Créez votre 
propre jeu », « Rêves de générations » et « Passe-moi les jumelles ». 

371. Dans le cadre de la Campagne nationale d’encouragement à la lecture 2009-2012, le 
Centre culturel pour l’enfance a lancé le Projet national pour le développement du goût de 
la lecture sous le patronage de S. A. la Cheikha Hessa bint Hamad. D’une durée de trois 
ans, il a englobé une série de manifestations, programmes, projets et travaux de recherche 
visant à encourager les enfants à lire. Il s’agissait notamment des activités suivantes : 

• Trois enquêtes portant sur les tendances suivies par les enfants du Qatar dans le 
domaine de la lecture. L’une de ces enquêtes a été menée dans 10 écoles primaires, 
avec la participation des garçons et des filles. Une étude effectuée par sondage et 
une autre de type pilote ont également été consacrées aux textes qui intéressent les 
enfants. Elles ont été entreprises dans six écoles primaires avec la participation des 
garçons et des filles ; 

• Une série mobilisant des « partenaires de lecture », qui a compris six séances 
destinées aux éducateurs et aux parents, et a porté sur les moyens d’encourager les 
enfants à lire ; 

• L’organisation d’un certain nombre de concours, tels que « Le livre humain », « Le 
livre de demain » et « Mon histoire d’après ma photo ». Certains des récits rédigés 
par les enfants dans le cadre de leur participation à ces concours ont été publiés ; 

• L’organisation de plusieurs cours de formation destinés aux enfants, avec la 
participation de plus de 1 200 garçons et filles ; 

• Le projet de bibliothèque mobile « Couleurs », qui a été conçu pour stimuler l’intérêt 
des enfants et les encourager à se rendre dans des bibliothèques en créant une 
ambiance agréable propice à la lecture, avec des moyens tels que tous les enfants 
puissent en profiter, quel que soit l’endroit où ils se trouvent ; 

• Ouverture d’une librairie dans le Centre commercial Villagio (« Ma librairie ») pour 
la vente de livres pour enfants. Ce magasin offre également toute une gamme 
d’activités interactives destinées à encourager les enfants à lire ; 

• Publication de sept numéros de la revue intitulée « Je veux que mon enfant soit 
éduqué », consacrée à la lecture et à l’écriture. 
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372. En mai 2013, le Centre culturel pour l’enfance a également organisé, en 
collaboration avec le programme intitulé « Concepts universels des systèmes de calcul – 
Qatar », le premier tournoi national de calcul mental tenu dans le pays à l’intention des 
enfants. Ce programme vise à promouvoir les capacités mentales des enfants et à les aider à 
développer leurs aptitudes, leur créativité et leurs talents. Il les aide à exceller et à briller, 
favorise le développement de leurs capacités d’observation et d’écoute, et renforce leur 
confiance dans leurs propres moyens en leur conférant un ancrage solide dans la notion de 
réussite scolaire, de manière à leur donner les meilleures chances d’être des élèves 
équilibrés, créatifs et ambitieux. Plus de 260 garçons et filles ont participé à ce tournoi. 
Ceux qui ont obtenu les meilleurs résultats ont formé une équipe qatarienne qui a participé 
au 19e concours international de calcul mental tenu en Malaisie à la fin de 2013. Le tournoi 
est organisé chaque année avec la participation de 3 000 élèves représentant plus de 
50 pays. 

 b) 2) Mesures et programmes visant à améliorer la qualité de l’enseignement dans les écoles 
privées 

373. Le Conseil suprême de l’éducation octroie des permis aux écoles privées et surveille 
leurs activités. À cette fin, il a : 

• Fixé des normes et des exigences qui sont obligatoires pour tous les bâtiments 
scolaires, qu’ils soient neufs ou anciens ; 

• Publié le Manuel de gestion de la sécurité et de la sûreté ; 

• Adopté une politique relative aux frais de scolarité et aux redevances 
supplémentaires perçus par les écoles à partir de la maternelle, et réglementé les 
augmentations en fonction des services éducatifs fournis ; 

• Surveillé la façon dont sont réglées les questions juridiques, scolaires et d’octroi de 
permis, et vérifié le respect de ses politiques par les écoles ; 

• Approuvé, par l’intermédiaire de son Bureau des normes applicables aux 
programmes de cours, les plans éducatifs des écoles privées à partir de la 
maternelle ; 

• Fait en sorte que toutes les écoles se conforment aux règles relatives à la progression 
d’un cycle d’éducation à l’autre, à la politique d’admission et d’inscription, et à la 
politique en matière de discipline ; 

• Surveillé l’inscription électronique des élèves par l’intermédiaire du système 
d’administration de leur établissement dans les écoles privées à compter de la 
maternelle ; 

• Assuré l’enseignement obligatoire des sciences de la charia, de la langue arabe et de 
l’histoire du Qatar dans les écoles internationales, et de cette dernière discipline dans 
les établissements assurant l’éducation des enfants d’expatriés ; 

• Exhorté les écoles à obtenir un agrément de niveau national ou international en tant 
qu’établissement d’enseignement pour assurer la qualité de l’éducation dans celles 
qui appartiennent au secteur privé. 

 b) 3) Mesures et programmes visant à améliorer la qualité de l’enseignement supérieur 

374. En ce qui concerne la recommandation relative à la nécessité de fournir davantage 
de renseignements sur l’enseignement supérieur, de développer les programmes offerts 
dans ce domaine et de les rendre accessibles à tous, le Collège communautaire du Qatar a 
été créé en mai 2010. Il offre des services et des diplômes et certificats aux étudiants dans 
trois domaines principaux, à savoir : 1) un diplôme dans le domaine des arts et sciences, 



CRC/C/QAT/3-4 

GE.16-10710  (EXT) 101 

2) un diplôme en sciences appliquées, et 3) des certificats d’achèvement de cours de 
formation et de perfectionnement professionnel. Neuf cents étudiants des deux sexes sont 
inscrits à plein temps dans cet établissement, qui a été créé pour accueillir ceux qui 
n’avaient pas été admis à l’Université du Qatar ou aux universités de la Cité de l’éducation. 
Les diplômés du Collège communautaire du Qatar peuvent, après avoir terminé leur 
éducation, faire leur entrée sur le marché du travail ou poursuivre leur éducation à 
l’Université du Qatar ou dans toute autre université.  

375. Désireuse de continuer d’améliorer la qualité de son enseignement, l’Université du 
Qatar s’est efforcée d’obtenir un certain nombre de certificats d’agrément de la part des 
instances chargées de l’homologation des établissements. Le Collège des sciences 
commerciales et économiques a obtenu un agrément sans restriction en tant 
qu’établissement d’enseignement supérieur pour ses programmes de baccalauréat et de 
maîtrise de la part de l’Association to Advance Collegiate Schools of Business (Association 
pour l’avancement des écoles de commerce de niveau collégial) au cours du premier 
semestre de l’année scolaire 2009. En février 2009, les programmes de pharmacie à 
l’Université du Qatar ont été agréés pour une période de trois ans (janvier 2009 à décembre 
2012) par le Conseil canadien de l’agrément des programmes de pharmacie. Dans le même 
ordre d’idées, tous les programmes de baccalauréat du Collège des sciences du génie ont 
obtenu en 2011 l’agrément de l’Accreditation Board for Engineering and Technology 
(Conseil d’agrément pour les sciences du génie et les technologies – États-Unis). La 
division de langue anglaise de l’Unité des programmes de base a obtenu, le 10 avril 2010, 
l’agrément pour une durée de cinq ans de la part de la Commission on English 
Accreditation (Commission d’agrément pour l’anglais), organisme américain qui agrée les 
programmes et établissements de langue anglaise du monde entier. 

376. L’Université du Qatar a également pris des mesures pour améliorer le niveau de 
qualité de ses services, notamment en entreprenant les activités suivantes : 

 1. Élaboration et mise en œuvre d’un plan stratégique comprenant, entre autres, 
des objectifs et des indicateurs de résultats ciblés pour la période 2010-2013 ; 

 2. Construction d’un nouveau bâtiment destiné à abriter la bibliothèque de 
l’Université et doté des ressources pédagogiques les plus perfectionnées ; 

 3. Construction d’un complexe intégré pour la recherche scientifique et 
spécialisée ; 

 4. Participation accrue au Programme national de recherche organisé par la 
Fondation qatarienne pour la science. Des professeurs et des étudiants de l’Université du 
Qatar ont reçu des bourses en vue d’entreprendre des centaines de projets de recherche ; 

 5. Création de services d’aide aux étudiants dans des domaines tels que les 
conseils sur les études, le perfectionnement professionnel, les conseils psychologiques, 
l’apprentissage ciblé, les services de restauration, etc. ; 

 6. Achat et utilisation d’un navire pour la recherche maritime scientifique 
appliquée ; 

 7. Au niveau du baccalauréat, offre de mineures et majeures en santé publique, 
traduction, philosophie, psychologie, enseignement secondaire, politiques et planification, 
et développement ; 

 8. Offre d’un programme de spécialisation ; 

 9. Offre d’un diplôme de maîtrise dans un certain nombre de disciplines telles 
que comptabilité, génie, études sur le Golfe, sciences de l’environnement, arabe, sciences 
biomédicales, sciences coraniques et interprétation du Coran, et jurisprudence islamique ; 
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 10. Offre de programmes de niveau doctorat dans les disciplines du Collège de 
génie ; 

 11. Installation de versions actualisées de programmes informatiques conçus 
pour permettre l’exécution d’opérations tels qu’Oracle, Banner et Millennium, afin 
d’élargir la portée des services et d’améliorer le rendement ; 

 12. Application d’une méthode d’amélioration de l’efficacité institutionnelle ; 

 13. Application d’une méthode permettant d’évaluer systématiquement les 
programmes d’études ; 

 14. Application d’une méthode permettant d’évaluer systématiquement les unités 
autres que celles ayant un rapport avec les études ; 

 15. Augmentation des rémunérations et de certaines indemnités versées aux 
membres du corps enseignant ; 

 16. Élaboration d’un certain nombre de politiques et procédures ayant un rapport 
ou non avec les études ; 

 17. Création d’un centre de recherche pour la sécurité routière ; 

 18. Formation d’un conseil de représentants des étudiants ; 

 19. Formation d’un Conseil des diplômés de l’Université. 

377. Le secteur de l’enseignement supérieur a accompli de grands progrès en ce qui 
concerne l’égalité des chances offertes aux deux sexes lorsqu’il s’agit d’obtenir des bourses 
à l’étranger. Le nombre de Qatariennes qui poursuivent des études à l’étranger a doublé au 
cours des dernières années, son taux de croissance étant plus rapide que celui de leurs 
homologues masculins, en raison des facteurs suivants : 

• Croissance spectaculaire enregistrée au cours des dernières années dans le domaine 
de l’éducation et du développement au Qatar ; 

• Ouverture aux sociétés étrangères dans les domaines de l’économie, de la politique 
et de l’éducation ; 

• Lancement d’initiatives visant à promouvoir l’éducation et lancer divers projets et 
établissements d’enseignement, et signature de mémorandums d’accord avec 
plusieurs universités étrangères ; 

• Élimination de certaines difficultés rencontrées par les étudiantes qatariennes dans le 
domaine de l’éducation, et évolution positive des attitudes dominantes ;  

• Encouragement de l’innovation et de l’excellence dans l’éducation ; 

• Élaboration de mécanismes et règlements destinés à encourager les études à 
l’étranger, l’adoption de mesures d’incitation à l’intention des accompagnateurs qui 
soient jugées admissibles aux yeux du droit islamique, et adoption de mesures 
d’accommodement pour l’hébergement des étudiantes qatariennes ; tout cela a aidé à 
surmonter des obstacles auxquels ces dernières faisaient face et a contribué dans une 
large mesure à la mise en œuvre du principe de l’égalité des chances entre les sexes. 

378. Un plan de fourniture de conseils aux étudiants a été élaboré. Dans le cadre de 
l’application des mesures qu’il préconisait, une circulaire officielle a été envoyée à toutes 
les écoles au début de l’année scolaire afin d’appeler leur attention sur la nécessité d’attirer 
et de recruter des candidats qualifiés pour exercer les fonctions de conseiller auprès des 
étudiants. Cette circulaire contenait des instructions sur la marche à suivre à cet égard, 
notamment en ce qui concerne l’insertion d’avis de vacance de poste dans les quotidiens 
locaux et l’élaboration de formulaires de demande d’emploi à distribuer aux conseillers en 
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orientation professionnelle et en études collégiales pour qu’ils les distribuent à leurs 
homologues des écoles, en mettant l’accent sur la nécessité d’utiliser correctement ces 
documents. 

379. Les élèves des classes de la 8e à la 12e année bénéficient de services d’orientation 
scolaire. Une exposition internationale consacrée aux universités est organisée chaque 
année pour familiariser les élèves avec les programmes offerts par les établissements 
figurant sur les listes du Conseil suprême de l’éducation et leur donner l’occasion de 
s’entretenir avec leurs représentants et d’en savoir plus sur les critères d’admission. 

 c) Droits de l’homme et éducation civique 

380. En ce qui concerne la formation et l’éducation des employés et élèves des écoles, 
plusieurs mesures ont été prises pour diffuser le texte de la Convention et sensibiliser les 
élèves aux droits de l’homme. En mars 2010, le Conseil suprême de l’éducation a lancé un 
programme de promotion de ces droits ciblant les élèves, les enseignants et les 
administrateurs des écoles. Son objectif était de familiariser les élèves des classes primaires 
et préparatoires avec ces droits. Ce programme a notamment englobé des concours 
organisés dans des quotidiens pour augmenter le niveau de sensibilisation aux droits de 
l’homme chez les enfants, ainsi que les éléments suivants : 

• Création d’associations de promotion des droits de l’homme dans les écoles ; 

• Fourniture d’une formation au personnel enseignant en plus de la propagation d’une 
culture des droits de l’homme dans les écoles ; 

• Célébration d’une journée des droits de l’homme dans les écoles ; 

• Présentation d’exposés aux élèves ; 

• Élaboration de programmes et organisation de visites à certains organismes 
gouvernementaux par des associations d’élèves pour la promotion des droits de 
l’homme ; 

• Organisation de concours sur le thème des droits de l’homme. 

381. Dans le cadre de la coopération entre le Conseil suprême de l’éducation et le Comité 
national des droits de l’homme, les programmes de formation et ateliers suivants consacrés 
aux droits de l’homme ont été organisés à l’intention des élèves, des enseignants et des 
administrateurs scolaires pour leur permettre d’élargir le champ de leurs connaissances sur 
les droits de l’homme et de transformer celles-ci en aptitudes pratiques : 

• En collaboration avec le Comité national des droits de l’homme, un cours de 
formation a été offert sur les méthodes à appliquer pour intégrer les droits de 
l’homme aux programmes de cours des écoles primaires, préparatoires et 
secondaires ; 

• Le Comité national des droits de l’homme, conjointement avec le Conseil suprême 
de l’éducation, a élaboré un ensemble homogène de programmes de formation sur 
les méthodes à utiliser pour intégrer les concepts relatifs aux droits de l’homme aux 
activités des écoles primaires, préparatoires et secondaires ; 

• Un cours de formation portant sur le Conseil des droits de l’homme et le mécanisme 
d’examen périodique universel a été organisé par le Comité national des droits de 
l’homme ; 

• Un atelier consacré aux droits de l’homme a été organisé en mettant l’accent sur le 
droit à l’éducation ; 
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• Un atelier sur la nature et les caractéristiques des droits de l’homme a eu lieu en 
coordination avec le Comité national des droits de l’homme. 

382. Le Comité national des droits de l’homme, dans le cadre élargi des activités qu’il a 
consacré à ces droits à l’occasion d’une campagne de sensibilisation, a organisé un 
concours intitulé « Connaissez vos droits » en coopération avec un groupe d’écoles. Les 12 
établissements qui ont participé à ce concours (quatre pour chaque niveau d’enseignement, 
avec un nombre égal de garçons et de filles) ont rendu hommage au lauréat, à savoir l’École 
indépendante préparatoire Waban pour filles, ainsi qu’aux élèves qui ont contribué au 
succès remporté par leur établissement. 

383. Plusieurs guides sur les droits de l’homme dans le domaine de l’éducation ont été 
élaborés ; ils portent notamment sur les activités suivantes :  

• Enseignement des valeurs ; 

• Enseignement portant sur les droits de l’homme au niveau primaire ; 

• Enseignement portant sur les droits de l’homme au niveau préparatoire ; 

• Enseignement portant sur les droits de l’homme au niveau secondaire. 

384. Le Comité national des droits de l’homme, en coopération avec la firme Maximize 
Qatar for Training and Consulting et les écoles indépendantes, a organisé un programme 
intitulé « Mes droits en tant qu’enfant », qui a trait aux droits et obligations de l’enfant et 
comprend une série de cours de formation. Il est offert dans le cadre de la mise en œuvre 
d’un accord conclu entre le Conseil suprême de l’éducation et le Comité national des droits 
de l’homme. Il porte sur les domaines social, psychologique, de la santé et de l’éducation, 
ainsi que sur les droits. Il vise à favoriser le développement culturel de l’enfant et à 
familiariser ce dernier avec ses droits en prenant comme base la religion musulmane et les 
instruments internationaux, l’accent étant mis sur l’enseignement de base, la justice et 
l’égalité, la non-discrimination, l’acceptation des autres et la façon dont l’enfant comprend 
ses droits et obligations. 

385. En ce qui concerne la recommandation du Comité relative à la poursuite des efforts 
visant à inclure les droits de l’homme en général et les droits de l’enfant en particulier aux 
programmes de cours des écoles, les normes nationales relatives aux matières à enseigner 
comprennent désormais une série diversifiée de concepts et de principes relatifs aux droits 
de l’homme. Il s’agit notamment des éléments suivants : 

 1. Normes applicables aux programmes de cours dans le domaine des études 
sociales et des droits de l’homme : les études sociales, en particulier celles qui ont trait à la 
citoyenneté, jouent un rôle essentiel dans l’édification d’une culture fondée sur la paix, la 
justice et le respect des droits de l’homme. Le programme de cours consacrés à ces études 
vise à inculquer des connaissances et à favoriser l’application de normes susceptibles de 
promouvoir ces valeurs universelles que sont la justice, la liberté et la dignité humaine. Les 
méthodes utilisées à cet effet sont les suivantes : 

• Enseignement de matières et de normes de nature à renforcer le respect des droits de 
l’homme ; 

• Transmission aux jeunes de valeurs et de traditions authentiques propres à susciter 
chez eux une adhésion inconditionnelle aux principes du respect des droits de 
l’homme. 

 Le programme d’études sociales traite des droits de l’homme dans le cadre d’une 
section consacrée à la citoyenneté qui comprend les unités suivantes : 

 a) Individus et groupes : cette unité vise à favoriser le développement des 
qualités morales, de l’autonomie, de la confiance en soi, des aptitudes à l’exploration, à la 
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communication, à la réflexion et à l’adaptation, de la capacité de respecter les autres, et 
d’un sens d’appartenance à un groupe. Dans cette unité, l’élève se familiarise avec les 
droits et obligations des groupes ; 

 b) Citoyenneté : 

• À compter de la troisième année de l’école primaire, cette unité aide les 
élèves à faire la distinction entre la justice et l’oppression, et entre le bien et 
le mal. Elle aborde les questions relatives aux différences et à la diversité, et 
familiarise les élèves avec les organismes sociaux, politiques et juridiques ; 

• Au niveau préparatoire, les élèves acquièrent une compréhension des droits 
de l’homme et de leurs obligations. Ils étudient les différences entre les 
personnes, les idées et les sociétés en examinant les organismes locaux et 
internationaux. Ils acquièrent également des connaissances sur les organismes 
sociaux, politiques et juridiques, l’économie, la production et les 
organisations internationales ; 

• Au niveau de la dixième année, l’unité de la citoyenneté enseigne aux élèves 
que les personnes sont responsables de leur comportement au sein de leur 
environnement, et qu’elles peuvent être amenées à faire face à des défis 
résultant de certaines situations dont la résolution peut entraîner une 
amélioration des droits de l’homme d’autrui. 

 2. Le programme de cours sur la citoyenneté à divers niveaux d’enseignement : 

 Deuxième niveau : « Mes obligations vis-à-vis de mon pays ». Cette unité concerne 
la protection des biens publics et privés, ainsi que les droits et obligations y 
afférentes ; 

 Troisième niveau : « La société dans mon pays ». Cette unité a trait aux organismes 
sociaux qui existent dans le pays. Elle renforce le principe des droits de l’homme ; 

 Quatrième niveau : le Conseil de coopération des États arabes du Golfe et les droits 
de l’homme ; 

 Cinquième niveau : valeurs sociales, coexistence entre les êtres humains et solidarité 
sociale ; 

 Sixième niveau : la civilisation islamique, le respect des droits de l’homme et les 
facteurs qui ont influencé la formation de l’identité arabe islamique ; 

 Septième niveau : les élèves étudient le système de gouvernement du Qatar, 
plusieurs organismes gouvernementaux (y compris le Comité national des droits de 
l’homme), les fonctions de la famille, les droits et obligations de ses membres et 
l’importance attachée au renforcement du respect des droits d’autrui ; 

 Huitième niveau : le rôle du Qatar dans la protection des droits de l’homme 
fondamentaux (droits de l’enfant et lutte contre la traite des êtres humains) ; 

 Neuvième niveau : affiliation, loyauté, démocratie et droits et obligations. 

 Dixième niveau : le système de gouvernement du Qatar, les organismes juridiques et 
professionnels, la résolution des conflits, les rôles du Comité national des droits de 
l’homme et la Constitution permanente de l’État du Qatar, l’accent étant mis sur les 
articles relatifs aux droits et obligations et au respect des droits de l’homme. Les 
élèves étudient également les relations internationales entretenues par le Qatar avec 
les organisations de promotion des droits dont ce pays est membre. 

386. Les écoles attachent une importance considérable au renforcement des principes des 
droits de l’homme par la participation des élèves à des activités scolaires et parascolaires 
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destinées à consolider les relations entre la communauté scolaire et la société au sens large, 
et inculquent aux élèves les principes islamiques qui prônent le respect des droits de 
l’homme dans tous les domaines. 

 d) Droits culturels des enfants appartenant à des groupes autochtones ou minoritaires 

387. Dans les écoles, il n’y a entre les élèves aucune discrimination fondée sur 
l’appartenance à un groupe ethnique. Tous sont égaux. En outre, les établissements 
organisent des activités destinées à renforcer les relations entre des élèves originaires de 
pays différents et leur donner l’occasion de se familiariser avec leur culture et leur langue. 
À cet effet, des programmes célébrant la diversité ont lieu dans les écoles pour renforcer et 
enrichir les valeurs humanitaires, notamment lors d’assemblées tenues dans les 
établissements à l’occasion de la célébration de la Journée du Golfe, de la Journée de 
l’Inde, de la Journée de la Chine, de la Journée de l’Égypte, etc. 

388. Le Centre culturel pour l’enfance, en coopération avec le Conseil suprême de 
l’éducation, a organisé un certain nombre de programmes et ateliers de formation pour 
aider les participants à mieux apprécier et faire comprendre les attraits d’autres cultures et 
peuples et à se familiariser davantage avec eux, par le biais de voyages dans d’autres pays, 
de la célébration de la Journée de l’enfant chaque année afin de sensibiliser à l’importance 
de la coexistence avec autrui et d’appeler l’attention sur les apports d’autres cultures par 
des manifestations artistiques, des expositions et des ateliers de formation. 

389. Le Centre a également organisé une série d’activités consacrées au patrimoine pour 
familiariser les élèves avec celui qui a été légué par les générations précédentes et par 
différentes cultures, et pour établir un lien entre ces traditions et l’époque actuelle, de même 
qu’avec les efforts déployés pour préserver leur caractère authentique. 

 d) Repos, jeux, divertissements, loisirs et activités culturelles et artistiques 

390. Le Conseil suprême de l’éducation s’efforce de promouvoir le droit des élèves de 
s’adonner régulièrement à un passe-temps pour exploiter pleinement leur potentiel. À cette 
fin, il met en œuvre un plan global intégré consacré aux activités parascolaires. Ce plan 
comporte des objectifs et un calendrier bien précis, et il n’empiète pas sur les activités 
normalement prévues en classe qui sont approuvées par le Conseil. Ce dernier vérifie que 
les écoles indépendantes se conforment aux règles et directives adoptées en matière 
d’activités parascolaires par le Bureau des écoles indépendantes pour s’assurer qu’aucune 
violation des règlements concernant la durée prévue des cours n’est commise. 

391. Des programmes adaptés aux besoins et aspirations des élèves sont organisés et 
coordonnés avec les organismes et établissements publics, au même titre que les visites 
entreprises au niveau local et à l’étranger. 

392. Les centres de jeunesse implantés dans le pays offrent les activités suivantes : 

 1. Activités sportives : celles-ci consistent notamment à pratiquer un certain 
nombre de sports d’équipe (football, basketball et volleyball) et de sports individuels 
(tennis de table, billard, karaté et taekwondo) ; 

 2. Activités religieuses : les centres organisent des cours de mémorisation et de 
récitation du Coran, des leçons consacrées à l’exégèse et à l’interprétation du saint Livre et 
des hadiths, et des exposés et des cours sur la pratique de la religion, la jurisprudence, la 
biographie du Prophète, etc. ; 

 3. Activités culturelles : cette catégorie comprend des séminaires et exposés sur 
des thèmes intellectuels, des concours culturels et des ateliers sur la rédaction de récits et la 
poésie ; 
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 4. Activités artistiques : cette catégorie comprend les beaux-arts, la musique, le 
théâtre, le chant, la photographie, l’intérêt pour le patrimoine et les artisanats traditionnels ; 

 5. Activités scientifiques : celles-ci, menées dans des centres pour la jeunesse, 
comprennent des cours d’informatique et des exposés et ateliers sur les sciences. Le Club 
des sciences du Qatar, qui est installé dans les locaux d’un des centres pour la jeunesse, 
offre des cours spécialisés en informatique, électronique, astronomie, mécanique et autres 
disciplines ; 

 6. Activités sociales et camps d’activités : cette catégorie comprend les 
excursions, les visites, le camping, les programmes de services communautaires et la 
célébration de fêtes nationales et religieuses. 

393. Les écoles privées organisent également certaines activités, au nombre desquelles 
des excursions scolaires, des activités et concours récréatifs et culturels (intérêts culturels, 
sports et loisirs), en tenant compte des besoins à satisfaire en matière de sécurité et de 
sûreté des aires de jeu aménagées pour les enfants dans les établissements d’enseignement. 

  Part VIII 
Mesures de protection spéciales (art. 22, 30, 32 à 36, 37 b) 
à d), 38 à 40) 

 a) 1) Enfants se trouvant à l’extérieur de leur pays d’origine – enfants qui sont des réfugiés 
ou cherchent à obtenir le statut de réfugié 

394. Tout en prenant acte des informations communiquées par l’État partie dans son 
rapport et par la délégation à l’occasion du dialogue, selon lesquelles il n’y a pas d’enfants 
réfugiés dans l’État partie, le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, 
adoptées le 14 octobre 2009, « demeure préoccupé par l’absence de mesures législatives en 
la matière… Il recommande à l’État partie de songer à adhérer à la Convention de 1951 
relative au statut des réfugiés ainsi qu’au Protocole de 1967 s’y rapportant et d’adopter 
une législation et des procédures nationales sur l’asile conformes aux normes 
internationales régissant l’asile et la protection internationale… Il recommande en outre à 
l’État partie de songer à adhérer à la Convention relative au statut des apatrides de 1954 
et à la Convention sur la réduction des cas d’apatridie de 1961 » (CRC/C/QAT/CO/2, 
par. 58 et 59). 

395. Suite aux informations contenues dans les deux rapports précédents du Qatar, un 
soutien politique se manifeste dans ce pays en faveur de l’adhésion à plusieurs conventions 
internationales, l’État étant convaincu de l’importance de ces instruments pour la promotion 
et la protection des droits de l’homme. Toutefois, une pénurie de ressources humaines et 
techniques empêche le Qatar d’adhérer à d’autres traités à l’heure actuelle. L’adhésion de 
l’État à un certain nombre de conventions internationales en un cours laps de temps a 
imposé des pressions et fardeaux considérables aux appareils législatif et exécutif du Qatar 
en raison de la pénurie de ressources techniques et humaines. 

396. Le présent rapport reflète les graves préoccupations que l’État ressent au sujet des 
réfugiés se trouvant dans d’autres pays. Il a lancé un certain nombre d’initiatives et fourni 
aux réfugiés et victimes se trouvant dans de nombreux pays une aide financière et une 
assistance dans les domaines de l’éducation, de la santé et des services sociaux. Les 
initiatives prises par les autorités qatariennes compétentes comprennent les mesures, 
programmes et projets ci-après, sans cependant s’y limiter. 
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397. L’aide fournie par les Forces armées qatariennes à des autorités et États étrangers 
pendant des conflits armés et des guerres, ainsi qu’à la suite de catastrophes naturelles, a 
notamment revêtu les formes suivantes : 

• Aide humanitaire et au développement en 2010 sur le continent asiatique (Pakistan) ; 

• Aide humanitaire et au développement en 2011 sur le continent africain (Libye, 
Égypte, Tchad et Kenya) et en Asie (Pakistan). 

398. Le projet Reach Out To Asia (ROTA – Tendre la main à l’Asie), organisme affilié à 
la Fondation du Qatar, a entrepris les activités suivantes : 

• En 2011, ROTA et Vodafone ont lancé un programme qui aide 180 000 élèves 
indonésiens à bénéficier de milieux et de ressources scolaires améliorés ;  

• ROTA et l’Aide musulmane ont aidé à faire construire plus de 50 écoles informelles 
pour les réfugiés birmans à Cox’s Bazar, au Bangladesh ; 

• ROTA a construit, reconstruit et entretenu 97 écoles au Cambodge, en Iraq, au 
Népal, au Pakistan et en Palestine. Vingt-cinq d’entre elles, capables de résister aux 
inondations, sont implantées au Népal ; 

• Grâce à ROTA, 30 430 élèves de diverses régions du monde reçoivent un 
enseignement dans un environnement sûr et dans des bâtiments scolaires résistants 
aux inondations implantés dans sept pays ; 

• Six mille personnes déplacées ont bénéficié de services d’enseignement d’urgence 
dans la vallée de Swat, au Pakistan ; 

• En Indonésie et au Népal, des élèves nécessiteux ont reçu 139 bourses pour 
fréquenter l’école secondaire ; 

• Au cours d’une période de trois ans (2008-2011), ROTA et la Fondation Turquoise 
Mountain ont fourni des services d’enseignement à des réfugiés rentrant dans leur 
pays, des personnes déplacées et des communautés touchées par le conflit sévissant 
dans trois provinces (Khost, Ghazni et Kapisa). Le projet qu’elles ont mené à bien 
visait à aider les enfants vivant dans des zones ne bénéficiant pas de services 
d’enseignement public ; 

• Depuis 2008, ROTA en Indonésie et la Fondation Titian ont permis et facilité, par 
l’intermédiaire du Fonds de bourses Titian du Qatar, l’éducation d’élèves qui ont 
achevé leurs études secondaires au village de Bayat ; 

• En 2010-2011, ROTA, avec l’appui du Ministère de l’éducation, a permis à des 
enseignants d’écoles primaires et secondaires d’élargir le champ de leurs 
compétences personnelles, sociales et pédagogiques ; 

• En 2009-2010, ROTA et le Mercy Corps ont construit en Irak une école moyenne 
pour filles et un centre de jeunesse ; 

• En 2009-2011, ROTA et l’Organisation internationale islamique de secours ont, 
dans les territoires palestiniens occupés, amélioré le niveau de réussite scolaire des 
élèves palestiniens de la bande de Gaza dans un environnement d’apprentissage sain 
et sûr ; 

• En 2010-2013, ROTA, la firme Sustainable Business Partners, Al-Masar, 
l’Association syrienne pour l’environnement et le Ministère de l’éducation ont 
entrepris dans le domaine de l’environnement une initiative à visée éducative 
destinée aux élèves des écoles primaires et secondaires de la Syrie ; 
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• En 2009 et 2010, ROTA, le Croissant-Rouge qatarien et plusieurs autres organismes 
ont entrepris par l’intermédiaire du Comité international de secours un programme 
d’éducation d’urgence pour les personnes déplacées. ROTA a également fourni des 
meubles pour 14 écoles de Narchir Ali Khan Bagh, de Bagh Azad et du Cachemire. 
ROTA a également entrepris un programme de réinsertion sociale pour les enfants 
déplacés dans la province de la Frontière du Nord-Ouest du Pakistan. De 2010 à 
2012, ROTA a exécuté un programme visant à améliorer le niveau et la qualité de 
l’enseignement dispensé aux enfants déplacés qui rentrent dans leur région d’origine 
après une inondation. 

399. L’Association caritative qatarienne a exécuté les projets de coopération 
internationale suivants : 

 1) Mise en œuvre d’un projet intitulé « Implantons-les » (implants cochléaires) 
pour changer leur vie pour la première fois au Kosovo sous les auspices de l’Association 
caritative qatarienne de mai à août 2012. Dix cochlées électroniques ont été implantées 
chez des personnes malentendantes. L’Association a pris à sa charge tous les frais 
occasionnés par les opérations effectuées à cette occasion, qui ont suscité beaucoup 
d’attention dans les médias et chez les Kosovars. 

 2) Un projet de secours d’urgence en faveur d’élèves déplacés du nord du Mali. 
Ce projet a été exécuté à l’initiative de l’Association caritative qatarienne et de son 
partenaire local en coopération avec le Ministère de l’éducation de base. Son objectif était 
de faire face à l’augmentation du nombre d’élèves déplacés à la suite des événements qui se 
produisaient dans la région, qui est passée sous le contrôle de rebelles et de groupes armés, 
ce qui a entraîné la fermeture des écoles et la fuite des enseignants, des élèves et de leur 
famille vers des pays avoisinants ou des villes du sud du Mali, parmi lesquelles Mopti, 
Ségou et Bamako. D’après le Département de l’éducation nationale, dont le siège se trouve 
dans la capitale, ce sont ces agglomérations qui ont enregistré les nombres les plus élevés 
d’élèves et d’enseignants déplacés (5 354 élèves et 450 enseignants). 

400. Pour renforcer la coopération internationale dans la lutte contre la traite des êtres 
humains et contribuer aux efforts entrepris dans ce sens, le Qatar a lancé l’Initiative arabe 
de création de capacités nationales de lutte contre la traite des êtres humains dans les pays 
arabes. Le Gouvernement qatarien a pris à sa charge tous les coûts de cette initiative, qui se 
sont élevés à 6 millions de dollars des États-Unis. 

401. L’initiative en question est mise en œuvre en partenariat avec la Fondation 
qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains, l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime, et la Ligue des États arabes. Ses objectifs consistent à renforcer les 
capacités des hauts fonctionnaires qui s’intéressent à tous les aspects de la lutte contre la 
traite des êtres humains dans l’ensemble de la région arabe et au nombre desquels figurent 
les responsables de l’application des lois dans les organismes et systèmes de justice pénale, 
les représentants du parquet, des services d’immigration et de délivrance des passeports, les 
agents ayant pour tâche de veiller au respect des règles applicables au franchissement des 
frontières, et les fonctionnaires chargés de la coopération internationale, de la gestion du 
recrutement et de l’emploi des travailleurs migrants, du traitement des questions relatives à 
ces travailleurs, des centres et foyers destinés à offrir un refuge et à fournir une aide 
humanitaire aux victimes de la traite des êtres humains, et des organismes de la société 
civile. Cette initiative vise en outre à identifier les victimes, remédier à leur situation, les 
rapatrier ou assurer leur réadaptation, leur fournir une protection, des soins et un appui 
appropriés et, lors des enquêtes menées auprès d’elles et des interactions engagées avec 
elles, faire en sorte que les responsables restent sensibles aux aspects sexospécifiques et aux 
besoins spéciaux des groupes vulnérables, notamment des femmes et des enfants. 
L’initiative vise à fournir une formation aux personnes suivantes : 
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• Les fonctionnaires et les cadres des organismes relevant des ministères de la justice, 
du travail, de l’intérieur, des affaires étrangères, des affaires sociales, des affaires 
municipales, du commerce, de la santé et de l’information ; 

• Les législateurs et les fonctionnaires responsables de l’application du Code pénal et 
de la lutte contre la traite des êtres humains, y compris les juges, les procureurs et les 
membres de leur personnel ; 

• Les hauts responsables du Ministère des affaires intérieures, de la police, des 
services de sécurité, d’immigration, de surveillance aux points de franchissement 
des frontières, et des douanes ; 

• Les hauts fonctionnaires responsables de la main-d’œuvre et de l’octroi des permis 
aux ministères du travail, des municipalités, du commerce et des affaires 
économiques ; 

• Les dirigeants d’organismes de la société civile tels que syndicats, guildes et 
associations professionnelles, caritatives et humanitaires, chambres de commerce et 
de l’industrie, grandes entreprises du secteur privé, et sociétés et bureaux qui 
recrutent et emploient des travailleurs migrants ; 

• Les hauts responsables des centres de services sociaux et d’aide humanitaire et des 
refuges, en particulier ceux qui sont destinés aux victimes de la traite des êtres 
humains ; 

• Les hauts responsables des médias audiovisuels et imprimés. 

 a) 2) Enfants se trouvant à l’extérieur de leur pays d’origine – enfants de travailleurs 
migrants 

402. Tout en constatant que l’État partie autorise la création d’écoles privées gérées par 
des communautés d’expatriés, le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, 
adoptées le 14 octobre 2009, « reste préoccupé par le fait que les enfants des travailleurs 
migrants employés dans le secteur privé n’aient pas toujours accès aux écoles publiques. Il 
s’inquiète en outre de ce que les enfants de travailleurs migrants soient plus vulnérables 
aux violations de leurs droits fondamentaux. Le Comité recommande à l’État partie de 
garantir l’accès aux écoles publiques à tous les enfants, notamment aux enfants de 
travailleurs migrants employés dans le secteur privé… » et « d’adopter et de mettre en 
œuvre des politiques et pratiques qui permettent de mieux protéger et servir les enfants des 
travailleurs migrants » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 60 et 61). 

403. Suite aux informations contenues dans les deux rapports précédents du Qatar, le 
présent rapport affirme que le système d’enseignement de ce pays permet à tous les enfants 
de s’inscrire sans restriction aucune dans les établissements d’enseignement général. L’État 
garantit l’accès à l’éducation à tous les enfants sur le territoire du Qatar. Tous les enfants, 
qu’ils soient Qatariens ou non, dont les parents travaillent dans des sociétés dont le capital 
social est détenu à concurrence de 51 % par l’État peuvent être inscrits gratuitement dans 
des écoles publiques. Les enfants d’employés d’entreprises du secteur public peuvent être 
inscrits dans des écoles privées ou publiques moyennant versement de frais de scolarité. 

404. Le Ministère du travail et des affaires sociales, par l’intermédiaire du Département 
de la protection sociale, s’emploie à assurer que tous les enfants (mineurs), qu’ils soient 
citoyens ou résidents, fréquentent l’école. Dans les cas présentant des difficultés 
particulières, le Ministère fournit une aide, notamment sous la forme de locaux scolaires et 
de moyens pédagogiques, et entreprend les démarches nécessaires pour inscrire les enfants 
en cause dans des écoles en empruntant les filières normales, et pour renvoyer dans leur 
établissement ceux qui s’absentent sans motif valable. 
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405. La Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants fournit des 
services éducatifs aux enfants en général. Elle s’efforce d’inscrire dans des écoles publiques 
indépendantes les enfants de résidents qui travaillent dans le secteur public. Elle surveille 
également l’inscription des enfants dans les écoles et s’emploie à résoudre toute difficulté 
qui peut survenir, en coopération avec les responsables du Conseil suprême de l’éducation 
et des établissements concernés. 

 b) Enfants dans les conflits armés (art. 38) 

406. En ce qui a trait à la mise en œuvre des observations finales sur le rapport initial 
(CRC/OPSC/QAT/CO/1) présenté en octobre 2007 par le Qatar au sujet du Protocole 
facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, et comme suite aux informations 
figurant dans les deux rapports précédents du Qatar et le premier rapport présenté par ce 
pays au sujet du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, 
concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, le présent rapport appelle 
l’attention sur les considérations suivantes. 

407. Il affirme qu’il n’existe aucun règlement ni aucune loi concernant la participation 
directe ou indirecte de toute personne âgée de moins de 18 ans aux activités des Forces 
armées qatariennes ou à des opérations militaires. 

408. Le Qatar fait également des efforts pour assurer le respect du droit international 
humanitaire. La décision du Conseil des ministres no 27 de 2012 a porté création d’un 
comité national à cette fin. Ce comité est présidé par le Ministère de la justice, et ses 
membres sont issus des entités gouvernementales ou non gouvernementales compétentes. 

409. Afin d’augmenter le niveau de sensibilisation au droit international humanitaire et de 
faire connaître ses principes, les Forces armées fournissent à leurs membres une formation 
portant sur ce droit. Des membres du corps diplomatique et des militaires participent à des 
conférences régionales et internationales consacrées à ce droit. Il est enseigné au Centre 
d’études juridiques et judiciaires, au Collège militaire, dans les établissements de formation 
et à l’Université du Qatar. En outre, le Croissant-Rouge joue un rôle efficace et actif en 
faisant connaître le droit international humanitaire et en familiarisant le public avec lui en 
organisant des colloques, des conférences et des ateliers, et en diffusant des publications. 

410. En outre, les Forces armées qatariennes accordent beaucoup d’attention à la 
diffusion du texte des Conventions de Genève et de leurs protocoles additionnels, de même 
qu’à la formation de leurs membres pour leur inculquer les dispositions de ces conventions 
et du droit international humanitaire, tel qu’indiqué ci-après : 

 a) Plusieurs manuels ont été consacrés à des questions de base liées au droit 
international humanitaire, au nombre desquelles les normes et principes fondamentaux du 
droit international humanitaire, la protection des populations et des objectifs civils dans les 
conflits armés, le comportement des combattants sur le terrain, la protection des prisonniers 
de guerre et des blessés qui ne peuvent pas participer aux hostilités, et la fourniture d’une 
aide humanitaire à ces personnes, la protection du personnel humanitaire, et les règles et 
dispositions applicables au traitement des civils et des enfants. Ces manuels ont été 
distribués aux commandements et unités militaires pour servir à la formation de leurs 
membres et être mis en application ; 

 b) Un certain nombre d’officiers ont assisté à des cours de formation organisés 
dans divers États étrangers, et notamment à des programmes intensifs de niveau avancé et à 
des exposés destinés aux experts internationaux spécialistes des droits de l’homme et du 
droit international humanitaire et de l’enfance ;  

 c) Des membres des Forces armées ont participé à des colloques et ateliers 
locaux sur la Convention relative aux droits de l’enfant. Il s’agissait notamment d’un atelier 
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sur « Les protocoles facultatifs à la Convention relative aux droits de l’enfant et le 
mécanisme à utiliser pour la présentation de plaintes », qui a été organisé à Doha en 2012 
par le Conseil suprême pour les affaires familiales et la Ligue des États arabes, et d’un 
atelier intitulé « Les droits de l’enfant sont une responsabilité multilatérale », tenu les 17 et 
18 septembre 2012 par la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des 
enfants ; 

 d) Le droit des conflits armés est enseigné au Collège militaire dans le cadre de 
cours destinés à des militaires de divers grades ; 

 e) Des militaires spécialisés dans certaines disciplines ont été formés pour 
permettre à d’autres membres des Forces armées affectés à des missions de se familiariser 
avec les dispositions des conventions pertinentes, en fonction des besoins ; 

 f) Une série de manuels juridiques portant sur les dispositions des conventions 
internationales et régionales ont été élaborés en vue de servir de documents de référence à 
utiliser dans le cadre de la formation et de l’éducation des membres des Forces armées ; 

 g) Une bibliothèque de référence spécialisée dans le droit international 
humanitaire et les conventions internationales a été créée au sein de la Direction des 
affaires juridiques. 

 c) 1) Exploitation des enfants − exploitation économique, y compris travail des enfants 

411. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « salue les efforts déployés par l’État partie pour interdire le recours au travail des 
enfants dans le secteur formel, mais regrette qu’il n’y ait que si peu d’informations sur le 
travail des enfants dans le secteur informel, par exemple dans les petites entreprises 
familiales… Conformément à l’article 32 de la Convention, le Comité recommande à l’État 
partie de continuer à prendre des mesures pour interdire l’exploitation économique des 
enfants, en particulier dans le secteur informel, en élaborant des programmes spéciaux de 
lutte contre le travail des enfants. Il lui recommande de renforcer l’inspection du travail 
afin d’évaluer l’ampleur du phénomène du travail des enfants, y compris le travail non 
réglementé. À cet égard, il encourage l’État partie à solliciter l’assistance technique de 
l’OIT et de l’UNICEF » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 62 et 63). 

412. Suite aux informations contenues dans les deux rapports précédents du Qatar, il vaut 
la peine de noter que la loi actuelle sur le travail, promulguée par la loi no 14 de 2004 et les 
modifications qui y ont été apportées, a porté de 15 à 16 ans l’âge minimum pour travailler 
et mis en place un certain nombre de contrôle et d’exigences applicables à l’emploi des 
enfants. L’article 86 de cette loi interdit à toute personne âgée de moins de 16 ans d’être 
employée dans le cadre de quelque travail que ce soit ou d’avoir accès à un chantier ou 
autre lieu de travail. Le troisième paragraphe de l’article 87 de cette loi interdit 
explicitement les pires formes de travail des enfants, c’est-à-dire l’emploi de mineurs à 
l’exécution de tâches qui, par leur nature ou les conditions de travail qui les caractérisent, 
causeraient un préjudice à leur santé, compromettraient leur sécurité ou porteraient atteinte 
à leurs valeurs morales. Les formes de travail interdites sont énumérées dans la décision 
no 15 prise en 2005 par le Ministère de la fonction publique et du logement. 

413. Le Code pénal promulgué par la loi no 11 de 2004 et les modifications qui y ont été 
apportées érige en infraction le travail forcé des enfants au chapitre 2 (Infractions portant 
atteinte à la liberté et à l’inviolabilité de la personne humaine), section 1 (Enlèvement, 
capture et travail forcé), article 322. 

414. Le Code pénal impose également des peines plus lourdes aux personnes qui 
exploitent des enfants en les forçant à mendier de quelque manière que ce soit, tel que 
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stipulé au chapitre 7 (Infractions sociales), section 3 (Ivresse, pratique d’un jeu de hasard et 
mendicité), article 278. 

415. L’article 2 de la loi no 15 de 2011 sur la lutte contre la traite des êtres humains 
dispose qu’une personne est réputée avoir commis l’infraction de traite des êtres humains si 
elle a, de quelque manière que ce soit, exploité, transporté, remis, hébergé ou accueilli une 
personne physique à l’intérieur du pays ou à l’étranger, par la violence ou la menace de la 
violence, l’enlèvement, la tromperie ou un subterfuge, l’abus de pouvoir ou l’exploitation 
de situations de faiblesse ou de nécessité, la promesse de donner ou de recevoir de l’argent 
ou toute autre considération, contre l’acquiescement donné par une personne à la traite 
d’une autre personne qui se trouve sous son autorité, lorsque ces actes visent à exploiter une 
personne de quelque manière que ce soit..., y compris en la forçant à mendier, à 
travailler…, etc.  

416. Le présent rapport appelle également l’attention sur la loi no 4 de 2009 réglementant 
l’entrée, la sortie, le séjour et le parrainage des travailleurs migrants. Elle protège les 
enfants des résidents, y compris les enfants adultes qui poursuivent encore leurs études, 
contre les risques d’exploitation économique ou ceux liés à l’obligation d’accomplir tout 
travail constituant un obstacle pour leur éducation. À cet égard, en vertu de l’article 16 de 
cette loi, un permis de séjour peut être délivré aux enfants de sexe masculin d’un résident 
qui sont âgés de 25 ans au maximum et qui n’ont pas encore achevé leurs études, ainsi qu’à 
ses filles non mariées. 

 c) 2) Exploitation des enfants – protection des enfants contre l’usage illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes (art. 33) 

417. Les observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, ne 
contiennent aucun paragraphe sur la protection des enfants contre l’usage illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes. 

418. Le présent rapport appelle toutefois l’attention sur le fait que la plupart des 
programmes et projets entrepris dans le cadre du développement social et humain 
comprennent des activités ayant pour objet d’offrir des soins de santé de haute qualité aux 
enfants, de déployer de sérieux efforts pour modifier les comportements nuisibles, de 
favoriser le développement des aptitudes des enfants en matière d’encadrement et de leur 
inculquer les concepts de la citoyenneté et de la démocratie, ainsi qu’un sens des 
responsabilités civiques et personnelles. En vue d’exploiter les progrès accomplis par les 
instances qui s’efforcent de modifier les comportements nuisibles, la Stratégie nationale de 
développement 2011-2016 a adopté un certain nombre d’indicateurs visant à mesurer trois 
comportements à risque. Ces indicateurs sont les suivants :  

• Le taux de réduction du nombre de toxicomanes âgés de moins de 18 ans, dont la 
proportion est tombée à 1 % ; 

• Le taux de réduction du nombre de fumeurs âgés de moins de 18 ans, dont la 
proportion est tombée à 10 % ; 

• Le taux de réduction du nombre de chauffards âgés de moins de 18 ans, dont la 
proportion a baissé de 50 %. 

419. En outre, le Centre de réadaptation sociale a créé un comité chargé d’élaborer des 
protocoles thérapeutiques adaptés aux divers types de cas et à la culture de la communauté. 
Les équipes thérapeutiques utilisent le Manuel diagnostique et statistique des troubles 
mentaux, quatrième édition, dans le traitement des dépendances et des troubles des 
conduites ou d’autres troubles ajoutés à cette catégorie. Le Centre a élaboré un protocole 
pour le traitement de la dépendance, et un autre pour augmenter la motivation. Ces 
protocoles comportent des moyens de contrôle et des mécanismes pour tous les types de 
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traitement et de thérapie, par exemple la thérapie comportementale individuelle, la thérapie 
cognitive, la thérapie familiale, la thérapie de groupe, la réadaptation, la prévention des 
rechutes, les soins de suivi, d’autres activités thérapeutiques et des programmes d’éducation 
des patients. 

420. La thérapie comportementale destinée aux enfants est administrée dans le cadre de 
séances individuelles ou de groupe. Des activités d’ergothérapie sont offertes avec des 
garanties appropriées. Les parents, un membre de la famille, un tuteur ou une personne 
nommée par le tuteur participent au traitement tel qu’exigé par les protocoles 
thérapeutiques du Centre. 

421. Le présent rapport appelle l’attention sur les procédures suivies par la Fondation 
qatarienne pour la protection des femmes et des enfants lors de l’admission d’un enfant 
victime de maltraitance ou d’actes de violence. S’il a été constaté qu’il était en train de 
consommer un stupéfiant ou une substance intoxicante, il est transféré dans un hôpital pour 
y recevoir un traitement. Ses parents sont avertis et son cas est confié au Centre de 
réadaptation sociale (Uwayn), à moins qu’il ne soit signalé aux autorités chargées d’assurer 
sa sécurité, selon le cas. 

422. Le Comité national de lutte contre les drogues et l’alcool a organisé pendant la 
période 2005-2011 des cours de formation suivis par 76 participants, dont des directeurs 
d’écoles indépendantes et privées, 700 travailleurs sociaux et psychologues des deux sexes, 
et 600 prédicateurs de mosquée et imams. Les participants ont reçu une formation leur 
permettant de reconnaître le comportement des toxicomanes ainsi que les causes de la 
toxicomanie, l’objectif étant de protéger les enfants contre ce fléau et de le combattre. 

423. Le Comité exécute depuis 2005 un projet visant à sensibiliser les élèves aux risques 
présentés par les drogues et l’alcool. Les activités qu’il organise à cet effet ont lieu dans des 
écoles, des instituts, des collèges militaires et civils, et des universités. Il a également 
collaboré avec le Conseil suprême pour les affaires familiales à l’élaboration de messages 
destinés aux femmes, qui jouent un rôle important en maintenant la cohésion familiale. 

424. Dans la lutte contre les drogues, le Comité national de lutte contre les drogues et 
l’alcool a organisé en 2010 un atelier destiné aux employés de l’Administration générale 
des douanes en coopération avec cet organe. Il célèbre également chaque année la Journée 
mondiale de lutte contre les drogues en organisant une exposition à l’occasion de laquelle 
des dépliants et des affiches sont distribués et des concours culturels ont lieu. Il a organisé 
une manifestation sociale pour sensibiliser aux efforts de prévention de la toxicomanie. Au 
nombre des activités mises sur pied à cette occasion, il convient de mentionner un 
championnat de football placé sous le signe de la prévention ; destiné aux étudiants des 
universités, il a eu lieu pour la première fois en 2011 avec la participation de 
10 établissements de cette catégorie et a comporté une exposition visant à sensibiliser aux 
dangers présentés par les drogues, ainsi qu’un festival d’été organisé en marge des activités 
sportives. 

425. Le Comité publie une revue intitulée « Prévention », qui décrit les efforts qu’il 
déploie et les résultats qu’il obtient, ainsi que les questions relatives à la mise en œuvre de 
la stratégie et du projet lancés à l’échelle nationale pour sensibiliser aux risques et dangers 
des drogues. Des écrans électroniques installés en des lieux publics et dans des parcs, des 
clubs, des autobus affectés aux transports en commun et des guichets automatiques de 
banques sont utilisés pour diffuser des messages éclairs contre les drogues. 

426. Le Comité a également organisé des séminaires d’introduction sur le mécanisme de 
mise en œuvre de la Stratégie nationale de lutte contre les drogues avec la participation de 
56 spécialistes issus d’entités désireuses de participer à l’application de cette stratégie. Il a 
en outre tenu plusieurs séminaires, conférences et réunions, au nombre desquels figurait la 
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première conférence intitulée « Bonnes nouvelles » tenue en 2010, une semaine de la 
culture de la sécurité, une semaine de la police de proximité, et d’autres activités. 

427. De son côté, le Ministère de l’intérieur a eu recours à des programmes diffusés dans 
les médias pour sensibiliser les enfants aux dangers des drogues et des substances 
psychotropes. Il exerce également une surveillance sur les endroits où les trafiquants de 
drogues sont censés exercer leurs activités, et il a intensifié les patrouilles aux abords des 
lieux où se rassemblent des enfants. 

428. Dans un contexte apparenté, le Centre de réadaptation sociale a tenu les 18 et 
19 mars 2012 une conférence régionale sur les jeunes et les risques associés à la prise de 
mélanges de drogues. Les participants ont notamment recommandé d’élaborer des trousses 
d’orientation éducatives à l’intention des élèves, des enseignants et des parents en vue de 
prévenir et de détecter à un stade précoce l’abus de substances engendrant une dépendance. 
Les recommandations formulées à cette occasion concernent également la nécessité de 
réaliser des films documentaires portant sur les problèmes de dépendance à présenter à 
divers publics (en tenant compte de l’âge et des aptitudes des enfants qui assisteront à leur 
projection), ainsi qu’une étude par sondage sur la dépendance à des substances volatiles 
chez les enfants et les adolescents afin de calculer la prévalence du recours à ces produits 
chez ces groupes d’âge et de déterminer les conditions familiales et environnementales 
ainsi que les principaux facteurs connexes qui favorisent l’apparition d’une tendance à 
abuser de ces substances. 

429. Le Centre de réadaptation sociale a effectué, en coopération avec le Conseil suprême 
de l’éducation, une étude sur l’usage abusif de tabac à chiquer en milieu scolaire. Cette 
étude a permis de déterminer la prévalence de cette pratique et d’identifier les risques qui 
en résultent par la santé physique et mentale, de même que ses répercussions sociales.  

430. Il existe également de nombreux programmes et activités de sensibilisation qui 
ciblent les élèves, les parents, les travailleurs sociaux et les psychologues du secteur 
scolaire, les centres de jeunesse et les organismes religieux. Il convient de mentionner, à cet 
égard, la présentation de quatre exposés dans le cadre de deux programmes, l’un consacré à 
la communication et l’autre à la formation permanente. 

431. La loi qatarienne sur les mineurs (no 1 de 1994) considère comme délinquants les 
jeunes qui commettent ou encouragent des infractions mettant en jeu des stupéfiants ou des 
substances psychotropes, ainsi que des infractions à caractère sexuel. Le Département de la 
protection sociale s’emploie à assurer la réinsertion des délinquants mineurs et à corriger 
leur comportement par l’intermédiaire de travailleurs sociaux et de psychologues. 

432. Dans le même contexte, le Département de la protection sociale du Ministère des 
affaires sociales, en partenariat avec la Fondation caritative Cheikh Eid bin Mohammed Al-
Thani et plusieurs entreprises du secteur privé, a organisé une campagne nationale de 
sensibilisation à la dépendance considérée au sens large. Plus de 12 000 élèves y ont 
participé, dans le cadre d’activités qui se sont poursuivies pendant neuf mois et ont 
comporté des programmes et des ateliers de sensibilisation organisés à l’intérieur et à 
l’extérieur des écoles. Le Département de la protection sociale n’a été saisi d’aucun cas 
d’infraction à la législation sur les drogues mettant en cause des enfants (mineurs) au cours 
des quatre dernières années. 

433. Le Département organise chaque année la campagne nationale de sensibilisation 
intitulée « Delni » (« Guidez-moi! ») en partenariat avec le Ministère de l’intérieur, le 
Ministère des awqaf et des affaires islamiques, le Conseil suprême de l’éducation, et de 
nombreux représentants du secteur privé. Cette année, plus de 42 000 élèves y ont participé. 
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 c) 3) Exploitation et violence sexuelles (art. 34) 

434. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « note avec inquiétude que le rapport de l’État partie ne contient que peu de données 
et d’informations sur l’exploitation et le harcèlement sexuels des enfants. Il recommande à 
l’État partie a) de prendre davantage de mesures législatives pour résoudre les problèmes 
des sévices et de l’exploitation sexuels dont sont victimes les enfants, b) de prendre les 
mesures voulues pour que les auteurs d’infractions sexuelles sur la personne d’enfants 
soient rapidement traduits en justice, c) de veiller à ce que les enfants victimes 
d’exploitation ou de sévices sexuels aient gratuitement accès à des mécanismes de plainte 
adaptés à leur âge et ne soient pas pénalisés ou traités comme des délinquants, et d) de 
continuer à mettre en œuvre des politiques et programmes appropriés de prévention, de 
réadaptation et de réinsertion sociale en faveur des enfants victimes, conformément à la 
Déclaration, au Programme d’action et à l’engagement global adoptés aux Congrès 
mondiaux contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales en 1996, 2001 
et 2008, ainsi qu’aux documents finals des autres conférences internationales sur ce 
thème » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 64 et 65). 

435. Suite aux recommandations formulées dans le paragraphe précédent, outre les 
informations contenues dans le présent rapport en ce qui concerne les efforts accomplis par 
la Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants dans le domaine de la 
protection de l’enfance et de la prévention de la violence, des mauvais traitements et de 
l’exploitation dont les enfants peuvent faire l’objet, y compris l’exploitation sexuelle5, il 
vaut la peine de signaler que la Stratégie de la Fondation qatarienne pour la protection des 
femmes et des enfants 2009-2012 comprend, dans le cadre de l’examen de l’important 
aspect que constitue la prévention de la violence, des mauvais traitements et des pratiques 
déviantes, des points qui ont fait l’objet d’une série de programmes éducatifs. Ceux-ci 
comprennent notamment la campagne intitulée « Il est temps de rompre le silence », 
l’élaboration de publications et d’un guide sur les méthodes de détection des cas de 
maltraitance et de violence, des visites à des écoles indépendantes en vue de fournir des 
renseignements aux élèves, des programmes de réadaptation thérapeutique, des 
programmes de traitement, et le programme de réadaptation psychologique et sociale 
intitulé « Changez votre vie », qui s’est poursuivi pendant trois années consécutives. En 
outre, les personnes qui travaillent directement avec les femmes et les enfants ont bénéficié 
des programmes de formation susmentionnés. 

436. La stratégie de la Fondation pour la période 2012-2018 consiste à entreprendre 
l’examen et la mise en œuvre de textes législatifs, l’exécution d’études et l’établissement 
des faits, les activités de sensibilisation et l’élaboration de programmes d’enseignement et 
de formation. 

437. La Fondation qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains s’acquitte de sa 
mission humanitaire nationale en fournissant des services aux enfants de nombreuses 
manières. Elle élabore des publications, des dépliants et des guides destinés à renseigner les 
familles et la société sur les moyens de protéger les enfants, ainsi que sur les effets des 
infractions de tous types commises dans le cadre de la traite des êtres humains. Elle tient 
également de nombreux ateliers et colloques pour sensibiliser aux risques de l’exploitation 
sexuelle des enfants. 

438. Pour protéger les enfants sexuellement exploités, la Fondation qatarienne de lutte 
contre la traite des êtres humains met en œuvre les mesures suivantes : 

  

 5 Voir Partie V du présent rapport concernant le milieu familial et la protection de remplacement, et 
plus particulièrement le paragraphe h), qui traite des mauvais traitements et de l’exploitation, de la 
réadaptation physique et psychologique et de la réinsertion sociale des enfants. 
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 1. Elle conclut des arrangements avec la Maison qatarienne d’accueil et de 
protection humanitaires, qui est associée à la Fondation, pour permettre aux enfants 
victimes d’être en sécurité pendant toute la série des procédures engagées dans le cadre 
d’enquêtes et de procès pénaux ou civils. 

 2. Elle détermine les procédures et les mesures spéciales destinées à protéger la 
vie privée des enfants victimes de la traite des êtres humains en préservant le caractère 
confidentiel des renseignements qui les concernent et en veillant à ce que leur identité ne 
soit pas révélée. 

 3. Elle veille à ce que des garanties et des soins spéciaux soient fournis aux 
enfants victimes de la traite des êtres humains et leur octroie une protection juridique 
appropriée conformément aux conventions internationales sur l’enfance ratifiées par l’État. 

 4. Elle adopte des mesures appropriées dans les cas où un enfant sexuellement 
exploité ne peut pas être rendu à sa famille, en tenant compte de son intérêt supérieur, par 
l’intermédiaire du système de placement familial pour orphelins prévu en vertu du droit 
islamique. 

 5. Elle prépare le personnel nécessaire, et tout particulièrement les travailleurs 
sociaux et les psychologues, à prendre en charge les enfants victimes d’exploitation 
sexuelle (tourisme sexuel) en offrant des cours de formation sur les méthodes à utiliser pour 
interagir avec eux. 

 6. Elle adopte des programmes spécialisés visant à protéger et aider les enfants 
victimes d’exploitation sexuelle (tourisme sexuel) en fournissant un appui médical, 
psychologique, éducatif et juridique, un hébergement et des soins de santé pour les aider à 
se rétablir et faire partie de la communauté. 

 7. Elle s’engage à assurer la réadaptation complète des enfants victimes par le 
biais de programmes conçus pour donner effet au droit des victimes de la traite des êtres 
humains de bénéficier de recours appropriés et équitables. 

 8. Elle prend des mesures précises pour rapatrier les enfants exploités 
sexuellement qui ne sont pas accompagnés par des membres de leur famille ou un tuteur. 

439. Un autre effort notable entrepris par la Fondation qatarienne de lutte contre la traite 
des êtres humains est la création du réseau national de communication destiné à combattre 
la traite des êtres humains en général et celle des femmes et des enfants en particulier, 
notamment en ce qui concerne l’exploitation sexuelle des enfants. La première alliance 
nationale vouée à la lutte contre la traite des êtres humains au Qatar a été créée par des 
organismes gouvernementaux, des organisations de la société civile et le secteur privé. Son 
but est de promouvoir la coordination entre toutes les entités compétentes du pays, 
d’échanger des renseignements sur les victimes de la traite des êtres humains, d’organiser 
des campagnes de sensibilisation et de fournir un appui aux victimes de cette traite. 

440. La Fondation qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains a également mené 
un certain nombre de campagnes de sensibilisation et d’information en 2011 et 2012, tel 
qu’indiqué plus haut. 

 c) 4) Vente, traite et enlèvement d’enfants (Y compris mise en œuvre des recommandations 
figurant dans les observations finales adoptées à la suite de l’examen du premier rapport 
présenté par le Qatar en ce qui a trait au Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, 
la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, en juin 2006 
(CRC/OPSC/QAT/CO/1)) 

441. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « prend acte des mesures prises par l’État partie pour lutter contre la traite des êtres 
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humains, notamment la création de l’Office national de lutte contre la traite des êtres 
humains, en 2005, et du Centre qatarien de refuge et de protection humanitaires. Il réitère 
les préoccupations qu’il avait exprimées dans ses observations finales 
(CRC/OPSC/QAT/CO/1), en particulier aux paragraphes 14 et 21, à l’issue de l’examen du 
rapport initial de l’État partie au titre du Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, en juin 2006… À la lumière de l’article 35 et 
d’autres articles de la Convention, le Comité recommande à l’État partie : 

  « a) De continuer à examiner les données sur la traite des enfants et de 
faire en sorte que toutes les données et tous les indicateurs soient utilisés pour 
définir, surveiller et évaluer les politiques, programmes et projets ; 

  b) De renforcer ses procédures d’identification précoce des enfants 
victimes de traite ; 

  c) De s’efforcer de conclure des accords bilatéraux et multilatéraux, et 
d’établir des programmes de coopération avec les pays d’origine et de transit en 
vue de prévenir la vente, la traite et l’enlèvement d’enfants. » (CRC/C/QAT/CO/2, 
par. 66 et 67). 

442. Comme suite à ce qui précède, la Fondation qatarienne de lutte contre la traite des 
êtres humains a mis en place des programmes de prévention destinés à protéger les enfants 
contre toutes les formes d’exploitation mentionnées dans le Protocole facultatif à la 
Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants. Ces programmes, qui font partie du 
plan d’action national 2010-2015 de lutte contre la traite des êtres humains, comprennent 
notamment les activités suivantes : 

 1. Le lancement d’une campagne de sensibilisation intitulée Sanad (Soutien) sur 
Facebook ; 

 2. La tenue d’un atelier sur la cybercriminalité liée à la traite des êtres humains. 
Organisé en coopération avec les organismes internationaux compétents, dont 
l’Organisation internationale de police criminelle, cet atelier avait pour objectif de 
sensibiliser au problème de l’utilisation de l’Internet dans la traite des êtres humains, 
d’examiner les pratiques internationales optimales en matière de lutte contre la 
cybercriminalité liée à cette traite, et d’améliorer la capacité des participants de détecter les 
actes criminels commis par le biais de l’Internet et d’utiliser les techniques les plus 
récentes ; 

 3. L’introduction, dans l’examen de fin d’année subi par les élèves des écoles 
secondaires, d’une question sur la traite des êtres humains. Dans le cadre de leur réponse à 
cette question, les élèves doivent rédiger une rédaction portant sur ce thème. Cet examen a 
été administré à 5 408 élèves des deux sexes, dont 2 163, soit 40 %, ont reçu une note égale 
ou supérieure au niveau minimum requis pour que leur réponse soit jugée satisfaisante. Le 
but de cet exercice était d’accroître le niveau de sensibilisation au problème de la traite des 
êtres humains et aux graves conséquences qu’il entraîne pour la société. La Fondation a 
adopté cette mesure en coopération et coordination avec le Conseil suprême de l’éducation. 

443. Pour faciliter la détection précoce des enfants victimes de la traite des êtres humains, 
la Fondation qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains a élaboré un guide à 
utiliser pour identifier, aider et protéger les victimes de cette traite. Il doit son importance 
au fait qu’il énonce les étapes à suivre par les fonctionnaires chargés de l’application des 
lois, les agents sanitaires, les psychologues et les travailleurs sociaux qui prennent en 
charge ces victimes. 
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444. La Fondation qatarienne de lutte contre la traite a adopté des mesures visant à 
protéger les enfants victimes de cette traite dans le cadre des efforts de réadaptation 
soutenus qu’elle déploie dans ce domaine. Il s’agit notamment des activités suivantes : 

 1. Hébergement des enfants victimes de la traite des êtres humains au Centre 
qatarien de refuge et de protection humanitaires, organisme associé à la Fondation ; 

 2. Offre d’un soutien médical, psychologique, éducatif et juridique, d’un 
hébergement sûr et de soins de santé aux victimes pour assurer leur rétablissement et leur 
réinsertion dans la société ; 

 3. Fourniture d’une formation aux travailleurs sociaux et aux psychologues qui 
assurent la prise en charge des victimes dans le cadre de cours portant sur les méthodes à 
utiliser pour interagir avec les enfants victimes ; 

 4. Mise en œuvre de programmes de loisirs et de réadaptation destinés aux 
enfants, comprenant des activités telles qu’excursions, célébration de divers événements 
tels qu’anniversaires, concours divers et programmes de natation ; 

 5. Adoption de modalités permettant aux victimes de sortir du Centre qatarien 
de refuge et de protection humanitaires et d’y rentrer comme bon leur semble, sans avoir 
besoin d’être accompagnés. La Fondation offre tous les moyens de protection nécessaires 
pour permettre aux victimes de quitter le Centre, en tenant compte de leur droit de choisir 
en toute liberté ce qu’elles souhaitent faire, et conformément aux exigences et règles de cet 
organisme ; 

 6. La Fondation qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains a pris des 
mesures appropriées pour protéger les droits et intérêts des victimes de cette traite et de 
l’exploitation sexuelle à toutes les étapes des poursuites intentées contre les contrevenants, 
et a pris à sa charge les honoraires des avocats des victimes pour leur permettre 
d’entreprendre des actions en indemnisation devant les tribunaux. 

445. En ce qui concerne les mesures adoptées pour protéger les enfants qui ont été 
victimes ou témoins de pratiques interdites en vertu du Protocole facultatif pendant toutes 
les étapes du processus de justice pénale, l’article 20 de la loi no 15 de 2011 sur la lutte 
contre la traite des êtres humains dispose qu’est passible d’une peine d’emprisonnement 
d’un maximum de deux ans et d’une amende d’un maximum de 50 000 riyals toute 
personne qui révèle l’identité d’une victime ou d’un témoin, l’exposant ainsi à des 
conséquences préjudiciables, qui lui fait subir des dommages physiques, aide les auteurs de 
l’infraction en cause à communiquer avec la personne qui en a été victime ou témoin, ou 
fournit à cette dernière des renseignements inexacts sur ses droits avec l’intention de lui 
porter préjudice ou de menacer sa sécurité physique, psychologique ou mentale. 

446. La Fondation qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains prend les mesures 
nécessaires pour protéger les droits et intérêts des enfants qui ont été soumis à cette traite et 
des victimes d’exploitation sexuelle à toutes les étapes d’une instance pénale, notamment 
en les accueillant au Centre qatarien de refuge et de protection humanitaires, organisme 
associé à la Fondation qatarienne de lutte contre la traite des êtres humains. 

447. En ce qui concerne les efforts déployés pour promouvoir la coopération et la 
coordination internationales portant sur la prévention, la détection, l’instruction, la 
poursuite et la répression des infractions visées dans le Protocole facultatif entre les 
autorités nationales, les organisations internationales et régionales compétentes, et les 
organisations non gouvernementales nationales et internationales, la Fondation qatarienne 
de lutte contre la traite des êtres humains a conclu plusieurs accords de coopération et de 
coordination et mémorandums d’accord avec des organismes gouvernementaux et des 
organisations de la société civile vouées à la protection de l’enfance. Au nombre de ces 
organismes, il convient de citer l’Institut international de Doha pour les études sur la 
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famille et son développement (organisme associé à la Fondation qatarienne pour 
l’éducation, la science et le développement communautaire), le Croissant-Rouge qatarien, 
l’Association caritative qatarienne, le Centre culturel pour l’enfance, et le Bureau de 
l’UNICEF pour la région du Golfe. 

448. Les forces de l’ordre chargées de l’application des lois combattent et répriment la 
traite des êtres humains en traquant et appréhendant les contrevenants, et en les traduisant 
en justice. Cela nécessite un effort concerté de la part de toutes les autorités nationales, au 
nombre desquelles la police, le ministère public et les tribunaux, au sein d’un système 
intégré ayant pour mission de réprimer et combattre la traite des êtres humains. Toutefois, 
certaines formes de traite revêtent un caractère transnational ou présentent des liens avec 
des pays étrangers, comme l’illustrent les cas ci-après : la préparation et la planification 
d’une infraction peuvent s’être déroulées dans un autre pays ; les victimes ou les témoins 
sont des ressortissants étrangers ; l’un des principaux volets de l’infraction peut avoir eu 
comme théâtre le territoire d’un autre pays ; ou l’auteur de l’infraction peut avoir fui dans 
un pays tiers. De telles situations exigent que les responsables des forces de l’ordre des 
pays concernés coordonnent leur action et coopèrent les uns avec les autres pour arrêter les 
auteurs d’une infraction et les traduire en justice dans l’État compétent. Les éléments qui 
précèdent ne sont que quelques exemples de la coopération judiciaire qu’il importe 
d’instaurer pour lutter contre la traite des êtres humains et qui est prévue par la loi 
qatarienne. En vertu de la loi no 15 de 2011 portant répression de la traite des êtres humains, 
les autorités judiciaires compétentes doivent coopérer avec leurs homologues étrangers 
dans la lutte contre cette traite et dans le cadre des poursuites intentées contre les auteurs 
d’infractions, notamment en échangeant des informations, en collaborant à l’exécution des 
enquêtes, en fournissant une aide, en délivrant des commissions rogatoires, en remettant des 
effets, en recouvrant des fonds et en participant à des activités constituant d’autres formes 
de coopération judiciaire, conformément aux règles énoncées dans le Code de procédure 
pénale, aux instruments bilatéraux ou multilatéraux en vigueur, ou au principe de 
réciprocité, selon des modalités qui ne contreviennent pas aux principes fondamentaux du 
système juridique de l’État. 

 d) Enfants délinquants, victimes et témoins de crimes 

 d) 1) Administration de la justice pour mineurs (art. 40) 

449. Tout en relevant les progrès accomplis dans le domaine de la justice pour mineurs, 
le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 2009, 
« réitère la préoccupation exprimée précédemment au sujet de l’âge de la responsabilité 
pénale, toujours fixé à 7 ans, qui est bien trop bas. Il s’inquiète aussi de ce que le droit de 
l’enfant d’être entendu dans les procédures pénales ne semble pas toujours respecté. Il 
constate par ailleurs avec préoccupation que les enfants âgés de 16 à 18 ans sont parfois 
traités comme des adultes… Il invite instamment l’État partie à : 

 a) Porter d’urgence l’âge de la responsabilité pénale à 12 ans au moins, avec 
comme objectif de l’élever encore par la suite, conformément à l’observation générale 
no 10 du Comité ; 

 b) Offrir aux enfants, tant victimes qu’accusés, une assistance juridique 
adéquate tout au long des procédures judiciaires et de garantir la séparation des détenus 
adultes et enfants aussi bien en détention avant jugement qu’après la condamnation ; 

 c) Prendre toutes les mesures requises, notamment en renforçant le dispositif de 
peines substituables à la prévention de liberté pour les mineurs délinquants, pour faire en 
sorte que le placement en détention soit, dans le cas de mineurs, une mesure de dernier 
ressort et d’une durée aussi brève que possible ; 
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 d) De veiller à ce que les enfants âgés de 16 à 18 ans bénéficient de la même 
protection que les autres enfants ; 

 e) De renforcer les programmes de formation aux normes internationales à 
l’intention de tous les membres du personnel spécialisé du système de justice pour mineurs, 
tels que les juges, les policiers, les avocats de la défense et les procureurs ; et 

 f) Solliciter l’assistance technique et la coopération du Groupe interinstitutions 
sur la justice pour mineurs, dont font partie l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime (ONUDC), l’UNICEF, le HCDH et des ONG. » (CRC/C/QAT/CO/2, par. 70 
et 71). 

450. Les deux rapports précédents du Qatar contiennent des informations sur 
l’administration de la justice pour mineurs. En vertu de la loi sur les mineurs (loi no 1 de 
1994), le Département de la protection sociale fournit des soins et une protection aux 
mineurs par l’intermédiaire de travailleurs sociaux et de psychologues. Le Tribunal pour 
mineurs siège à huis clos en présence du travailleur social chargé du cas en cause. Les 
services suivants sont fournis dans le domaine de la justice pour mineurs : 

• Centre de contrôle social : organisme gouvernemental mandaté par les autorités 
responsables des enquêtes pour prendre en charge les délinquants juvéniles jusqu’à 
ce qu’ils soient traduits devant le Tribunal pour mineurs ; 

• Centre d’orientation sociale : organisme gouvernemental spécialisé dans 
l’hébergement et la prise en charge des mineurs susceptibles de tomber dans la 
délinquance ; 

• Centre de réforme sociale : organisme gouvernemental spécialisé dans 
l’hébergement, la prise en charge, la réadaptation et la réinsertion des délinquants 
juvéniles. Le Tribunal pour mineurs ordonne la mise en détention ou le placement 
des mineurs dans le Centre de réforme sociale. 

451. En vertu de la loi sur les mineurs, l’âge de la responsabilité pénale continue d’être 
compris entre 7 et 16 ans à la date à laquelle l’infraction a été commise ou à laquelle le 
mineur a subi une exposition à la délinquance.  

452. Il incombe au Tribunal pour mineurs de décider des actions à entreprendre à 
l’encontre des jeunes de cette catégorie. Cette juridiction comprend un juge qui statue sur 
les infractions, qu’elles soient mineures ou graves. Le Tribunal a organisé des audiences 
dans les locaux du Département de la protection sociale, qui relève du Ministère des 
affaires sociales, depuis 2010. Cet emplacement constitue un environnement dans lequel les 
mineurs ne se sentent pas intimidés et leur permet d’assister à des séances organisées en 
toute discrétion avec leur tuteur ou leur avocat, alors que dans le passé, les audiences se 
tenaient dans les tribunaux. 

453. Dans les affaires mettant en jeu des infractions graves, les mineurs impliqués 
doivent impérativement bénéficier des services d’un avocat. Dans celles où le tuteur d’un 
mineur n’a pas les moyens de bénéficier des services d’un avocat, le Tribunal peut en 
désigner un, auquel cas il lui appartiendra de prendre ses honoraires à sa charge. 

454. Les juges ne condamnent des mineurs à des peines d’emprisonnement que dans de 
très rares cas, tels que ceux qui se rapportent à des infractions graves (par exemple, 
enlèvement ou viol) en raison des répercussions que des incidents de ce genre ont sur les 
droits des victimes. 

455. Le système de justice a été conçu en veillant à affecter des salles d’audience 
spéciales pour les affaires dans lesquelles des mineurs sont en cause, à équiper des locaux 
pour la prise en charge des justiciables de cette catégorie pendant toute la durée de leur 
peine, et à séparer ces derniers des autres détenus. Le Conseil judiciaire suprême étudie 
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également la possibilité d’installer un système de télévision en circuit fermé dans les salles 
d’audience pour permettre de séparer un enfant des autres prévenus pendant le procès, de 
manière à lui éviter d’être psychologiquement influencé par eux, ne fut-ce qu’en sachant 
qu’ils peuvent le voir. Les tribunaux pour mineurs siègent dans les centres où ces derniers 
sont pris en charge, et non dans les bâtiments abritant les tribunaux ordinaires. Les centres 
dans lesquels les mineurs sont placés préparent des programmes culturels et éducatifs à leur 
intention et facilitent leur initiation à un métier pour lequel une formation est offerte sur 
place, en fonction des souhaits exprimés par les mineurs. 

456. Un mineur ne peut pas être condamné à mort. Ceux qui sont condamnés à une peine 
d’emprisonnement peuvent être libérés plus tôt que prévu en cas de bonne conduite, étant 
donné que la détermination des peines prononcées à l’encontre des mineurs a lieu en 
appliquant des mesures judiciaires souples. Les tribunaux infligent des peines privatives de 
liberté aussi légères que possible aux mineurs et, lorsqu’ils jugent vraiment approprié de le 
faire, ils veillent à ce que celles-ci soient purgées dans la localité où réside la famille du 
justiciable, ou à proximité. 

457. Le Ministère des affaires sociales, par l’intermédiaire du Département de la 
protection sociale, coordonne avec le Conseil judiciaire suprême le processus de 
nomination du juge du Tribunal pour mineurs. Il coordonne également avec le ministère 
public les dispositions à prendre en ce qui concerne la présence du procureur chargé des 
mineurs aux audiences du Tribunal qui ont lieu périodiquement au siège du Département de 
la protection sociale, c’est-à-dire dans un bâtiment distinct de ceux qui abritent les autres 
tribunaux. 

458. Il incombe au Département de la protection sociale de continuer de suivre les 
mineurs condamnés par le juge du Tribunal à s’acquitter de certaines obligations, ce qu’il 
peut faire au cours d’une période s’étalant sur plusieurs mois, en coopération avec d’autres 
organismes publics (tels que le Ministère de la jeunesse et des sports, le Ministère de la 
culture, des arts et du patrimoine, le Ministère des fondations religieuses et des affaires 
islamiques, des associations caritatives et la Fondation Reach Out to Asia/Qatar) pour 
déterminer si le comportement qui posait problème a été corrigé. 

 d) 2) Enfants privés de liberté, notamment dans le cadre de toute forme de détention, 
d’emprisonnement ou de placement dans un établissement de garde 
(art. 37 b), c) et d)) 

En vertu de la loi sur les mineurs (loi no 1 de 1994), le Département de la protection sociale 
est responsable de la prise en charge et de la protection des mineurs par l’intermédiaire de 
travailleurs sociaux et de psychologues. Le Tribunal pour mineurs siège à huis clos en 
présence du travailleur social concerné. Les services suivants sont fournis dans le contexte 
de la justice pour mineurs : 

• Centre de surveillance sociale : établissement public mandaté par les autorités 
procédant aux enquêtes pour prendre en charge les délinquants juvéniles jusqu’à ce 
qu’ils comparaissent devant le Tribunal pour mineurs ; 

• Centre d’orientation sociale : établissement public spécialisé dans l’hébergement et 
la prise en charge des mineurs exposés à la délinquance ; 

• Centre de réforme sociale : organisme gouvernemental spécialisé dans 
l’hébergement, la prise en charge, la réadaptation et la réinsertion des délinquants 
juvéniles. Le Tribunal pour mineurs ordonne la mise en détention ou le placement 
des mineurs dans le Centre de réforme sociale. 

459. En vertu de l’article 8 de la loi sur les mineurs (no 1 de 1994), si un mineur qui n’a 
pas atteint l’âge de 14 ans commet une infraction grave ou de moindre gravité, il ne peut 
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être condamné à une peine imposée sous la forme des mesures prévues pour l’infraction en 
cause, sauf si celles-ci consistent à saisir ou fermer un commerce. Au lieu de cela, le mineur 
est condamné à subir l’une des mesures suivantes : 

 a) Réprimande ; 

 b) Extradition ; 

 c) Inscription à un programme de formation professionnelle ; 

 d) Exécution de certaines obligations ; 

 e) Mise à l’épreuve judiciaire ; 

 f) Placement dans un centre de réforme sociale ; 

 g) Placement dans un sanatorium. 

460. Conformément à l’article 14 de la loi sur les mineurs, les centres de réforme 
spécialisés ayant pour fonction de prendre en charge les mineurs et de corriger leur 
comportement sont tenus de présenter au tribunal des rapports semestriels sur la situation et 
le comportement de chaque mineur admis, de manière à permettre au tribunal de déterminer 
ce qu’il convient de faire. Un mineur ne peut pas être placé dans un tel établissement 
pendant plus de dix ans dans le cas des infractions graves, et de cinq ans dans le cas des 
infractions de gravité moindre. Les mineurs handicapés sont admis dans un établissement 
doté des moyens nécessaires pour assurer leur réadaptation. Ils ne peuvent rester dans un 
centre de réforme que jusqu’à l’âge de 18 ans et, au-delà de cette limite, ils sont transférés 
dans une prison pour y purger le reste de leur peine. 

461. En ce qui concerne la séparation des mineurs des adultes, la loi no 3 de 2009 
réglementant les établissements pénitentiaires et correctionnels exige que les prisonniers 
adultes soient séparés des détenus âgés de moins de 18 ans. L’article 5 dispose que des 
espaces bien définis soient réservés aux mineurs dans les prisons et les établissements de 
réforme, tandis que l’article 24 classe les prisonniers en fonction de leur groupe d’âge. 

 d) 3) Rétablissement physique et psychologique, et réinsertion sociale (art. 39) 

462. Il incombe aux autorités compétentes de protéger les victimes et d’assurer leur bien-
être physique et psychologique, de leur fournir des services éducatifs, sanitaires et sociaux, 
et de créer des conditions propices à leur réadaptation et à leur réinsertion dans la société, 
en tenant compte de leurs besoins, de leur dignité humaine, de leur âge et de leur sexe, et 
d’assurer le retour des victimes en toute sécurité en coopération avec leur pays d’origine ou 
de résidence permanente. 

 d) 4) Activités de formation accessibles à tous les professionnels entretenant des relations 
avec le système de justice pour mineurs 

463. La Fondation qatarienne pour la protection des femmes et des enfants a organisé un 
certain nombre de cours destinés à former des membres du personnel du secteur de la 
sécurité (agents et enquêteurs) de divers grades aux méthodes à appliquer pour prendre en 
charge les cas de mauvais traitements et de violence à l’encontre des femmes ou des 
enfants, tel que mentionné ci-dessus. 

 d) 5) Protection des enfants victimes et des témoins d’actes criminels 

464. Le Comité, dans ses observations finales susmentionnées, adoptées le 14 octobre 
2009, « recommande à l’État partie de veiller, en adoptant les dispositions législatives et 
réglementaires voulues, à ce que tous les enfants victimes et témoins d’actes criminels, par 
exemple les enfants victimes de sévices, de violence au foyer, d’exploitation sexuelle et 
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économique, d’enlèvement ou de traite d’êtres humains, jouissent de la protection requise 
au titre de la Convention, et de tenir pleinement compte des Lignes directrices en matière 
de justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels 
(résolution 2005/20 du Conseil économique et social du 22 juillet 2005, annexe) » 
(CRC/C/QAT/CO/2, par. 72). 

465. Comme suite au paragraphe précédent et aux renseignements contenus dans le 
présent rapport, le Centre de réadaptation sociale, en coordination avec le Croissant-Rouge 
qatarien, a organisé un cours de formation sur le soutien psychologique et social à 
l’intention des agents de l’aide humanitaire. Ce cours a porté sur les répercussions des 
traumatismes psychologiques, comportementaux, émotionnels et biologiques chez les 
enfants, ainsi que sur les méthodes à appliquer pour traiter et réadapter les enfants ayant 
subi des traumatismes de ce genre, notamment en déterminant leurs besoins et en élaborant 
un plan de traitement. Ce cours a eu lieu à Tripoli, ville du nord du Liban, le 8 juillet 2012. 

466. Le Centre de réadaptation sociale a également organisé à Doha, le 18 juillet 2012, un 
atelier de formation sur le soutien psychologique des enfants en période de catastrophe. Les 
participants ont examiné la façon dont les mineurs réagissent en cas de catastrophe. 

467. Le Centre a également tenu, en coordination avec le Croissant-Rouge qatarien, des 
ateliers de formation sur les méthodes à utiliser pour fournir un soutien psychologique et 
social aux équipes de bénévoles déployées dans des zones touchées par des catastrophes, 
notamment en cas de tremblement de terre et de conflit armé. Des bénévoles du Croissant-
Rouge qatarien qui ont participé à ces ateliers ont reçu une formation le 1er août 2012, ainsi 
qu’un certificat de qualification attestant qu’ils sont aptes à prendre en charge les victimes 
de catastrophes, y compris des enfants. 

468. Le Centre a organisé, en coordination avec le Croissant-Rouge qatarien et le 
Croissant-Rouge tunisien, un atelier de formation sur le soutien psychologique à fournir aux 
réfugiés libyens se trouvant à la frontière entre la Libye et la Tunisie. Les participants ont 
reçu une formation portant sur les façons de faire face aux traumatismes subis par les 
enfants. Le Centre a présenté un document de travail sur « Les répercussions des 
traumatismes psychologiques sur les enfants et les adolescents, et la nécessité de leur 
fournir des services de réadaptation et des conseils psychologiques » à une conférence sur 
« Les effets psychologiques et sociaux de la révolution syrienne et les mécanismes à utiliser 
pour y faire face », tenue à Istanbul le 27 septembre 2012. 

    


